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RAPPORT D'ENQUETE 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 
 

PARTIE I: GENERALITES 
 

1-1)- Objet de l'enquête publique 
 

 La présente enquête publique a pour objet la demande d'autorisation d'exploiter 

un parc éolien comprenant, 
 

05 aérogénérateurs et 02 postes de livraison 

sur le territoire de la commune de Crapeaumesnil (60) 
 

 Le projet "Ferme éolienne Planchette" est présenté par la SASU Ferme 

éolienne Planchette immatriculée sous le numéro SIRET 812.444.611.00016, dont le 

siège social est 233 rue du faubourg Saint Martin, Paris (75010). 
 
 

1-2)- Cadre juridique 
 

 Le projet relève des textes infra. 
 

 - code de l'environnement, parties législative et règlementaire, Livre I, Titre II, 

Chapitre III. 
 

 - ordonnance n° 2016-1060 du 03 août 2016 portant réforme des procédures 

destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines 

décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement. 
 

- ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale. 
 

- décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale. 
 

- décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses 

dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans, 

programmes. 
 

 Le dossier d'enquête répond à l'ensemble des textes encadrant la réalisation du 

projet et respecte les méthodologies édictées en la matière. 

 Son contenu, déposé le 21 février 2020 et complété le 17 juin 2022 a été déclaré 

recevable par les services administratifs ad hoc. 
 
 

1-3)- Composition du dossier d'enquête publique 
 

Le dossier d'enquête publique, établi par, 
 

- Energieteam SAS, Oust-Marest (80460) 

Étude et conception du projet, photosimulations, ombre. 
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- Environnement Qualité Service, Quevauvillers (80710) 

Étude d'impact, synthèse et coordination des études spécifiques. 

Expertise écologique. 
 

- Echopsy, Mesnil-Follemprise (76660) 

Étude acoustique 
 

se composait des éléments qui suivent. 
 

- résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement, 

- étude d’impact sur l’environnement, parties 1 et 2, 

- expertise acoustique, 

- synthèse chiros, 

- tableau réponses aux compléments, 

- dossier administratif, 

- résumé non-technique de l'étude des dangers, 

- étude des dangers, 

- note de présentation non-technique, 

- avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale, 

- mémoire en réponse MRAE, 

- avis Armée, 

- avis ARS, 

- avis SDIS, 

- avis UDAP, 

- avis aviation civile, 

- avis Bureau Nature Biodiversité. 
 

1-4)- Chronologie 
 

Décembre 2014 

- présentation devant le conseil municipal de Crapeaumesnil, délibération de la commune 

en faveur du projet éolien. 
 

Janvier 2015 

- lancement de l'étude de faisabilité du projet éolien. 
 

Juin 2015 

- Présentation devant le conseil municipale d’Amy, délibération de la commune en faveur 

du projet éolien. 
 

Novembre 2015 

- Mesures acoustiques sur site. 

 

Mars 2016 

- Commande du dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 
 

Novembre 2017 

- Rencontre de la communauté de communes du Pays des Sources. 

- La commune d’Amy n’envisageant pas d’engager une révision simplifiée de son PLU, le 

projet se poursuit sur la commune de Crapeaumesnil seule. 
 

Janvier 2018 (22 et 23) 

- Permanences publiques en mairie. 
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Mars 2020 

- Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

Avis du 20 octobre 2020, complété le 12/12/2021. 
 

Février 2022 (25) 

- avis MRAE (25/02). 
 

Juin 2022 (27) 

- mémoire en réponse. 
 

Février 2023 (02) 

- désignation du commissaire enquêteur, TA d'Amiens. 
 

 

1-5)- Le pétitionnaire 
 

 La demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien a été constituée par, 
 

 Ferme éolienne Planchette, 

 société par action simplifiée unipersonnelle, 

au capital social de 1 €, RCS Paris B 812 444 511, 

 SIRET 812 444 511 00016, 

 233 rue du faubourg Saint Martin, Paris (75010), 

 mandataire Monsieur Denis Grelier, président d'ENR GIE EOLE. 
 

 Le visuel infra révèle l'organigramme intégrant l'entité concernée à ce jour. 
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Le groupe est présenté comme suit. 
 

"FE Zukunftsenergien AG (FEAG) est la maison mère du demandeur. 

Elle détient environ 90 autres fermes éoliennes (FE) qui portent des projets à différents 

stades de développement. 

Elle est également détentrice d’Energieteam SAS. 

La société EnR GIE EOLE détenue elle aussi par FEAG, est constituée dans un but de 

pilotage des fermes éoliennes. 

Elle est, en tant qu’entité morale, présidente de la totalité des fermes éoliennes détenues 

par FEAG." 
 

"L’exploitation des parcs de FEAG est assurée par Energieteam Exploitation. 

L’équipe d’EnergieTEAM exploitation regroupe actuellement 28 personnes en charge 

de la gestion technique et de l’exploitation d’éoliennes. 

En plus des parcs de FEAG, Energieteam exploitation assure l’exploitation de parcs 

pour le compte d’autres clients. 

Avec la gestion de 802 MW, EnergieTEAM exploitation occupait la troisième place au 

classement 2018 des principaux exploitants en termes de puissance installée. 

Plusieurs parcs dont la gestion sera assurée par EnergieTEAM Exploitation sont par 

ailleurs en cours de construction. 

La société EnergieTEAM exploitation a également les capacités financières pour mener 

à bien cette mission, avec 800 000 € de capital social." 
 

 
 

 

NB du commissaire enquêteur 
 

Les informations reprises dans les points qui suivent sont tirées du dossier produit 

par le porteur du projet. Elles ne font ici, dans cette partie I, l'objet d'aucun 

commentaire, la partie III étant réservée à cet effet. 
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1-6)- Le projet et son implantation 
 

 Dans le département de l’Oise (60), création d’un parc éolien constitué de 5 

aérogénérateurs d'une hauteur 180 mètres et 2 postes de livraison sur le territoire de la 

commune de Crapeaumesnil. 
 

Roye, ville la plus proche du territoire d’implantation des éoliennes est située à 

environ 06 km au nord. 
 

 Le raccordement du parc est évoqué au poste source de Noyon. 

Toutefois, dans sa réponse à l'avis de la MRAE, le pétitionnaire précise que le 

gestionnaire de réseau ENEDIS n'a à ce jour arrêté aucune décision en ce sens. 
 

 

 
 

Situation géographique du parc 
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Zone d'implantation du parc 
 

 

Le projet prévoit l’exploitation d’un parc de 5 éoliennes de type Vestas V136 ou 

Vestas V117 (E2) et aura une puissance totale de 21 MW. 
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1-7)- Le choix du site 
 

 Le parc s’implantera dans des terres agricoles à proximité de boisements. 
 

 Le pétitionnaire a retenu le site d'implantation en fonction des critères qui 

suivent. 

"- le site du projet est un plateau agricole du Nord du Noyonnais ne présentant pas de 

contrainte majeure, et se prêtant bien à l’implantation d’un parc éolien. 

- la ressource en vent y est importante et permet de maximiser la production d’électricité 

par machine. 

- la commune d'implantation est sur la liste des communes favorables identifiées par le 

Schéma Régional Éolien de Picardie. 

- l’analyse des impacts du projet, réalisée notamment au travers de diverses études 

spécifiques, montre des impacts globalement faibles. 

- les mesures d'évitement, de réduction, de compensation et d'accompagnement (suivis 

acoustiques, avifaune et chiroptères, enfouissement de lignes) qui accompagnent le 

projet permettent de limiter encore ces impacts. 

- considérant la volonté nationale de développement des énergies renouvelables et de 

réduction des gaz à effet de serre, ce projet apparaît donc tout-à-fait compatible avec 

l’environnement." 
 

 3 variantes d’implantation ont été étudiées. 

 Après analyses par les différents bureaux d'études environnementaux et 

paysagers, la variante 3 a été retenue pour le projet, présentant en effet le meilleur 

compromis entre la production électrique (objet du projet) et les interactions avec le 

paysage et le milieu naturel. 
 

 

Variante 1 - 8 éoliennes de type N131 (sauf E2 N117) 
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Variante 2 - 6 éoliennes de type N131 (sauf E2 N117) 
 
 

 

 

Variante 3 - 5 éoliennes de type V136 (sauf E2 V117) 
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L’analyse multicritère permet de faire ressortir, selon le porteur du projet, les 

avantages et inconvénients qui ont déterminé le choix de la variante 3. 

"- moins préjudiciable et limitant plus les risques d'impacts sur la faune volante que les 

variantes 1 et 2, mais elle a une puissance installée 41,9 % inférieure à celle de la 

variante 1 et 2,8 % inférieure à celle de la variante 2. 

- la comparaison paysagère par photosimulations fait ressortir le fait que la variante 3 

est nettement plus intéressante que la variante 2, elle-même plus intéressante que la 

variante 1. 

- la commune d'Amy s'est prononcée contre l'installation d'éoliennes sur son territoire. 

Les deux éoliennes supplémentaires de la variante 1 sont positionnées sur le territoire 

d'Amy. 
 

Compte tenu de ces différents éléments, et du fait que la commune d'Amy ne 

souhaite pas accueillir d'éoliennes, la variante 3 (5 éoliennes) est privilégiée."  
 

L’ensemble des critères techniques étant compatibles avec cette implantation, le 

porteur de projet a décidé de mener l’évaluation des impacts du projet sur la base de 

cette implantation. 
 

 

1-8)- Étude d'impact, évaluation des enjeux, mesures ERC 
 

 Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact sur l'environnement et d'une étude 

des dangers selon les prescriptions des textes en vigueur. 

 Un résumé non technique en reprend les principaux résultats d'études. 

 Les informations détaillées infra sont tirées du dossier d'enquête. 
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1-8-1)- milieu hydraulique 
 

Impact brut - Niveau Phase Mesure Impact résiduel 

Risque de pollution 
Concep. 

Trav. 

Évitement 

Précautions liés aux risques de pollutions (bacs 

étanches dans les éoliennes, présence de kits anti-

pollutions) 

Risque faible de 

pollution 

Impact fort sur la consommation 

d’espace agricole 
Concep. 

Évitement 

Réduction au maximum des surfaces des plates-

formes et des linéaires des chemins créés 

Impact faible sur la 

consommation 

d’espace agricole 

réduite au minimum 

Impact sur les zones humides lors 

de la réalisation des travaux 

d’aménagement de l’éolienne E6 

(fondation de l’éolienne et 

plateforme), ainsi que la moitié de 

son chemin d’accès sur environ 

500 m 

Trav. 

Réduction 

Bande enherbée laissée libre de développement (une 

fauche tardive exportatrice par an) pour restaurer une 

zone humide naturelle au bord du bois de 

Crapeaumesnil (même parcelle que E6) 

Impact nul (gain en 

passant d’une zone 

humide cultivée à une 

zone humide 

enherbée 

 
 

1-8-2)- milieu naturel 
 

Impact brut - Niveau Phase Mesure Impact résiduel 

Risque de pollution 
Concep. 

Trav. 

Évitement 

Précautions liés aux risques de pollutions (bacs 

étanches dans les éoliennes, présence de kits anti-

pollutions) 

Risque faible de 

pollution 

Impact fort sur la consommation 

d’espace agricole 
Concep. 

Évitement 

Réduction au maximum des surfaces des plates-

formes et des linéaires des chemins créés 

Impact faible sur la 

consommation 

d’espace agricole 

réduite au minimum 

Impact sur les zones humides lors 

de la réalisation des travaux 

d’aménagement de l’éolienne E6 

(fondation de l’éolienne et 

plateforme), ainsi que la moitié de 

son chemin d’accès sur environ 

500 m 

Trav. 

Réduction 

Bande enherbée laissée libre de développement (une 

fauche tardive exportatrice par an) pour restaurer une 

zone humide naturelle au bord du bois de 

Crapeaumesnil (même parcelle que E6) 

Impact nul (gain en 

passant d’une zone 

humide cultivée à une 

zone humide 

enherbée 

Impact faible sur la flore et les 

habitats naturels en phase travaux 

(concernant les éoliennes et leur 

plateforme ainsi que les chemins 

d’accès) 

  Impact faible 

Impact faible sur la flore et les 

habitats naturels en phase 

exploitation (concernant les 

éoliennes et leur plateforme ainsi 

que les chemins d’accès) 

 

Création de bandes enherbées entre les bandes de 

roulement des chemins d’accès aux éoliennes E2, E5 

et E6 

Impact faible 

 Concep. 

Évitement 

S’éloigner des sites Natura 2000 et des ZNIEFF de 

type II, ne pas implanter d’éolienne en ZNIEFF de 

type I 

 

Impact modéré en terme de 

collision et d’évitement pour la 

faune volante 

Concep. 

Évitement 

- Espacer suffisamment les éoliennes de manière à 

permettre d’éventuels passages au sein du parc. 

- Limiter le nombre d'éoliennes (3 éoliennes 

supprimées vis-à-vis de la première version du projet). 

- Augmenter la garde au sol (passage de 34 à 44 m de 

garde au sol afin de réduire les risques d'impacts). 

Impact faible à 

modéré selon les 

espèces 

Impact modéré à fort pendant les 

travaux s’ils ont lieu durant la 

période de nidification 

Trav. 

Évitement 

Éviter les travaux pendant la période de nidification 

des espèces nicheuses potentielles (mi-avril à mi-

août) 

Impact nul (si en 

dehors de la période 

de nidification) 
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Impact modéré sur les chemins 

(zone de chasse pour la faune 

volante) 

Constr. 

Réduction 

Création de bandes enherbées entre les bandes de 

roulement des chemins d'accès aux éoliennes E2, E5 

et E6 

Impact faible 

Impact faible à modéré sur les 

chiroptères en phase exploitation 

Constr. 

Exploit. 

Réduction 

- Mise en place de grilles ou brosses au niveau des 

interstices des nacelles et des tours afin d’éviter 

l’intrusion des chiroptères 

- Suppression des lumières autres que le balisage (spot 

au-dessus de la porte d’entrée de l’éolienne) 
 

Vérification 

- Suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères 

pour toutes les éoliennes 

- Suivi de l'activité des chiroptères à hauteur de 

nacelle (E4) 

- Arrêt de toutes les éoliennes vis à vis des chiroptères 

(E1, E2, E4, E5, E6) 

 

Impact nul à faible 

Impact modéré concernant tous 

les rapaces 
Exploit. 

Réduction 

Entretien des plateformes pour les laisser non 

attractives pour la faune volante 

Impact faible à 

modéré selon les 

espèces (modéré pour 

le Faucon crécerelle) 

Impact nul à faible sur les 

chiroptères en phase travaux 
 

Évitement, réduction, compensation 

 
Impact faible 

Autre faune, impact faible à 

modéré 
Toutes 

Évitement, réduction, compensation 

- Prise en compte des enjeux environnementaux dans 

la localisation des implantations et chemins d’accès 

- Remise en état du site 

- Adaptation de la période des travaux sur l’année 

- Éviter d’attirer la faune vers les éoliennes 

- Plantation de haies sur le territoire de la commune 

de Crapeaumesnil 

Impact faible 

 

 

1-8-3)- milieu humain 
 

Impact brut - Niveau Phase Mesure Impact résiduel 

 Concep. 

Évitement 

Éloignement des habitations et des zones urbanisables 

pour l'habitat 

 

 Exploit. 
Compensation 

Résolution des éventuelles perturbations hertziennes 
 

Impact acoustique fort Exploit. 

Réduction 

Bridage acoustique de certaines éoliennes (E4, E5, 

E6) en période de nuit 

Impact faible 

 Exploit. 
Vérification 

Suivi acoustique 
 

 
 

1-8-4)- milieu paysager et patrimonial 
 

 Le pétitionnaire produit une centaine de photomontages qu'il estime représentatif 

à la réalisation de l’évaluation des impacts paysagers" représentés comme il suit. 
 
 

Impact brut - Niveau Phase Mesure Impact résiduel 

 Trav. 

Réduction 

Le Préfet a ordonné une campagne de diagnostic 

archéologique 

 

 

  

Évitement 

Cohérence paysagère du parc, choix du modèle et de 

la couleur de l’éolienne 
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 Exploit. 

Réduction 

Cohérence paysagère du parc, choix du modèle et de 

la couleur de l’éolienne 

 

 Trav. 
Réduction 

Habillage du poste de livraison 
 

 Exploit. 

Réduction, accompagnement 

Aménagements paysagers (plantations de haies sur le 

territoire de la commune de Crapeaumesnil.) 

 

Impact sur le paysage Trav. 

Réduction 

Enfouissement du raccordement interne et externe du 

parc 

Impact nul sur le 

paysage 

 Exploit. 

Réduction 

Démantèlement des fondations et éoliennes après 

exploitation 

 

 

 

1-8-5)- autres 
 

Impact brut - Niveau Phase Mesure Impact résiduel 
 

 
Trav. 

Accompagnement 

Mesures de suivi de chantier 
 

 Exploit. 
Réduction 

Panneaux aux pieds des machines 
 

 

 

 Par ailleurs, sont recensés dans un rayon de 20 km autour de la zone 

d’implantation potentielle du projet (ZIP). 
 

 

5 sites Natura 2000 
 

Intitulé Distance à la ZIP 
 

dont la plus proche est une 

Zone de Protection Spéciale (FR 2210104) 

"Moyenne vallée de l’Oise" 
 

13,5 km 

 

des Zones Naturelles d'Intérêt Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 
 

Intitulé Distance à la ZIP 
 

dont la plus proche est une  

ZNIEFF de type 1 - n°220013826 

"Massif forestier d’Avricourt-Régal et la montagne 

de Lany" 
 

145 m 

 

 Des zones humides sont présentes à environ 400 mètres. 
 

 Le projet est également situé à 145 mètres d'un réservoir de biodiversité et à 400 

mètres d'un cours d'eau "l'Avre", dans 2 couloirs de migration principaux connus de 

l'avifaune, de secteurs à enjeux forts pour le Busard cendré et de zones de stationnement 

de vanneaux huppés. 
 

Le pétitionnaire déclare ainsi, 

"L’analyse des impacts du projet, réalisée notamment au travers de diverses 

études spécifiques, montre des impacts globalement faibles. 

Les mesures d'évitement, de réduction, de compensation et d'accompagnement 

(suivis acoustiques, avifaune et chiroptères, enfouissement de lignes) qui accompagnent 

le projet permettent de limiter encore ces impacts." 
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1-8-6)- les mesures ERC 
 

 La réalisation du projet fera l'objet de mesures "Éviter, Réduire, Accompagner" 

décidées par le pétitionnaire conformément à l'article R.122-5 du Code de 

l'Environnement. 

 "Les mesures prévues par le maître d’ouvrage pour : 

- Éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé 

humaine et Réduire les effets n’ayant pu être évités. 

- Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. 

S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette 

impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des 

dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des 

impacts du projet." 
 

 Ces mesures ainsi que leurs imputations budgétaires sont précisées dans les 

tableaux repris infra. 
 

Mesures Coûts (€) 
Suivi de mortalité des oiseaux et des chiroptères pour toutes les éoliennes 

Suivi de l'activité des chiroptères à hauteur de nacelle (E4) 

Arrêt de l'ensemble des éoliennes vis à vis des chiroptères 
60.000 

Suivi acoustique 10.000 

Plantation de haies sur le territoire de la commune de Crapeaumesnil 6.000 

Habillage du poste de livraison 6.000 

Mesures de suivi de chantier 2.000 

Panneaux aux pieds des machines 5.000 

TOTAL (réductrices + compensatoires) 89.000 
 
 

1-8-7)- contexte éolien 
 

 Le projet est situé dans un contexte éolien très marqué. 
 

 L'étude fait apparaître dans le périmètre d'étude éloigné (rayon de 20 km), 

 - 30 parcs pour un total de 253 éoliennes en fonctionnement. 

 - 09 parcs pour un total de 62 éoliennes accordés ou en construction. 

 - 15 parcs pour un total de 84 éoliennes en instruction. 

 soit un total à terme de 399 éoliennes. 
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 La MRAE remarque que, 

"le projet s’insère entre deux parcs éoliens construits des sociétés "WPD 

Energie Les Trente" et "parc éolien des Hayettes", qui ont fait l’objet d’un avis de 

l’autorité environnementale (préfet de région) respectivement le 24 juillet 2013 et le 24 

mars 2017. 

Le projet contribue à densifier les parcs construits situés à proximité. 

Bien qu’il ne soit pas une extension des parcs éolien construits, l’analyse des 

impacts des cinq éoliennes du projet, de par sa proximité des parcs précités, ne peut 

être conduite indépendamment de celles des parcs voisins. 

Le nombre des éoliennes à prendre en compte devrait être redéfini." 
 

Pour sa part, le pétitionnaire en réponse précise que, 

 "l'impact associé aux parcs existants a bien été pris en compte dans l'étude 

d'impact, le parc WPD Energie les trente faisant partie de l'entité définie comme 

"ensemble éolien de Roye", le parc éolien des Hayettes fait également partie des parcs 

pris en compte." 

 Toutefois, en page 203 de l'étude d'impact V2, il indique, 

 "Rappelons, que lorsque les prospections écologiques ont été réalisées, les parcs 

les plus proches, des Hayettes et des Hauts prés, n'étaient pas construits…" 
 
 

 Les analyses d'impacts cumulés présentées au dossier ne concernent que les 

parcs en projet et non le parcs existants, considérés dans l'état initial du territoire. 

À partir des données retenues elles, font état des résultats comme il suit. 
 

 
 



18 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

 - sur l'environnement humain. 
 "Le cumul d'impact sur le bruit concerne les parcs proches du projet. 

Aucun parc en instruction n'est suffisamment proche pour être pris en compte. 
 

 - sur le paysage. 
 "La plupart des photomontages ne permettent pas d'observer sur la même vue 

un ou les autres parcs en instruction avec le projet. 

De plus, les rares vues qui présentent tous ces parcs ne les présentent pas dans 

le même angle de vue. 

Dans ce cas, les effets cumulés sur le paysage sont extrêmement limités. 

Parmi les parcs éoliens environnants en projet, seul le parc de Canny pourrait 

présenter un effet cumulé notable sur le paysage du fait de sa proximité. 
 

 - sur l'environnement naturel. 
 "Concernant l'avifaune nicheuse à grand rayon d'action, comme les busards, 

comme dit précédemment, les parcs en instruction sont relativement éloignés du projet. 

Concernant l'avifaune migratrice, on peut remarquer que le parc de Canny est situé 

dans l'axe de migration établi par le SRCAE de Picardie. On peut attendre un effet 

cumulé sur ce point. 

Enfin, en ce qui concerne les chiroptères, aucun de ces 3 parcs ne semblent couper 

d'axes de transit supposés entre différentes grandes zones de chasse, ou entre lieu 

d'hivernage ou de maternité (connus). 

Les effets cumulés, des parcs en instruction avec le projet, sont donc assez limités sur 

le milieux naturels, même si l'augmentation du nombre de parcs crée tout de même une 

accumulation de petites pertes d'habitats (chasse et/ou de nidification) ou de 

perturbation de trajectoires de vol." 
 

 

1-9)- Étude des dangers 
 

 La zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude 

d'un périmètre de 500 mètres autour du mât de chaque aérogénérateur. 
 

 Cette distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les phénomènes de 

projection. 
 

 À noter que les postes de livraison ne présentent pas d’enjeu en dehors de leurs 

limites de propriété. 

  
 

 Cinq scénarios d'accidents sont repris dans l'étude détaillée des dangers. 
 

 - l'effondrement de l'aérogénérateur,  

 - la chute de glace, 

 - la projection de glace. 

 - la chute d'éléments de l'aérogénérateur, 

 - la projection de tout ou partie d'éléments de l'aérogénérateur. 
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Parc Éolien de l'Européenne 
 

Matrice des risques 
 

D (rare) C (improbable) B (probable) A (courant) 

 

Niveau de 

gravité des 

conséquences 

 

Désastreux 
 

    

 

Catastrophique 
 

    

 

Important 
 

 

Effondrement 

(180 m) 

E1, E2, E4, E5 
 

   

 

Sérieux 
 

 

Projection 

d'éléments 

(500 m) 

Toutes 
 

Effondrement 

(180 m) 

E6 
 

Chute d'éléments 

(68) 

Toutes 
 

 

Projection 

de glace 

(372 m) 

Toutes 
 

 

 

Modéré 
 

 

 
  

 

Chute de glace 

(68 m) 

Toutes 
 

 

 Le pétitionnaire conclut, 

"Ainsi le niveau de risque est jugé acceptable pour tous les scénarios." 
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PARTIE II: ORGANISATION ET DEROULEMENT 

    DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

2-1)- Désignation du commissaire enquêteur 
 

Par décision n° E23000017/80 de Madame la Présidente du Tribunal 

Administratif d'Amiens en date du 02 février 2023, j'ai, Didier BERNEAUX, été 

désigné en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à la présente enquête 

publique. 
 

2-2)- Modalités de l'enquête publique 
 

Je me suis entretenu avec les services de la préfecture de l'Oise, le vendredi 03 

mars 2023 afin de définir les mesures d’organisation à mettre en œuvre. 

Le dossier d'enquête m'a été remis ce jour. 
 

La mairie de Crapeaumesnil accueillera le siège de l'enquête pendant 32 jours 

consécutifs du mardi 28 mars au vendredi 28 avril 2023 inclus. 
 

27 communes sont concernées par l'enquête publique. 

Afin d'offrir une accessibilité du public plus pratique au permanences, certaines 

ont été proposées le soir jusqu'à 19h00 et le samedi matin. 
 

Les permanences sont fixées comme suit. 

- mardi 28 mars 2023 de 14h00 à 17h00 à Crapeaumesnil. 

- samedi 01 avril 2023 de 09h00 à 12h00 à Crapeaumesnil. 

- vendredi 07 avril 2023 de 16h00 à 19h00 à Crapeaumesnil. 

- mercredi 12 avril 2023 de 09h00 à 12h00 à Crapeaumesnil. 

- vendredi 28 avril 2023 de 16h00 à 19h00 à Crapeaumesnil. 
 

Un arrêté préfectoral (Oise) en date du 01 mars 2023 confirmera ce qui précède 

ainsi que les autres modalités règlementaires requises au déroulement de l'enquête 

publique. 
 

2-3)- Réunion préparatoire, visite du site 
 

J'ai rencontré le mercredi 22 mars 2023, dans les locaux d'EnergieTEAM à 

Amiens, Messieurs Ludovic Poirier, chargé d'études et François Thiebault, pilotage de 

projets chez EnergieTEAM. 
 

Après une présentation maîtrisée du dossier, nous avons vérifié les mesures 

d’organisation de l'enquête publique à mettre en œuvre. 
 

Je me suis rendu sur le site le vendredi 07 avril 2023 afin d'appréhender les 

principales caractéristiques de l'implantation, d'en apprécier les impacts potentiels sur 

certains points sensibles et de les vérifier tels qu’ils sont représentés sur les 

photomontages du dossier. 
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2-4)- Concertation préalable 
 

La note de présentation non technique reprend dans son chapitre 1.4, page 4, les 

actions de concertation réalisées par le pétitionnaire entre octobre 2011 et mars 2020. 

Elles concernent dans un premier temps les représentants des communes de 

Crapeaumesnil et d'Amy avant le désengagement de celle-ci en novembre 2017. 

Aucune autre précision n'est apportée par ailleurs. 
 

2-5)- Information du public et autres acteurs locaux 
 

À destination du public 
 

Le pétitionnaire déclare avoir organisé 2 permanences publiques en mairie de 

Crapeaumesnil les 22 et 23 janvier 2018 sans autres précisions. 
 

De même, la nature des échanges, des questions éventuelles et les réponses 

apportées par les représentants du porteur de projet n'a semble-t-il pas valu d'être 

consignée. 
 

Il n'est confirmé aucune autre action de communication mise en place depuis ces 

permanences publiques de janvier 2018, tant par le pétitionnaire que par la commune 

via ses publications municipales. 
 

 

NB du commissaire enquêteur 
 

Il est à noter qu'aucune véritable action suivie dans l'intérêt du public n'a été mise 

en place par le porteur de projet qui s'est limité aux affichages règlementaires en 

considérant comme suffisante la concertation avec des élus représentant leurs 

administrés. 
 

 

Publicité et affichage règlementaire 
 

L'arrêté préfectoral du 01 mars 2023 reprenant les modalités de l'enquête 

publique a été affiché dans les mairies concernées dès sa parution. 
 

Un avis d'ouverture d'enquête publique a été publié par les soins de la préfecture 

de l'Oise dans les annonces légales des journaux concernés, quinze jours avant la tenue 

de la première permanence à savoir, 
 

- le Bonhomme Picard du mercredi 08 mars 2023, 

- le Journal de Ham du mercredi 08 mars 2023, 

- le Courrier Picard du jeudi 09 mars 2023, 

- le Courrier Picard du vendredi 10 mars 2023. 
 

Cette publicité a été renouvelée dans les huit premiers jours de l'enquête, 
 

- le Parisien Oise du mardi 28 mars 2023, 

- le Courrier Picard du mardi 28 mars 2023, 

- Oise Hebdo du mercredi 29 mars 2023, 

- le Bonhomme Picard du mercredi 29 mars 2023. 
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Dans la semaine précédant le début des permanences (lundi 13 mars 2023), 

l'affichage de l'avis d'ouverture d'enquête publique, au format requis, sur les panneaux 

municipaux des 16 communes de l'Oise et 11 communes de la Somme comprises dans 

le rayon défini par la nomenclature des installations classées (rubrique 2980), à savoir, 
 

Amy, Avricourt, Beaulieu-les-Fontaines, Candor, Canny-sur-Matz, Conchy-les-

Pots, Crapeaumesnil, Dives, Écuvilly, Fresnières, Gury, Lagny, Lassigny, Margny-aux-

Cerises, Plessis-de-Roye et Roye-sur-Matz pour l'Oise, 

Beuvraignes, Bus-la-Mésière, Carrépuis, Champien, Dancourt-Popincourt, 

Laucourt, Roiglise, Roye, Saint-Mard, Tilloloy, Verpillières pour la Somme, 
 

a été vérifié et procès-verbal a été établi par la SELARL Marusiak de Montdidier 

(80). 
 

Par ailleurs, le pétitionnaire a procédé dans les mêmes conditions de délai et de 

durée à l'affichage du même avis sur les lieux prévus de l'implantation du projet. 
 

À destination des autres acteurs locaux 
 

Aucune référence dans ce sens n'est précisée au dossier d'enquête. 
 

 

2-6)- Déroulement des permanences 
 

Les permanences se sont déroulées aux horaires et dates convenues. 

Afin de proposer une bonne accessibilité au public, une permanence s'est tenue 

le samedi matin et une autre en soirée jusqu'à 19h00. 

Les conditions d'accueil et les moyens mis à disposition se sont révélés tout à 

fait satisfaisants. 

Le dossier d'enquête au format papier et le registre d'enquête étaient à la 

disposition du public en mairie de Crapeaumesnil. 

Le dossier d'enquête au format numérique était à disposition du public aux 

horaires d'ouverture des autres communes concernées par le projet. 
 

 

2-7)- Incidents relevés en cours d'enquête publique 
 

Aucun incident n'est intervenu pendant le déroulement des permanences ou au 

cours de l'enquête publique. 
 

 

2-8)- Climat de l'enquête publique 
 

L'enquête publique s'est déroulée en toute cordialité. 
 

 

2-9)- Réunion publique 
 

La tenue d'une réunion publique dans le cadre de l'enquête n'a pas été nécessaire. 

Toutefois il est à noter qu'une réunion publique d'information a été organisée le 

samedi 1er avril 2023 à l'initiative des 3 associations Vent Debout en Santerre, 

Sauvegarde de l'Environnement de Plessier de Roye et ses Alentours (ASEPA) et 

Sauvegarde de l'Environnement d'Orvillers-Sorel et de ses alentours. 
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Cette réunion s'est tenue dans la commune voisine d'Amy, impactée par le projet, 

en raison de l'attitude d'élus de la commune de Crapeaumesnil refusant toute action 

d'information à destination de la population. 

Déclaration des associations impliquées (courriel 73 PJ 01, Vent Debout en 

Santerre), 

"En résumé la population de Crapeaumesnil et des communes concernées a été 

tenue sciemment à l’écart du projet, elle n’a pas ni informée ni consultée préalablement 

au projet puis à l’enquête publique. Pourtant c’est la décision la plus importante des 30 

années à venir pour les communes les plus impactées, Crapeaumesnil, Amy, Fresnières. 

Il ne semble pas non plus que lors de la campagne électorale des élections 

municipales de 2014 et 2020, les candidats à Crapeaumesnil, élus depuis, aient fait 

mention de ce projet et de leurs intentions. La situation de conflit d’intérêt du maire et 

d’un membre du conseil, intéressés personnellement aux revenus locatifs tirés de 

l’implantation d’aérogénérateurs sur leurs terrains, rendaient pourtant indispensable 

une parfaite transparence. 

Nous devions donc informer directement la population en lui présentant le 

dossier d’enquête, écouter ses questions en essayant d’y répondre et enfin de l’engager 

à participer à l’enquête publique." 
 

 

2-10)- Clôture de l'enquête publique, transfert des dossiers et 

 registres 
 

 Le vendredi 28 avril 2023 à 19h00, au terme de la dernière permanence, le 

registre a été clos. 
 

 

 L'adresse courriel dédiée aux observations numériques a été close par les soins 

du prestataire de services le vendredi 28 avril 2023 à minuit. 
 

 L'ensemble des observations et annexes consignées dans le registre, les 

documents adressés par courriers, les courriels et leurs pièces jointes ont pu être 

normalement pris en compte dans la rédaction du procès-verbal de synthèse. 
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PARTIE III: ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 

 

3-1)- Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

 Les différents services dont les réponses sont reprises infra, ont été saisis pendant 

la phase d'examen préalable du dossier. 
 

 - Aviation civile 
 

 Le 23 juin 2020, la Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC) a donné son 

autorisation à la réalisation du projet qui ne "perturbe pas le fonctionnement des radars 

et les systèmes d'aide à la navigation aérienne" sous réserves d'observations 

d'obligations administratives en rapport. 
 

 - Direction de la circulation aérienne militaire 
 

 Le 14 août 2020, l'armée de l'air précise a donné son autorisation à la réalisation 

du projet qui, "Après consultation des différents organismes des forces armées 

concernés n'est pas de nature à remettre en cause leurs missions" sous réserves 

d'observations d'obligations administratives en rapport. 
 

 - Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) 
 

 Le 27 octobre 2020, le SDIS a proposé un avis favorable au projet "sous réserve 

des dispositions présentées dans le dossier ainsi que des observations édites dans ce 

rapport." 
 

 - Agence Régionale de Santé (ARS) 
 

 Le 09 février 2022, l'ARS a émis un avis favorable sous réserve "de la 

vérification du respect des émergences par une étude d’impact acoustique qui devra 

être réalisée, dans un délai de six mois, après la réception du parc. 

Celle-ci permettra de valider de façon définitive la conformité et le plan de gestion du 

fonctionnement des éoliennes." 
 

- Direction Départementale des Territoires de l'Oise (DDT) 
 

 Le 29 juin 2020, après examen préalable du dossier, la DDT a émis un avis 

défavorable au projet accompagné d'observations auxquelles le pétitionnaire a répondu 

en date du 12/12/2021. 
 

Observation DDT n°01 
"Comme nous l’avons souligné, à l’exception de l’éolienne E2, tous les autres 

aérogénérateurs sont localisés à faible distance d’éléments arbustifs dont nous avons 

précisé l’importance pour la faune sauvage  

E1 (proximité de 92 m), E3 (proximité de 17 m), E4 (proximité de 155 m), E5 (proximité 

de 130 m), E6 (proximité de 140 m). 

Ces distances d’isolement telles que proposées ne sont pas conformes aux mesures 

figurant dans le guide du développement de l’éolien en Picardie qui préconise le respect 

d’une distance minimale de 2003 avec les boisements, les haies et les habitats de 

chiroptères. 
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Cette disposition figure également au SRCAE Picardie et a fait l’objet d’une validation 

scientifique auprès des experts régionaux du Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel (CSRPN)." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L’éolienne E3 a été supprimée (éolienne la plus proche des éléments boisés). Les autres 

machines ont été déplacées. 

Ainsi, l’éolienne E1 est maintenant située à 147m, l’éolienne E5 à 145m et l’éolienne E6 

à +200m." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.381 
 

 

 

Observation DDT n°02 
"Outre le risque de dérangement généré sur le corridor intra-inter forestier, 

l’implantation du projet au sein d’un couloir migratoire risque de modifier le 

comportement des oiseaux migrateurs. 

S’ajoutant dans un effet cumulé à des parcs existants, ce nouveau projet éolien formera 

une barrière perpendiculaire à l’axe de migration (Nord-Est à Sud-Ouest). 

D’est en ouest, des aérogénérateurs coupent les liaisons avec les différents boisements 

générant également un risque de collision. 

Il est indiqué qu’avec la construction du parc, un contournement de ce dernier devrait 

être envisagé pour de nombreuses espèces. 

En l’état rien ne permet de l’affirmer avec certitude et le risque de collision ne peut être 

exclu. 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

Pas de réponse 
 

Dossier non modifié 
 

 
 

Observation DDT n°03 
"Certains des inventaires datent de 2015 

Une actualisation aurait pu être proposée. 

Ainsi nous observons que les deux inventaires floristiques de 2015 ne font pas état de la 

présence ou de l’absence éventuelle d’espèces végétales de la flore exotique 

envahissante. 

Des prospections ont-elles été réalisées en ce sens ?" 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Une actualisation a été réalisée." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.47 et 48 
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Observation DDT n°04 
"Nous constatons également qu’aucune mesure de compensation et d’accompagnement 

n’est proposée. 

La mesure R4 s’apparente plus à une mesure d’accompagnement que de réduction. 

Un entretien des plates-formes réalisé, en cours d’année, autant de fois que la végétation 

limitrophe aux éoliennes constituerait une ressource attractive pour l’avifaune et les 

chiroptères, aurait pu être proposé comme mesure de réduction. 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"La mesure - Un entretien des plates-formes réalisé, en cours d’année, autant de fois 

que la végétation limitrophe aux éoliennes constituerait une ressource attractive pour 

l’avifaune et les chiroptères - est proposée comme une mesure de réduction." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.390 
 

 

 

- Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 

du Logement (DREAL) des Hauts de France 
 

 Le 20 octobre 2020, après examen préalable du dossier, la DREAL a émis un 

relevé des insuffisances reprises infra auxquelles le pétitionnaire a répondu en date du 

12/12/2020. 
 

 

Remarque DREAL n°01 
Biodiversité 

"Les données d’inventaire ont été réalisées sur 2 périodes (2015-2016 puis 2018). 

Une partie est donc trop ancienne (presque 5 ans) et par ailleurs il n’y a pas de continuité 

suffisante entre les 2 périodes, ainsi la pression d’inventaire est insuffisante, tout cela 

ne permettant pas de garantir la fiabilité de la connaissance du site." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un cycle biologique complet a été de nouveau réalisé." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.47 et 48 
 

 

 

Remarque DREAL n°02 
"L’étude n’est pas basée sur un suivi de l’activité en continu en altitude et au sol pendant 

la période d’activité (avril à octobre)." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un protocole d’écoutes en continue a été réalisé sur le cycle d’activité des chiroptères 
2021 (au sol, à 50m et à 80m)." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.106 et 107 
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Remarque DREAL n°03 
"La méthodologie d’inventaire au sol basée sur des écoutes ponctuelles ne permet pas 

de qualifier suffisamment les enjeux en termes de connaissance des espèces et des 

fonctionnalités de la zone du projet pour les chiroptères." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un protocole d’écoutes en continues a été réalisé sur le cycle d’activité des chiroptères 

2021 (au sol, à 50m et à 80m)." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.106 et 107 
 

 

 

Remarque DREAL n°04 

"L’un des principaux problèmes concernant l’emplacement des éoliennes de ce projet 

est que, parmi les 6 éoliennes envisagées, leur distance se situe pour 5 d’entre elles à 

moins de 200 m en bout de pâles d’éléments boisés qui sont des zones qualifiées 

d’importantes pour la reproduction des passereaux et de sensibilité élevée pour les 

chiroptères. 

Cela est en contradiction avec ce qui est écrit en page 372 dans les mesures d’évitement, 

"Afin d’éviter tout risque d’impact, les éoliennes du parc sont toutes implantées à plus 

de 200 m des zones boisées et de leurs lisières (milieu propice aux chiroptères)". 

Ces éléments attractifs sont à éviter en éloignant à plus de 200 m les éoliennes de ces 

derniers." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les distances des éoliennes avec les haies est précisé dans le dossier page 381. 

L’éolienne E3 (la plus proche des milieux boisés) a été supprimée. 

Les autres machines ont été déplacées. 

Ainsi, l’éolienne E1 est maintenant située à 147m, l’éolienne E5 à 145m et l’éolienne E6 

à +200m. 

La garde au sol a été augmentée, un arrêt chiroptère est prévu pour l’ensemble des 

éoliennes." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.381 
 

 
 

Remarque DREAL n°05 

"L’alignement des éoliennes est prévu perpendiculaire à l’axe de migration identifié 

dans le SRCE. 

L’effet "barrière" sera d’environ 2,5 km de long et de 9 km en prenant en compte les 

parcs déjà accordés et construits au nord et au sud de ce projet." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Rappelons que le flux d’oiseaux observé en migration active n’était pas très important 

en nombre, mais relativement diversifié, avec notamment des passereaux, des limicoles, 

des oiseaux d’eau, ainsi que des rapaces. 
 

Compte tenu de l’orientation de la ligne d’éoliennes (Nord-Ouest à Sud-Est) qui est 

globalement perpendiculaire à la voie de migration (Nord-Est à Sud-Ouest) on peut 
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envisager des contournements du parc par l’Est (et uniquement de ce côté), puisqu’un 

ensemble important d’éoliennes se situe au Nord/Nord-Ouest du projet." 
 

Dossier non modifié 
 

 

 

Remarque DREAL n°06 

"Chiroptère - Concernant la pression d’inventaire, sans prendre en compte les 

inventaires de plus de 3 ans et les mesures "ballon altitude" dans les mesures 

actives/fixe, les périodes de transit printanier et mise bas et élevage des jeunes manquent 

d’inventaires. 

D’une manière générale pour les chiroptères, il est jugé nécessaire pour qualifier ces 

enjeux de réaliser une pression minimale d’inventaire comprenant, 

– 3 relevés en période de gestation et de transit printanier (mi-mars à mi-mai). 

– 5 à 6 en période de mise bas et d’élevage des jeunes (mi-mai à fin juillet). 

– 5 à 6 en période de transit et de migration automnale (début août à mi-octobre)." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un cycle biologique complet a été de nouveau réalisé. 

Ainsi, 3 relevés ont été réalisés en période de transit printanier, 5 relevés en période de 

gestation et de mise bas (complété par 4 écoutes en altitudes via ballon d’hélium), et 5 

relevés en période de transit automnal (complété par 7 écoute fixe sur une nuit)." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.88 
 

 

 

Remarque DREAL n°07 

"Il est mentionné dans le dossier "L’association Picardie Nature a réalisé une synthèse 

des données chiroptères sur un rayon de 15 km autour de la zone d’implantation 

potentielle (la synthèse complète figure en Annexe I)" 

Où trouver la synthèse rendue par Picardie Nature dans l’étude d’impact ?" 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"La synthèse de Picardie Nature a été ajoutée en Annexe." 
 

Dossier modifié – 1c FE PLANCHETTE - synthèse chiros 
 

 

 

Remarque DREAL n°08 

"Aucune recherche de gîte n’a été effectuée." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Une actualisation des prospections a été réalisée. 

Ainsi une recherche spécifique de gîtes sur la zone d’implantation potentielle a été 

réalisée." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.107 et 108 
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Remarque DREAL n°09 

"Les enjeux seront à réévaluer lorsque l’état initial sera satisfaisant." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les enjeux sont similaires à ceux identifiés lors de la dernière version." 
 

Dossier modifié 
 

 

 

Remarque DREAL n°10 

"Avifaune - La pression d’inventaires, sans prendre en compte les inventaires de plus 

de 3 ans, ne permet pas de qualifier les enjeux d’une manière satisfaisante (et/ou les 

inventaires réalisés ne couvrent pas l’ensemble du cycle biologique de l’avifaune). 

D’une manière générale pour l’avifaune, il est jugé nécessaire de réaliser une pression 

minimale d’inventaire pour qualifier les enjeux d’une manière satisfaisante comprenant, 

- 4 relevés en période d’hivernage (décembre à février). 

- 4 en période de migration prénuptiale (février à mi-mai). 

- 8 en période de nidification (avril à juillet). 

- 8 en période de migration postnuptiale (août à décembre)." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Tout un cycle biologique complet a été de nouveau réalisé. 

Ainsi, 4 relevés ont été réalisés en période d’hivernage, 6 relevés en période de 

migration prénuptiale, 14 relevés en période de nidification et 13 relevés en période de 

migration postnuptiale." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.57 
 

 

 

Remarque DREAL n°11 

"D’après les inventaires réalisés, il n’y a pas d’enjeux forts dans la zone d’implantation. 

Très peu d’individus en migration active ont été comptabilisés (sauf pour les espèces à 

l’indice de vulnérabilité très faible comme le pigeon ramier), pourtant il s’agit d’un axe 

de migration." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L’étude a été modifiée en fonction des nouveaux inventaires. 

Un nouveau protocole a été mis en place en période de migration postnuptiale avec des 

points de longue durée afin d’avoir une meilleur connaissance des possibles migrations. 

Peu de changement ont été repérés." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.67 
 

 

 

Remarque DREAL n°12 

"Effets cumulés - Les effets cumulés sont à étudier notamment pour la migration." 
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Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les effets cumulés ont été étudiés pour les espèces nicheuses ainsi que pour la 

migration, en fonction des parcs ayant reçu un avis de l’autorité environnementale." 
 

Dossier modifié – Étude d'impact p.340 
 

 

 

Remarque DREAL n°13 

"Sur la base de cet état initial réactualisé, il conviendra de revoir, l’ensemble des impacts 

du projet et de reprendre la totalité de la séquence "éviter, réduire, compenser" en vue 

de retenir un projet de moindre impact. 

Il est rappelé l’objectif de la loi biodiversité de "zéro perte nette de biodiversité" et que 

les mesures adéquates concerneront d’abord l’évitement, puis la réduction et en dernier 

lieu la compensation. 

Le manque de fiabilité de la connaissance conduira à l’application de mesures plus 

strictes de préservation de la biodiversité par principe de précaution." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L’ensemble de la séquence ERC a été respecté, tout d’abord l’évitement (suppression 

de l’éolienne E3) puis la réduction augmentation de la garde au sol de 29 à 44 et mise 

en place de programme d’arrêt des machines lorsque les conditions favorables aux 

sorties des chiroptères sont réunis. 

Les impacts résiduels sont faibles et ne nécessitent pas de compensation." 
 

Ensemble du dossier modifié 
 

 

 

Remarque DREAL n°14 

Résumé non technique 

"Le résumé non technique de l’étude d’impact sera mis à jour en tant que de besoin." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

Pas de réponse. 
 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

 - Unité Départementale de l'Architecture et du 

Patrimoine(UDAP) 
 Le 20 juillet 2020, l'UDAP émet un avis défavorable, s'appuyant sur les 

arguments suivants. 
 

 "Les éoliennes envisagées s'implantent dans un environnement très dense en 

aérogénérateurs, particu1ièrement au nord du projet, dans le département de la Somme, 

aggravant considérablement la situation. 
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En effet, dans un rayon de 20km on comptabilise à ce jour cent-seize éoliennes, 

dont quatre-vingt-douze éoliennes réalisées ou accordées, et vingt-quatre éoliennes en 

cours d'instruction (dont les 6 du projet). Cette obturation du paysage, notamment vers 

le nord-est, empêche tout débouché et dégagement visuel sur l'horizon de ce secteur. 

En cela, ce projet porte atteinte à la perception des lieux et accroît le sentiment 

d'encerclement. 

De plus, le nouveau projet relie les parcs existants des Hayettes et celui du Bois 

Guillaume, créant une barrière d'éoliennes continue qui obture l'horizon entre 

l'autoroute Al et le grand ensemble paysager du Mont du Noyonnais, aggravant la 

fermeture visuelle de ce secteur. Cela est notamment le cas pour le bourg de Roye-sur-

Matz, avec son église classée, dont les débouchés visuels vers nord sont désormais 

inexistants. 

Par ailleurs, la proximité des parcs entre eux accentue l'effet de saturation 

visuelle et l'implantation du projet ne respecte pas les distances inter-parcs de 2 à 5km 

retenues dans le SRE. En effet, l'ensemble éolien situé au sud de Roye dans la Somme 

et dans l'Oise (31 éoliennes) se situe à seulement 1km du projet, et le parc des Hayettes 

(3 éoliennes) est localisé à 1,5km. 

Cette surabondance tend à banaliser les lieux et nuit à l'intérêt et à l'identité du 

grand ensemble paysager emblématique du Mont du Noyonnais (cf. Atlas des Paysages 

de l'Oise) situé à proximité du projet et appréciable notamment depuis le GR du Tour 

du Noyonnais. 

En effet, les éoliennes envisagées nuisent à la perception du paysage de la "petite 

Suisse noyonnaise" dont l'horizon rapproché doit être préservé de tout impact éolien 

qui en détruirait l'échelle des altitudes et des dénivelés. Les paysages représentatifs 

emblématiques de Beaulieu-les-Fontaines avec sa charmante église, d'Ecuvilly et de 

Campagne situés sur une plaine verront leurs vues et perceptions irrémédiablement 

impactées. 

Par ailleurs, le projet s'inscrit dans un environnement à haute teneur 

mémorielle, dont le paysage, par son relief. ses accidents de terrain et son patrimoine 

bâti, témoigne des événements de la Première Guerre Mondiale qu'il convient de 

respecter sans ajout d'éoliennes dans le champ visuel qui nuirait à sa perception. 

Cela est notamment le cas à Lassigny, marqué par les combats et identifié 

comme paysage représentatif emblématique avec son cimetière et sa nécropole 

militaire. Cc paysage est traversé par le chemin de la "Ligne Rouge" figurant l'ancienne 

ligne de front (1915-1916) entre Crapeaumesnil et Autrêches (cf. Musée Territoriale 

14-18 et Oise Tourisme). 

Tout comme ce parcours, les sentiers de Crapeaumesnil (n° 138) et de Lassigny 

(n° 132) permettent aux promeneurs d'entretenir et de garder vivante la mémoire des 

lieux de combats de la Première Guerre Mondiale, patrimoine et témoignage de 

l'Histoire Mondiale. 

Le projet de protection au titre du Patrimoine Mondial de l'UNESCO des sites 

funéraires et mémoriels de la Première Guerre Mondiale dont le cimetière allemand de 

Thiescourt, situé à seulement 8km, fait partie, vient renforcer el appuyer le caractère 

patrimonial de celle zone à haute teneur mémorielle qui est à préserver des éoliennes. 

Le projet ne respecte pas plus l'atmosphère de recueillement et d'hommage due 

à la nécropole nationale de Beuvraignes (80) située à seulement 1,4km, aggravant sa 

situation par la présence surabondante et oppressante des éoliennes en arrière-plan. 
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Les églises de Plessis-le-Roye et de Roye-sur-Matz, protégées au titre des 

Monuments Historiques et dont les clochers s'élèvent au-dessus de la végétation, seront 

confrontées aux éoliennes et leur perception sera dépréciée. 

Le patrimoine vernaculaire du site et notamment les nombreuses églises 

reconstruites après la Première Guerre Mondiale, témoins de cette période et 

ponctuation du territoire, seront écrasées et dévalorisées par rapport à des éoliennes 

de très grande hauteur qui s'imposent depuis le centre des bourgs et qui engendrent des 

ruptures d'échelles (photomontage n° 12). 

Par ailleurs, le projet se situe à seulement 13km de Noyon, de sa Cathédrale et 

de son SPR. Il ne respecte pas plus le périmètre de vigilance strict de 20km retenu dans 

le schéma paysager éolien autour de l'abbaye de Saint-Martin-aux-Bois et de son SPR 

dont les vues lointaines et dégagées doivent être préservées de tout impact éolien. 

La perception de la cathédrale de Roye, dans la Somme, avec son magnifique 

clocher de style art décoratif, sera une fois de plus affligée d'éoliennes supplémentaires 

continuant de densifier son arrière-plan. 

À noter que le dossier est lacunaire et qu'il conviendra de le compléter, puisqu'il 

manque notamment dans la carte des Monuments Historiques le Prieuré de la verrue à 

Pimprez ainsi que le Château d'Annel à Longueil-Annel. 

Le paysage représentatif de Campagne n'est pas représenté sur la carte de 

synthèse des enjeux paysagers et patrimoniaux ni pris en compte dans l'étude d'impact. 

Le photomontage depuis Roye-sur-Matz illustre un point de vue unique non 

représentatif du véritable impact sur le Monument Historique. 

Un point de vue depuis la D27 en direction de Roye-sur-Matz sera à fournir à 

cet égard. 

En raison de son caractère limitrophe. le projet impact le département voisin, 

l'avis de l'UDAP de la Somme sera requis pour l'instruction de ce dossier. 

En conclusion, compte-tenu de l'atteinte portée au caractère des lieux, à la 

perception du grand ensemble paysager emblématique du Mont du Noyonnais, au non-

respect du caractère mémoriel des lieux de recueillement et de l'impact sur les 

Monuments Historiques et le patrimoine vernaculaire constituant l'identité du territoire, 

l'UDAP émet un avis DÉFAVORABLE-Incomplet au projet au titre de l'art.R111-27 du 

code de l'urbanisme." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

La majeure partie des arguments de l'UDAP a fait l'objet de 

commentaires du porteur de projet dans le mémoire en réponse à 

l'avis de la MRAE. 
 

 

 

3-2)- Avis de la Mission régionale d'Autorité Environnementale Hauts 

de France (MRAE) 
 

 La MRAE a rendu le 25 février 2022 un avis délibéré sur le projet. 

 Son analyse porte sur la qualité de l'évaluation environnementale et la bonne 

prise en compte de l'environnement qui y est faite. 

 Elle cible ainsi les enjeux relatifs aux paysages, aux milieux naturels et au bruit. 

 Cette analyse est assortie des recommandations qui suivent. 

 Le pétitionnaire a répondu par mémoire daté du 27 juin 2022. 
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Recommandation MRAE 
- Le projet (I) 

"Le raccordement fait partie du projet dès lors qu’il est réalisé dans le but de permettre 

aux éoliennes de fonctionner. L’autorité environnementale recommande de prendre 

l’attache des gestionnaires de réseaux pour confirmer ou infirmer la possibilité de se 

raccorder au poste source de Noyon." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Le tracé de raccordement sera déterminé, par le gestionnaire de réseau ENEDIS, une 

fois le projet autorisé par arrêté préfectoral et acceptation d’une proposition technique 

et financière. 

Il n’est pas possible, à l’heure actuelle, de connaître la solution de raccordement qui 

sera choisie. 

Cependant, l’ensemble du raccordement sera enterré. 

De plus, le gestionnaire ENEDIS propose la solution technique la moins impactante, 

celui-ci privilégie un chemin sur le domaine public en longeant les routes principales." 
 

 
 

Recommandation MRAE 
- L'analyse du projet (II) 

"L’autorité environnementale recommande d’intégrer les éoliennes des parcs voisins 

dans l’évaluation environnementale du parc éolien de la planchette, notamment pour 

les mesures de réduction." Réponse Parc éolien de la Planchette" 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L'impact associé aux parcs existants a bien été pris en compte dans l'étude d'impact à 

partir de la page 203, le parc WPD Energie les trente faisant partie de l'entité définie 

comme "ensemble éolien de Roye", le parc éolien des Hayettes fait également partie des 

parcs pris en compte." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
- Résumé non technique (II.1)  

"Après avoir complété l’étude d’impact et réévalué les enjeux et impacts sur le 

paysage, l’avifaune et les chauves-souris, l’autorité environnementale recommande 

d’actualiser le résumé non technique." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Le RNT a été remis à jour." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
- Scénarios et justification des choix retenus (II.2) 

"Au regard des impacts résiduels du projet sur l’environnement, et notamment sur la 

faune volante et le paysage pour le village d’Amy notamment, l’autorité 

environnementale recommande de compléter l’étude par des variantes présentant 

moins d’impacts environnementaux , et selon les cas par celles de l’implantation du 

projet sur des sites présentant moins d’enjeux environnementaux." 
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Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"La comparaison des sites entre eux n’est techniquement pas possible, elle nécessiterait 

de réaliser une étude d’impact complète sur chacun d’eux. 

Cependant, lors de la prospection des sites sur un secteur géographique, une pré étude 

est réalisée, afin de déterminer et sélectionner les zones les plus favorables. 

Pour cela des données et outils cartographiques sont utilisés. Les anciens guides 

régionaux servent également de référence. 

La zone retenue est située en zone favorable du schéma régional éolien et également en 

dehors de zones définies comme environnementalement sensibles sur la nouvelle 

cartographie régionale. 

L’ensemble des milieux à enjeux sensibles sont évités (ZNIEFF, Zone Natura 2000, 

couloirs principaux de migration, etc.), les enjeux paysagers sont également pris en 

compte (éloignement des monuments historiques, sites remarquables, biens 

UNESCO…). Une fois l’ensemble de ces contraintes pris en compte, seuls les sites les 

plus favorables sont sélectionnés. 

Le site du parc éolien de la Planchette a été sélectionné de cette manière, l’étude 

d’impact a confirmé le choix de ce site. 

En complément, une fois le site choisi il était envisagé une variante à 8 éoliennes, les 

deux éoliennes sur la zone sur la commune d’Amy qui est plus sensible écologique ont 

été retirées. 

Ensuite l’éolienne E3 (la plus proche des milieux boisés) a été supprimée, la garde au 

sol a été également augmentée." 
 

 
 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de décrire les parcs éoliens "WPD Energie 

Les Trente" et "des Hayettes" et de justifier le choix des caractéristiques des cinq 

éoliennes supplémentaires au regard des éoliennes existantes." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Le parc éolien Les Trente est composé de 30 éoliennes Vestas V100 d’une hauteur de 

145 mètres en bout de pale. 

Pour le parc éolien les Hayettes, il s’agit de 3 éoliennes Enercon E103 à 189 mètres 

bout de pale. 

Le parc éolien de la Planchette est composé de 5 éoliennes à 180 mètres, il s’agit 

d’éoliennes de dernière génération qui permettent de produire plus d’énergie. 

À titre de comparaison, une éolienne du projet produira autant que deux éoliennes du 

parc éolien les Trente. 

Le rapport entre la taille du rotor et la hauteur totale ont été choisis pour permettre 

d’atteindre une garde au sol des éoliennes de 40 m." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
Paysage et patrimoine (II.3.1) 

"L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des impacts 

paysagers, 

- en évaluant les impacts sur les nécropoles de Beuvraignes, Lassigny et de Thiescourt 

en pressentant des photomontages depuis ces sites. 
 



35 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

- en réalisant des photomontages pertinents (depuis des points de vue non cachés par la 

végétation) pour évaluer l’impact sur le domaine de Tilloloy (PM 23 et 24) et les 

églises de Roye-sur-Matz (PM 21 et 22) et de Plessis-de-Roye (PM 37). 

- en réalisant des points de vue à 120° (ou jusqu’à 360° pour certains points de vue) 

pertinents par rapport aux vues permises par le relief, le bâti, la végétation. 

- en réalisant des photomontages en hiver lorsque les feuilles sont tombées et les 

cultures de faible hauteur afin d’apprécier l’impact maximal du projet éolien." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Du fait des conditions météorologique plus propices en été, les photomontages sont 

généralement réalisés en cette saison, ceci dans le but d'avoir une très bonne visibilité 

des paysages pour les points de vue lointains. 

Par ailleurs l'effet des saisons sur les masques végétaux n'est vrai que pour les haies 

végétales et arbres fins. 

Dans le cadre d'un bois, la chute des feuilles n'entraine pas de visibilité accrue." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande d’intégrer les villages d’Avricourt, de 

Verpillières, de Beuvraignes, de Magny-en-Cerise, de Roiglise, de Tilloloy, de Roye et 

de Laucourt, à l’étude d’encerclement." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L’étude d’encerclement a été refaite suivant la dernière méthodologie." 
 

 
 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande, après complétude de l’analyse des impacts 

sur les monuments historiques (nécropoles de Beuvraignes, Lassigny et de Thiescourt, 

domaine de Tilloloy, l’église de Roye-sur-Matz et de Plessis-de-Roye), que le projet soit 

adapté en vue de limiter les impacts et la covisibilité avec ces monuments." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L’enjeu de l’impact de ces monuments ne nécessite pas une adaptation du projet 

(baisse de la taille des éoliennes par exemples) au détriments d’autres enjeux comme 

l’impact sur la faune ou la production attendue par machine." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande d’étudier les mesures d’évitement des 

impacts forts du futur parc sur le bourg d’Amy ou à défaut de réduction afin de limiter 

le phénomène de saturation visuel du paysage autour du bourg." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Le bourg d’Amy a déjà fait l’objet de mesures réductrices paysagères (suppression des 

deux machines les plus proches). 
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La Ferme Eolienne Planchette s’engage à réaliser des mesures de plantations pour 

créer des écrans végétaux susceptible de limiter les vues vers le parc ou les autres 

projets alentours pour les riverains qui en feraient la demande ou sur des emprises 

communales si la mairie lui en donne l’accord." 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de tirer les conséquences de l’étude de 

saturation sur les villages de Amy, Crapeaumesnil et Fresnières et, après complétude 

pour les autres villages dans un rayon de 5 kilomètres du projet, d’élaborer des mesures 

destinées à éviter, réduire ou en dernier recours à compenser les effets d’encerclement 

du projet." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette propose d’étendre la mesure de 

plantations de haies prévue sur la commune de Crapeaumesnil aux communes de 

Fresnières et Amy." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
Milieux naturels, biodiversité et Natura 2000 (II.3.2) 

"L’autorité environnementale recommande de compléter l’état des lieux et de fournir 

une analyse des déplacements de la faune et des continuités écologiques locales. 

L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier par, 

- une délimitation des zones humides. 

- des inventaires d’amphibiens. 

- une analyse des impacts sur les zones humides et les amphibiens et la proposition, le 

cas échéant, de mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un inventaire amphibien complémentaire a été réalisé - FE PLANCHETTE 

prospections complémentaires amphibiens. 

Une étude des zones humides complémentaire a été réalisée - FE PLANCHETTE 

diagnostic zones humides. 

EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette s’engagent à compenser l’impact de 

l’éolienne E5, des contacts ont déjà été pris en conséquence avec les propriétaires et 

exploitants sur la zone." 
 

 
 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de compléter le dossier avec la présentation 

du devenir des terres excavées et l’impact de ce dépôt." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les déblais sont réemployés pour partie en remblai dans la fouille de fondation et 

également dans le cadre de la remise en état des ouvrages provisoires (virages, pans 

coupés, plateformes de montage le cas échéant). 

L’excédent éventuel est traité conformément à la règlementation en vigueur à savoir, 

élimination dans des filières agréées (ISD), mais la solution privilégiée est la 

revalorisation." 
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Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de compléter l’analyse concernant les 

espèces exotiques envahissantes et de proposer des mesures adaptées pour éviter leur 

dispersion." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Seul le Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia) est considéré comme espèce 

envahissante sur la zone d’implantation potentielle. Ce dernier se développe sur la 

parcelle boisée qui entoure le château d’eau, au centre de la ZIP. 

Comme aucun boisement ne sera impacté par le projet (piste et réseaux), aucune mesure 

n’est nécessaire pour limiter son développement sur les zones de chantier." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de réaliser des prospections dans un rayon 

de deux kilomètres autour de la zone d’implantation potentielle afin de recenser les gîtes 

potentiels de chauves-souris." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Compte tenu des données bibliographiques dont nous disposons (Picardie Nature), et 

des données issues des prospections (écoutes mobiles, écoutes sur mat au sol, à 50m, à 

80m, les écoutes via ballon, les écoutes fixes), les enjeux chiroptères de la zone du projet 

sont bien cernés. 

Il paraît très probable que des gîtes soient présents autour de la zone du projet 

(boisements périphériques). 

Cet aspect est pris en compte dans l’étude. Une prospection détaillée, outre le fait 

qu’elle serait très difficile à réaliser (grande surface de boisements et d’habitations), 

n’apporterait aucun nouvel élément de réflexion au dossier." 
 

 
 

Recommandation MRAE 

"L’autorité environnementale recommande d’utiliser la technologie radar afin 

d’apprécier les enjeux migratoires." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Peu d’oiseaux en migration active ont été observés. 

Bien que des déplacements migratoires aient été observés, on ne se situe pas sur l’axe 

majeur de migration en Picardie (qui est l’axe côtier). 

L’étude a été proportionnée aux enjeux du site." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de requalifier les impacts sur les chauves-

souris, au regard des sensibilités élevées des espèces présentes, et des enjeux forts 

évalués dans les aires d’études immédiate et rapprochée." 
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Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"L'impact a été qualifié avant mesure de faible à modéré pour la collision, faible pour 

la perte d’habitat et modéré pour la migration. 

En effet, 3 des 5 éoliennes sont situées en zone de sensibilité faible (E1, E2, et E6). E4 

et E5 sont quant à elles situées en zone d’activité modérée avec des passages fréquents 

d’individus, notamment à hauteur du rotor. 

Les impacts potentiels sont donc jugés comme faibles à modérés (selon les espèces et 

les machines concernées). 

Du fait des enjeux, plusieurs mesures d'évitement et de réduction ont déjà été prises. 

- Suppression de l’éolienne E3 (située à proximité immédiate des boisements). 

- Passage de la taille des éoliennes à 180 m bout de pale, permettant une garde au sol 

supérieure à 40 m. 

- Mise en place de plan d’arrêtés machines, ces systèmes d’arrêt ont fait leur preuve en 

phase d’exploitation et sont très efficaces vis à vis de la protection des chiroptères." 
 

 
 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de déplacer les éoliennes E 1, E 4 et E 5 à 

une distance d’au moins 200 mètres en bout de pales des zones importantes pour les 

chauves-souris (zones de chasse, bois ou haies),conformément au guide Eurobats." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les 200 m en bout de pale édictées par le guide Eurobats sont une préconisation 

généraliste qui ne prend pas en compte les spécificités du site des espèces ni des 

machines envisagées, elle doit donc être prise avec un certain recul. 
 

De plus toutes les études sérieuses réalisées sur le comportement des chauves-souris 

(Brinkmann...) montrent toutefois que l’on ne peut corréler la fréquentation des 

chiroptères avec une distance arbitraire et standard par rapport aux bois (200 m). 

En effet, dans certains cas l’activité persistera de manière importante au-delà de 200 m 

(zone de bocage ou zone humide par exemple), tandis que dans la plupart des cas elle 

chutera très rapidement avec un éloignement de quelques dizaines de mètres. 
 

Une étude sur le comportement des chiroptères entre les bois et les openfields a été 

menée sur le site de Velennes ainsi que sur le site de Sérévillers dans la Somme 

(Picardie) afin de mettre en évidence la variation du niveau d’activité en fonction de la 

distance avec les bois. 
 

Pour l’étude de Velennes, des transects ont donc été réalisés entre les boisements et les 

éoliennes proches de ces-derniers. Pour chaque transect réalisé, une écoute fixe a été 

mise en place une nuit complète dans le boisement et une autre à l’emplacement de 

l’éolienne. Ces écoutes fixes ont été complétées par des points d’écoute d’une durée de 

15 minutes placés à intervalles réguliers (tous les 25 mètres entre le bois et l’écoute fixe 

placée au niveau de l’éolienne). 
 

L’étude a permis de démontrer que l’activité décroît rapidement en openfields (à 25 m 

du bois l’activité s’élève à 100 contacts/heure alors qu’à 50 m elle chute à 28 

contacts/heure), et que seules les espèces ubiquistes (principalement les espèces du 

genre Pipistrellus) utilisent les zones de cultures comme territoire de chasse (Figure 1). 
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Pour l’étude de Sérévillers, un transect a été réalisé à partir d’un secteur jugé comme 

attractif (haie en bordure d’une vallée sèche), jusqu’à une distance de 200 m. On 

observe que l’activité enregistrée en openfields chute à partir de 100 m (à 100 m on 

obtient 110 contacts/heure, à 125 m 80 contacts/heure sont enregistrés, et à 200 m 

l’activité est inférieure à 20 contacts/heure). 

Seule la Pipistrelle commune a été recensée au cours de ce transect (Figure 2). 

L’étude "Seasonal bat activity in relation to distance to Hedgerows in an Agricultural 

Landscape in Central Europe and Implications for Wind Energy Development - Detlev 

H.Kelm ; Johannes Lenski, Volker Kelm, Ulf Toelch and Frank Dziock - Acta 

chiropterologica, 16(1):65-73 ; 2014» confirme aussi ce type de comportement. 
 

Dans cette étude, les auteurs ont étudiés l’activité des chiroptères en suivants des 

transects perpendiculaires à des haies, sur cinq sites dans le Nord de l’Allemagne, et 

sur les 3 saisons printemps, été, automne. L’étude montre également une chute d’activité 

à partir de 50 m (il n’y a pas de point à 25 m). 
 

 

Figure 1:Evolution de l'activité des chiroptères au sein des openfields 

(étude sur le site de Velennes - 80 - Planète Verte 2015) 
 

 

Figure 2 : Evolution de l'activité des chiroptères au sein des openfields 

(étude sur le site de Sérévillers - 80 - Planète Verte 2019) 
 

Si les éoliennes E1, E4 et E5 ne respectent pas la préconisation Eurobats, elles sont 

proches de le faire. 

Elles sont situées respectivement à 147 m, 115 m et 145 m des premiers boisements, 

l’intérêt de ces boisements a de plus été caractérisé comme faible (faible nombre de 

contacts lors des prospections environnementales). 

À cette distance et compte tenu du niveau de fréquentation des boisements en question, 

on ne peut considérer que ces éoliennes ont été placées proches de milieux attractifs. 

(L’Annexe IV indique les éoliennes et les différents points d’écoutes). 

Enfin des programmes d’arrêt chiroptères ont été prévus sur l’ensemble des machines 

dès la mise en service du parc." 
 

 

 

 



40 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de s’assurer que la mesure d’installation 

d’un bardage bois pour les postes de livraison élaborée pour réduire l’impact du projet 

sur le paysage n’attirera pas des espèces de chauves-souris ou d’oiseaux vers le parc." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Il n’a jamais été observé d’activité faunistique accrue auprès des postes de livraison 

du fait de la présence de bardage bois." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande de prévoir des mesures d’accompagnement 

pour favoriser les espèces impactées par le projet, et par exemple, d’établir des mesures 

de protection des gîtes repérés lors des inventaires, d’installer des gîtes en collaboration 

avec des associations, de former des médiateurs pour réaliser des sensibilisations auprès 

de la population, et présenter les chauves-souris." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette s’engagent à prévoir des mesures de 

ce type avec le conservatoire des sites." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande, 

- a minima, de garantir l’évitement des périodes de nidification pour la réalisation des 

travaux. 

- de faire réaliser par un écologue un inventaire avant le démarrage des travaux, afin de 

localiser et protéger les sites de nidification (notamment des rapaces), et le cas échéant, 

de ré-évaluer les impacts attendus sur ces espèces, et de prévoir des mesures pour éviter, 

à défaut réduire, et en dernier lieu compenser ces impacts. 

- de compléter les mesures pour aboutir à un impact résiduel faible pour les oiseaux. 

- la période de reproduction sera préservée de tout travaux, à savoir, du 1er mars au 1er 

aout." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette s’engagent à respecter une période de 

non travaux du 1er Mars au 1er Aout pour les travaux liés au terrassement ou à la 

réalisation des voiries, des raccordements internes et des fondations. 

Les travaux de levage des machines pourront être néanmoins réalisés durant cette 

période après validation d’un écologue sur la protection de la nidification locale. 

EnergieTEAM propose en mesure d'accompagnement supplémentaire d'installer à plus 

de 500 m des machines des perchoirs à faucons crécerelle, ceci afin d'éloigner l'activité 

de chasse de celui-ci des machines." 
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Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande, 

- de proposer un suivi de l’activité de l’avifaune. 

- de décrire précisément les protocoles de suivi post-implantation qui seront mis en 

place. 

- d’assurer que les données obtenues pourront être comparées avec celles recueillies lors 

de l’établissement de l’état initial." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Un suivi de l’avifaune sera réalisé sur le parc, selon les protocoles de suivi 

environnementaux qui seront en vigueur au moment de leur réalisation." 
 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande que le suivi des mortalités de chauves-souris 

et des oiseaux soit effectif sur les trois premières années de mise en service du parc, puis 

à chaque modification de l’environnement du parc, et que les mesures soient complétées, 

le cas échéant, en fonction des résultats obtenus." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Ces suivis sont déjà prévus. 

En page 388 du DDAE, est spécifié dans le tableau de synthèse des suivis, que les suivis 

de mortalité et d’activité à hauteur de nacelle, seront réalisés 

"Pendant les 3 premières années d’exploitation puis 1 fois tous les 10ans (minimum)" 
 

 
 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande d’approfondir l’analyse des effets cumulés 

du projet avec les parcs les plus proches, en s’appuyant notamment sur les résultats des 

suivis de population et de mortalité de ces parcs et en intégrant les données disponibles 

pour la faune migratrice, afin de démontrer que le projet ne remet pas en cause le 

maintien d’un bon état de conservation de ces espèces. 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=232004cc-

1491-4644-9920-dec062de6754" 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les parcs autorisés et construits sont pris en compte dans la partie "impacts associés". 

En ce qui concerne l’analyse des effets cumulés, on ne peut se baser sur les résultats de 

suivi de population ou de mortalité, puisque seuls les parcs en instruction (ayant reçu 

un avis de l’autorité environnementale), et donc, non construits, sont pris en compte. 

Concernant les données disponibles, le parc éolien de Cholet situé à 5 km du projet 

recensait un cadavre de chauve-souris et aucune mortalité avifaune. 

Ainsi, rien ne laisse à penser qu’un impact notable serait attendu sur l’avifaune 

migratrice." 
 

 

 

 

 



42 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Recommandation MRAE 
"L’autorité environnementale recommande, après avoir réévalué les impacts cumulés 

du projet sur les oiseaux, d’actualiser l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000 

et de compléter les mesures le cas échéant." 
 

Réponse Ferme Éolienne Planchette 
 

"Les seules ZPS situées dans un rayon de 20km sont situées à 13 et 14km au Sud-Est du 

projet (carte ci-dessous). 

Entre le projet et ces ZPS, un seul parc éolien est construit (3 machines) et un est en 

instruction (5 machines à 1,7km du projet). 

Parmi les espèces d’intérêt communautaire de ces ZPS, quatre ont été identifiées sur le 

site, les busards cendré, des roseaux et Saint-Martin, ainsi que le Pluvier doré. 

Le Guide Evaluation des incidences Natura2000 de la DREAL Picardie prévoit une aire 

d’évaluation spécifique de 3km pour les 3 espèces de Busard. 

Ces aires d’évaluation sont limitées à ces distances car, au-delà, les projets ne sont pas 

susceptibles d’avoir sur eux une incidence significative. Le projet n’aura donc pas 

d’incidence sur ces espèces des sites Natuara2000. 

Ainsi, les effets cumulés des espèces de Busards fréquentant les sites Natura2000 sont 

considérés comme négligeables compte tenu de la distance du projet (13km) et des parcs 

en instruction les plus proches (11km). 

La dernière espèce présente sur le site et dans les ZPS est le Pluvier doré. 

Cette espèce est non nicheuse en France. 

Le nombre d’individus observés sur le site est très faible au regard du nombre 

d’individus qui côtoient les plaines Picardie sur les périodes de migration et 

d’hivernage. 

Si, au niveau local, l’incidence du projet sur les individus fréquentant la ZPS est difficile 

à évaluer, au niveau national, l’incidence est négligeable, du fait de la faible 

fréquentation dans le secteur du projet au regard de la fréquentation nationale. 

Ainsi, même si le cumul des deux parcs (notre projet avec le projet situé à 1,7km) 

engendre des effets cumulés quant au stationnement du Pluvier doré, compte tenu des 

populations observées (de faible importance) les populations côtoyant les ZPS situées 

à 13km ne seront pas impactées." 
 

 

 

Le mémoire en réponse présente un volet paysager détaillé comme suit.  

"La première partie, consiste à répondre aux demandes de photomontages 

supplémentaires. 

Sept nouveaux photomontages ont été réalisés. 

-Les photomontages 43-44 et 48 permettent d’évaluer l’impact sur les Nécropoles de 

Beuvraignes, Lassigny et de Thiescourt. 

-Le photomontage 42 permet d’étudier les interactions du projet avec l’église de Roye-

sur-Matz. 

-Le photomontage 45 permet d’étudier celui de l’ église de Plessis-de-Roye 

-Les photomontages 46 et 47 analysent le domaine de Tilloloy. 

La seconde partie est une nouvelle étude de saturation, celle-ci reprend la dernière 

méthodologie de la DREAL Haut de France. 

Elle a été réalisée sur les villages de Crapeaumesnil, Amy, Fresnières, Beuvraignes, 

Tilloloy, Lassigny, Canny-sur-Matz, Avricourt, Verpillières et Roiglise." 
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Le mémoire en réponse présente ensuite,  

- des prospections complémentaires amphibiens qui concluent  

"Compte tenu de la localisation des observations de zones de reproduction sur la zone 

d’implantation potentielle (extrême Est) éloignées des implantations prévues, les 

impacts sur les amphibiens seront faibles à nuls."  

- un diagnostic zones humides qui conclut  

"En définitive, seule l’extrême Sud-Est du projet est situé en zone humide. 

En effet, sur les 9 sondages effectués, 3 présentent une morphologie de sols typiques des 

"zones humides", d’après les classes d’hydromorphie définies par le GEPP A. 

Tous les travaux d’aménagement de l’éolienne E6 (fondation de l’éolienne et 

plateforme) sont localisés en zone humide, ainsi que la moitié de son chemin d’accès, 

soit environ 500 m (Figure 5). 

Une mesure de compensation est en cours de sécurisation sur la même parcelle que 

l’éolienne." 
 

 

3-3)- Relation comptable des observations du public 
 

 3-3-1)-Observations reçues par courriers ou documents remis en 

permanence 
 

15 courriers, documents ou pétitions ont été reçus lors des permanences et ont 

été pris en compte. 
 

 

 3-3-2)-Observations adressées par courriel 
 

 80 courriels faisant état d'observations à propos du parc éolien de Noroy ont été 

reçus à l'adresse dédiée de l'enquête publique, dont, 
 

 -01 courriel non pris en compte (doublons ou hors sujet). 

 - 79 courriels pris en compte. 
 
 

3-3-3)- Observations consignées dans le registre d'enquête 
 

 Le tableau ci-dessous détaille le nombre des observations recueillies au cours 

des permanences. 
 

CRAPEAUMESNIL 
nb total   

VISITES 

nb total    

SANS OBS 

nb total OBS 

REGISTRE 

DOC. 

RECUS 
DIVERS 

mardi 28/03/2023 02 02 00 02  

samedi 01/04/2023 02 02 00 02  

vendredi 07/04/2023 11 01 10 03  

mercredi 12/04/2023 08 00 08 01  

vendredi 28/04/2023 12 02 10 06  

 35 07 28 15  

 

Soit un total de 35 visites pour 43 observations reçues aux registres. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

La participation s'est révélée normalement soutenue. 
 

Il est à noter l'implication significative des déposants qui ont en 

nombre, remis des documents issus de leurs réflexions et constituant 

un ensemble d'observations argumentées et concises. 
 

La très forte mobilisation contre le projet (13.049 avis défavorables 

pour 06 avis favorables) reflète la détermination des résidents des 

territoires concernés. 

Ils refusent en effet de subir le même envahissement de leur 

environnement par de nouveaux parcs éoliens comme ils n'ont pu 

que le constater sur des territoires voisins ces dernières années. 
 

À noter les pétitions présentées au registre, 

- association ASEPA (pétition papier) ≃300 avis défavorables. 

- association ASEPA (pétition web)  12.500 avis défavorables. 

- pétition locale 01 98 avis défavorables. 

- pétition locale 02  50 avis défavorables. 
 

Une absence totale d'informations récentes sur le projet a été 

largement dénoncée. 
 

 

 

3-4)- Notification du procès-verbal de synthèse des observations. 

 Réception du mémoire en réponse. 
 

 En accord avec le pétitionnaire afin d'éviter la manipulation d'un nombre 

important de documents "papier", le procès-verbal de synthèse a été adressé par courriel 

au format numérique le vendredi 05 mai 2023, à la Sarl Ferme éolienne Planchette qui 

en a accusé réception le jour même. 

 Ce procès-verbal de synthèse reprenait l'ensemble des observations et des 

questions en rapport émises par les déposants (courriers, courriels, registres). 
 

 J'ai reçu un mémoire en réponse par courriel le mercredi 17 mai 2023. 
 
 

3-5)- Observations du porteur du projet en réponse aux questions 

formulées dans le procès-verbal de synthèse. 
 

 

 Seules, les observations ayant fait l'objet d'une demande de réponse ou d'une 

réponse spontanée du porteur du projet sont reproduites infra. 
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  3-5-1)- Observations issues des registres d'enquête et annexes. 
 

 
 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/03/2023 R01  M. Denis PILLOT 
 

M. Pillot réside à Plessis de Roye. 

Il prend connaissance du dossier sans déposer d'observations particulières. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/03/2023 R02  M. Laurent BALAIME 
 

M. Balaime réside à Piennes. 
 

Il se présente comme représentant de l'association Vent Debout en Santerre. 

Il fournira ultérieurement les diverses contributions de l'association en rapport avec le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 01/04/2023 R01  M. Jean Yves BONNARD 
 

M. Bonnard se présente en qualité de représentant de l'association Patrimoine de la Grande 

Guerre basée à Noyon. 

Il me remet 2 cartes des positions allemandes et françaises établies en août 1918. 

Il transmettra un document des observations concernant l'implantation des éoliennes sur les sites 

historiques en question. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 01/04/2023 R02  ANONYME 
 

Mme ANONYME réside à Bus la Mésière. 

Elle consulte le dossier pour transmission d'un document d'observations en rapport avec le 

projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R01  M. Marcel CHANÉAC 
 

M. Chanéac réside à Crapeaumesnil. 

Il se présente en qualité de conseiller municipal de la commune. 

Il se déclare favorable au projet. 

Il considère qu'être contre devrait amener les opposants à résilier leurs abonnements et ne plus 

utiliser l'électricité en attendant d'avoir une autre source d'énergie propre. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet  

Commissaire 

enquêteur 

 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R02  Mme Josiane GALTES 
 

Mme Galtes réside à Fresnières. 

Elle émet un avis défavorable au projet qui prévoit l'implantation d'une éolienne très proche de 

sa commune et de sa résidence principale. 

Elle redoute les nuisances visuelles et sonores et en particulier des réseaux des chaînes de 

télévisions. 

Elle craint également les impacts potentiels sur la santé. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation des nuisances et désordres potentiellement 

imputables au projet. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
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Porteur du projet 

 

 "En ce qui concerne la vue sur les éoliennes, la perception visuelle 

d’un objet est subjective et reste propre à chacun. 

 Le bruit des éoliennes est réduit en moyenne entre 30 dBA et 40 

dBA à 500 mètres, soit le niveau sonore d’une conversation à voix basse. 
 

 
 

 

 L’impact sonore émis par le projet a fait l’objet d’une étude 

acoustique jointe au dossier de demande. Elle conclut au respect de la 

réglementation en vigueur. Une étude de réception acoustique sera 

réalisée dans les 6 mois après la mise en service du parc. Ainsi une 

nouvelle campagne de mesure est organisée en alternant des phases 

d’arrêts et de fonctionnement des éoliennes. Quand les seuils 

réglementaires sont dépassés, il est obligatoire de mettre en place un 

nouveau plan de bridage des machines. 

 De plus, EnergieTEAM exploite actuellement 428 éoliennes en 

France réparties en 94 parcs, de très nombreux contrôles ont été réalisés 

avec des sonomètres et des comparaisons machines en 

fonctionnement/machine à l’arrêt. 

 Il n’y a actuellement pas de problèmes acoustiques sur ces parcs 

en exploitation. 
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 Les éoliennes sont des installations classées soumises à 

autorisation. En cas de dépassement des émergences réglementaires (qui 

peuvent faire l’objet d’une plainte par les riverains), le préfet à tout 

pouvoir de suspendre cette autorisation d’exploiter. 
 

 Concernant la perturbation du signal TNT, bien que peu fréquente, 

celle-ci est possible. 

 La loi oblige l’exploitant à rétablir la réception télévisuelle en cas 

de perturbation liée aux éoliennes. Si une perturbation était constatée, la 

personne doit se manifester en mairie pour que celle-ci nous remonte 

l’information. Notre équipe d’exploitation mandatera un antenniste pour 

identifier le problème et proposer une solution (parabole, orientation de 

l’antenne …) à la charge de l’exploitant. 

 À noter également que de plus en plus de foyers reçoivent le signal 

de télévision par internet et ne sont plus concernés par la perturbation du 

signal hertzien. 
 

 Concernant l’hypothétique impact sur la santé, l’ANSES (agence 

nationale de sécurité sanitaire alimentation, environnement, travail) a 

réalisé une étude sur le risque lié à l’éolien, celle-ci montre l’absence 

d’impact sur la santé. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0115Ra.pdf 

 L’OMS conclut également à l’absence d’impact sur la santé. 

https://www.cerema.fr/fr/actualites/effets-du-bruit-eoliennes-sante-

mythe ou realite#:~:text=L%27OMS%20souligne%20donc%20que, 

la%20sant%C3%A9%20humaine%20ou%20animale. 

 Une étude en double aveugle menée par l’université de Canberra 

en Australie conclut à un effet Nocebo. La psychologie, la peur et le rejet 

de l’éolienne seraient les causes des symptômes plutôt que la présence des 

éoliennes elles-mêmes. Ce même phénomène peut également être 

constaté avec le compteur Linky ou le gluten (en dehors des allergies ou 

intolérances avérées bien entendu, qui sont largement minoritaires). 

https://www.allodocteurs.fr/bien-etre-psycho-environnement-et-sante-

quel-est-limpact-des-eoliennes-sur-notre-sante-27838.html. 
 

 Il convient néanmoins que la réglementation en vigueur soit 

respectée pour la durée d’exploitation de ce parc éolien et que tout 

soit mis en œuvre pour préserver le voisinage des éventuelles 

nuisances, ce à quoi EnergieTEAM et la Ferme Eolienne Planchette 

s’engagent fermement." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Il semble que les "subjectivités de perception propres à chacun" se 

soient exprimées clairement et en nombre au sujet de l'encerclement 

et de la saturation visuelle. 
 

Les nuisances sonores dénoncées tout au long de l'enquête sont loin 

d'être perçues comme "une conversation à voix basse", qui plus est, 

devant être subie en quasi-permanence du quotidien. 
 

Le refus social d'une situation qui est devenue inacceptable pour les 

populations concernées ne fait aucun doute. 
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Le porteur du projet élimine une inquiétude récurrente évoquée par 

les déposants concernant la santé humaine ou animale en se 

référant aux seules conclusions indiscutables des études ANSES ou 

OMS d'absence d'impact sur ce sujet. 
 

Il ne prend surtout pas la peine d'en présenter clairement les 

arguments éventuels, s'en dédouanant en citant des liens 

hypertextes, laissant ainsi fort légèrement cette charge de recherche 

et de travail au lecteur. 
 

Il s'avère par ailleurs qu'avec le recul d'expériences acquis 

aujourd'hui, les études citées en références ne sont plus en phase 

avec la réalité. 

Quelle crédibilité peut avoir une étude exotique réalisée en Australie, 

à plus de 17.000 kms de Crapeaumesnil pour des riverains dont la 

volonté est de défendre leur territoire ? 
 

Depuis 2017 et la multiplication des implantations de parcs, il 

semble que des études basées sur des témoignages suffisamment 

nombreux et significatifs aient été menées, confirmant les impacts 

divers de l'activité éolienne. 
 

Un "syndrome éolien" est reconnu par la juridiction d'Appel de 

Toulouse en juillet 2021, pour lequel aucun lien n'a été fait avec "le 

compteur Linky" ou plus encore surprenant "le gluten"… 
 

Enfin, le vœu pieux du pétitionnaire en conclusion de sa réponse 

concernant le respect indéfectible "de la règlementation en vigueur 

pour préserver le voisinage des éventuelles nuisances", occulte le fait 

que cette même règlementation suscite une défiance de plus en plus 

installée tant ses dispositions sont dénoncées comme inopérantes et 

unilatéralement favorables à l'industrie éolienne. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R03  M. Georges GALTES 
 

M. Galtes réside à Fresnières. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce les nuisances, en particulier sonores, le manque de procédés fiables dans le 

démantèlement des machines et le peu de productivité réelle que représente l'éolien. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation de nuisances et désordres potentiellement imputables 

au projet et de dysfonctionnements de l'activité éolienne en général. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

"Les interrogations sur l’impact sonore ont été traitées dans la réponse 

précédente. 
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Concernant le manque de procédés fiables dans le démantèlement, il est 

important de préciser que celui-ci est obligatoire et réglementaires pour 

toute éolienne installée en France, ce qui va permettre la constitution 

d’une filière de travaux publics spécialisée dans le développement en 

France (elle existe déjà à l’étranger). 

Des entreprises telles que Soledra, filiale du groupe l’Hotellier, se 

revendique dès à présent comme un acteur du démantèlement éolien en 

France. Elle a mené ses premiers chantiers avec succès notamment à 

Bougainville (80). 

La massification des volumes entrainera mécaniquement un affinage des 

process et une plus grande efficacité technique et économique dans les 

futurs démantèlements. 

https://soledra.fr/demantelement/ 

L’éolien a produit 37,5 TWh en 2022 (https://assets.rte-

france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf), 

soit 9.1% de la production nationale, cette production est loin d’être 

désastreuse et a permis notamment de passer l’hiver 2022, sans délestage 

de particuliers." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R04 02 M. et Mme BOCKELANDT 
 

M. et Mme Bockelandt résident à Fresnières. 

Ils marquent leur avis défavorable au projet et remettent chacun un document dactylographié 1 

page recto confirmant leurs arguments. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 03 et 04. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R05  M. Jean-Claude GOUT 
 

M. Gout réside à Fresnières. 
 

Il émet un avis défavorable au projet. 

Il présente un plan de l'ancien terrain d'aviation datant de la 2"ème guerre mondiale qui détaille 

les positions de blockhaus qui sont actuellement des refuges de chiroptères. 

Il évoque également le point d'implantation de l'éolienne E6 et les points de mesure de la 

présence de chauve-souris qui sont à l'opposé du bois où elles sont installées (Taille Saillard 

dans 2 "cagnats" datant de la 1ère guerre mondiale). 
Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le déposant connaissant visiblement bien les lieux en question et 

produisant des photographies de chauve-souris prises sur site, 

constate que le point de mesure choisi repris dans le dossier pour en 

déterminer la présence, ne serait pas représentatif de la réalité de la 

situation. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "Comme le prévoit le guide national de l’étude d’impact, les points 

d’écoutes ont été positionnés au sein de la zone d’implantation potentielle 

ou aux abords de celle-ci. En parallèle, des données bibliographiques ont 

été collectées auprès des administrations et des associations naturalistes 

afin de connaitre la sensibilité environnementale des abords du site. 

 Il convient notamment de recenser les principales colonies de 

chauves-souris dans un rayon de 10 km, sachant qu’il existe également 

des colonies plus petites, limitées à un ou quelques individus et qui 

présentent un intérêt moindre. 

 Interrogé par nos soins, Picardie Nature, la principale association 

naturaliste de Picardie ne nous a pas communiqué la présence de ces 

colonies. Etant donné le type d’habitat, moyennement favorable aux 

chauves-souris, il s’agit probablement d’une colonie d’importance 

moindre, de type Rhinolophe ou murins. Or, ces groupes de chauves-

souris ne sont pas sensibles à l’éolien. 

 Il faut également rappeler que les éoliennes retenues pour le projet 

ont des gardes au sol très importantes, limitant fortement le risque de 

mortalité associé aux collisions avec les pales. 

 Enfin, une mesure d’arrêt des machines a de plus été proposée 

pour l’ensemble du parc. Cette mesure sera accompagnée de suivis 

d’activités et de mortalités, permettant de vérifier son efficacité. Si 

toutefois une mortalité anormale était constatée, ces mesures seraient 

alors renforcées." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

La question reste posée. 

Ces colonies de chauve-souris bien présentes sur le site 

d'implantation n'ont pas été recensées. 

Leur attribuer de façon aussi péremptoire une "importance moindre" 

et "une absence de sensibilité à l'éolien" sans aucune vérification est 

une "mesure d'évitement" fort sujette à caution. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R06  
Mme Marion BOUFFLERS 

M. Damien LEROY 
 

Les déposants résident à Crapeaumesnil. 

Ils émettent un avis défavorable au projet. 

Ils dénoncent les nuisances visuelles et surtout sonores qu'ils subissent déjà des parcs en activité 

et craignent que le projet vienne en renforcer les effets. 
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Ils s'inquiètent également des éventuels effets négatifs ou pollutions des sols de la zone 

d'implantation (zones humides, nappes souterraines…). 

Ils remettent en cause l'efficacité de la productivité réelle du modèle éolien dont les machines 

ne fonctionnent pas en permanence et les incertitudes quant au procédés de démantèlement des 

parcs. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation de nuisances et désordres potentiellement imputables 

au projet et de dysfonctionnements de l'activité éolienne en général. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "L’énergie éolienne est variable, car sa puissance de production 

varie en fonction de la vitesse du vent. 

 Cependant, une éolienne produit de l’électricité près de 90 % du 

temps. 

 À partir de 10 km/h de vent une éolienne commence à produire de 

l’énergie. Ensuite, sa puissance augmente proportionnellement, jusqu’à 

environ 50 km/h de vent, vitesse à laquelle l’éolienne atteint sa puissance 

nominale (puissance maximale de production). Au-delà de cette vitesse, 

la prise au vent des pales est diminuée volontairement, afin de rester stable 

au niveau de la puissance nominale. 

 La variation de puissance est ensuite compensée en créant un effet 

de foisonnement entre les différentes énergies décarbonées (nucléaire, 

hydraulique, solaire, éolien), au niveau européen. 

 Les centrales thermiques sont sollicitées en dernier recours 

notamment pour gérer les pointes de consommation électriques. 

D’importants travaux d’interconnexions et de mises en place de stockage 

sont déployés pour gérer cette variabilité de demande et de production. 

 À noter également que le facteur de charge des éoliennes à 

fortement évolué puisqu’il est passé de 15 à 17 % pour les éoliennes 

installées entre 2000 à 2010, à plus de 30% pour les éoliennes installées 

aujourd’hui et valorisant beaucoup mieux les vents faibles à moyens. 

 Les données de production électriques françaises sont disponibles 

en temps réel sur le site https://www.rte-france.com/eco2mix/la-

production-delectricite-par-filiere . EnergieTEAM assure de plus, sur la 

flotte de parcs en exploitation, une disponibilité machine de 98%." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R07 01 Mme É. D'HEYGERE 
 

Mme d'Heygère réside à Roye sur Matz. 

Elle émet un avis défavorable au projet. 

Elle me remet un document manuscrit recto verso précisant son argumentation. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 02. 
 

Porteur du projet  

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R08 01 Mme Alicia GELSOMINO 
 

Mme Gelsomino réside à Crapeaumesnil. 

Elle émet un avis défavorable au projet. 

Elle dénonce les nuisances visuelles et sonores qui existent déjà et craint qu'elles ne soient 

renforcées par le projet. 

Elle dénonce les impacts négatifs potentiels sur la faune et l'avifaune et surtout sur les chauve-

souris présentes sur le secteur. 

L'impact sur l'environnement est négatif par les quantités de béton utilisées et l'incertitude des 

procédés de démantèlement des machines. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 12. 
 

Porteur du projet  

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023 R09  Mme Sabine ALLAN 
 

Mme Allan réside à Plessis de Roye. 

Elle se présente au nom de l'association ASEPA. 

Elle évoque le dossier et remettra un document en rapport. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 13. 
 

Porteur du projet  

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R01 01 M. Vincent FROIDEVAL 
 

M. Froideval réside à Laberlière. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il me remet un document dactylographié 8 pages exposant ses arguments. 

Il me remet également 3 avis défavorables exprimés son coupon réponse. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 05. 

VOIR PÉTITION INFRA EN ANNEXE 14 
 

Porteur du projet  
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R02  Mme Cl. CARPENTIER 
 

M. Carpentier réside à Crapeaumesnil. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le plus vivement possible la saturation du territoire induite par les parcs en place 

avec toutes les nuisances visuelles et sonores qui en découlent. 

Elle exprime ses craintes quant au devenir de sa région si les implantations continuent. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R03  M. et Mme Daniel BARDOU 
 

M. et Mme Bardou résident à Crapeaumesnil. 

Ils marquent son avis défavorable au projet. 

Ils dénoncent la trop grande saturation du territoire en parcs installés avec toutes les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent déjà. 

Ils déclarent subir des désordres de réception des chaînes de télévision, avoir signalé le 

phénomène en mairie sans avoir bénéficié d'aucune intervention corrective contrairement aux 

engagements pris par le promoteur du parc incriminé. 

Ils n'ont pas bénéficié également de la bourse aux essences prévue dans les mesures de 

compensation. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le porteur du projet ne peut être mis en cause dans les désordres 

subis par les déposants mais c'est bien l'exploitation d'un parc qui en 

est à l'origine. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "Nous regrettons que l’exploitant du parc évoqué n’ait pas 

respecté ses engagements. 

Concernant notre projet il est important de souligner que nous restons 

exploitants du parc. Il est dans notre intérêt que l’exploitation du parc se 

déroule dans des bonnes conditions. En cas de problèmes télé ou 

acoustique nous avons l’obligation de les résoudre. 
 

 Concernant, les mesures de distribution d’arbres nous respectons 

également nos engagements et l’avons déjà réalisé sur de nombreux 

projets." 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R04  Mme Nicole DELAVENNE 
 

Mme Delavenne réside à Lassigny. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 
 

Elle dénonce une trop grande saturation en éoliennes installées déjà sur le territoire, leurs 

nuisances visuelles et sonores qui ne seront qu'aggravées par le projet. 

Le parc projeté ne respecte pas les sites historiques et mémoriels de la guerre 1914-1918 et en 

particulier la zone dite de "la ligne rouge". 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R05  Mme Annie DELAVENNE 
 

Mme Delavenne réside à Lassigny. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le trop grand nombre de machines installées, les incertitudes quant à leur 

démantèlement, les impacts sur l'avifaune, les nuisances sonores et visuelles pour une durée 

relativement courte des éoliennes. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R06  Mme Jocelyne LECLERE 
 

Mme Leclere réside à Roye sur Matz. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle déclare qu'après lecture de l'ouvrage "Éoliennes" de Fabien Bouglé aux éditions du Rocher, 

dire NON aux nouvelles implantations peu importe le lieu en France. 

 

Elle dépose également un avis défavorable au nom de son époux. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorables. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

 "Nous invitons cette dame à lire l’ouvrage "Éoliennes, pourquoi 

tant de haine ?" de Cédric Philbert, expert de l’énergie et du climat 

reconnu et non autoproclamé." 

https://www.ifri.org/fr/a-propos/equipe/cedric-philibert 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023 R07  Mme Marie-Claude SEUTIN 
 

Mme Seutin réside à Laberlière. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le trop grand nombre de machines déjà installées et les nuisances qu'elles génèrent, 

particulièrement les nuisances visuelles nocturnes qu'elle subit actuellement. 
 

Elle dépose également un avis défavorable au nom de son époux M. Jean-Michel Seutin. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R01  Mme Dominique SANGUÉ 
 

Mme Sangué réside à Crapeaumesnil. 

Elle marque son avis défavorable au projet. 

Elle dénonce le courrier de la mairie adressé au Chef de l'État affirmant que la totalité des 

administrés était favorable au projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Cette appropriation de l'avis des administrés réputé "très favorable" 

au projet par leurs élus communaux a dérangé voire choqué bon 

nombre de déposants résidants à Crapeaumesnil. 

La situation du premier magistrat tout particulièrement, vite associée 

aux courriers tout en éloges réclamant le projet et adressés au Chef 

de l'État ou autre ministre, ont généré un climat délétère inévitable. 
 

Le pétitionnaire n'étant pas directement concerné, une éventuelle 

réponse est à son appréciation. 
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Porteur du projet 

 

 "Le conseil actuel de Crapeaumesnil a été élu en 2020, la 

population avait à l’époque déjà connaissance de ce projet éolien, pour 

autant M. le Maire a été élu. 

 L’ensemble du village a été invité à des permanences publiques 

par boitage, et quasiment personne ne s’est déplacé le jour même ou les 

jours suivants. 

 C’est pourquoi il est légitime de considérer que la majorité des 

électeurs de Crapeaumesnil ne sont pas défavorables à ce projet." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Le pétitionnaire omet de mentionner que les permanences publiques 

se sont tenues les 22 et 23 janvier 2018… 

Il est beaucoup plus légitime de considérer que l'opinion des 

habitants de la commune ait évolué défavorablement en 5 ans avec 

l'implantation massive de parcs encerclant son territoire comme cela 

a été massivement exprimé à l'occasion de l'enquête publique. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R02  M. Mathieu BOCQUET 
 

M. Bocquet réside à Crapeaumesnil. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce la saturation du territoire et les nuisances visuelles et sonores générées par le futur 

parc. 
 

Il s'inquiète des éventuels dégâts que pourraient provoquer les travaux sur les parcelles 

cadastrées B363, B150, B146, B147, B149, et B410, B110, B111 dont il est l'exploitant avec sa 

famille. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Demande est faite de vérifier les éventuels travaux devant intervenir 

sur les parcelles indiquées par le déposant et d'en évaluer le degré 

d'incidence. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

"Les parcelles B363, B150, B146, B147, B149, et B410, B110, B111 ne 

sont pas concernées par le projet." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Dont acte. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R03 04 Mme ALLAN - Asso. ASEPA 
 

Mme Allan réside à Plessis de Roye. 

Elle représente l'association ASEPA. 

Elle me remet un ensemble de documents en rapport avec l'enquête publique. 

Ils sont annexés au présent registre. 
Propos consignés et visés au registre. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 13. 
 

Porteur du projet  

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R04 01 M. Jean-Claude GOUT 
 

M. Gout réside à Fresnières. 

Il agit en qualité de maire de la commune. 

Il me remet un document apportant correction à la lecture du SCOT à intégrer dans la 

délibération de sa commune sur le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 09. 
 

Porteur du projet  

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R05  
M. Cyril DESSAINT 

Mme Caroline DESSAINT 
 

Les déposants résident à Fresnières. 

Ils marquent leur avis défavorable au projet. 
 

Ils dénoncent la trop grande proximité d'implantation de 3 éoliennes du futur parc par rapport à 

leur résidence principale. 

Ils craignent également les nuisances visuelles, sonores ou pour la santé induites par 

l'exploitation à venir. 

Ils craignent enfin une dépréciation certaine de la valeur immobilière de leur patrimoine. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R06  M. André DE CONINCK 
 

M. De Coninck réside à Plessis de Roye. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il dénonce l'ensemble des nuisances et désordres générés par l'activité éolienne dont il remet en 

cause l'efficacité et l'efficience de par son expérience professionnelle d'électrotechnicien. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R07  
M. Benoit FAGOO 

Mme Valérie FAGOO 
 

Les déposants résident à Amy. 

Ils marquent leurs avis défavorables au projet. 

Ils dénoncent la saturation visuelle, l'encerclement de leur commune ainsi que les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent déjà dans leur quotidien et qui seront aggravées par le projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Bon nombre de déposants ont mentionné les nuisances visuelles et 

sonores qu'ils subissent déjà dans leur quotidien en rapport avec 

l'exploitation des parcs installés à proximité de leurs lieux de 

résidence. 

Ces situations factuelles sont mal ou ne sont pas véritablement 

prises en compte dans les mesures ou études d'impact présentées 

au dossier et se référant à des normes théoriques. 
 

Le pétitionnaire est-il disposé à recevoir ces signalements de 

nuisances et désordres ou se limitera-t-il au simple respect de 

normes en vigueur ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "En cas de plainte acoustique, nous étudions le problème rencontré 

via une étude acoustique spécifique qui doit respecter la norme NFS 31-

113" 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Et donc, aucune considération pour la réalité du terrain et pour les 

résidents qui, par malheur, n'entrent pas dans "la norme" !!! 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023 R08  
M. Florent DANGOISSE 

Mme Ch. DANGOISSE 
 

Les déposants résident à Candor. 

Ils marquent leurs avis défavorables au projet. 

Ils dénoncent la saturation visuelle, l'encerclement des communes ainsi que les nuisances 

visuelles et sonores qu'ils subissent au quotidien et qui seront certainement aggravées par le 

projet. 
 

Propos consignés et visés au registre. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Même commentaire qu'en R07 supra. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023 R09  M. Erick DUPON 
 

M. Dupon réside à Fresnières. 

Il marque son avis défavorable au projet. 

Il me remet un document reprenant les arguments en rapport. 
 

Propos consignés et visés au registre. 

Commissaire 

enquêteur 

 

VOIR DOCUMENTS INFRA EN ANNEXE 10. 
 

 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023   ANNEXE 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Position de la Région HdF clairement établie.  

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 04/04/2023   ANNEXE 02 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

 "Concernant, le nombre important d’éoliennes, il est vrai que la 

région Haut de France est la première en nombre d’éoliennes, cette région 

est très propice à l’installation d’éoliennes. En effet, celle-ci est très 

ventée, l’habitat est concentré dans les villages et non diffus sur le 

territoire et les contraintes techniques, notamment militaires, sont moins 

présentes que dans d’autres régions. 
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 L’éolien et le photovoltaïque sont complémentaires et leurs 

développements se font en parallèle, en vue de constituer un nouveau mix-

énergétique en concomitance des autres filières décarbonées (nucléaire et 

hydraulique). 
 

 La prospective sur le futur énergétique prévoit une forte hausse de 

la consommation d’électricité à l’horizon 2050, liée à l’électrification des 

systèmes, les nouveaux EPR n’étant prévus au mieux qu’en 2035 et en 

nombre limités (6 et 8 autres en projet), il est indispensable de répondre à 

la demande par le développement de nouvelles sources décarbonées 

d’électricité. 
 

 L’ensemble des scénarios envisagés par RTE à l’horizon 2050 

incluent dans tous les cas un fort développement des moyens de 

productions renouvelables avec une part importante de l’éolien. 

https://www.rte-france.com/analyses-tendances-et-prospectives/bilan-

previsionnel-2050-futurs-energetiques 

 Les objectifs de l’Etat vont également dans ce sens. Il est même 

nécessaire d’accélérer le développement des ENR, afin de pouvoir 

atteindre les objectifs de la PPE (programmation pluriannuelle de 

l’énergie) de 2023 et 2028.  
 

 "Une accélération du rythme d’installation des énergies 

renouvelables reste nécessaire pour atteindre les objectifs fixés par les 

pouvoirs publics pour la décennie 2020-2030. Notamment, la PPE en 

vigueur supposerait d’atteindre, d’ici fin 2023, un parc éolien terrestre de 

24,1 GW (soit 3,5 GW à installer) et un parc solaire de 20,1 GW (4,4 GW 

à installer)" (https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-

electrique-2022-synthese.pdf ." 
 

 

 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Certes, mais doit-on chercher à atteindre ces objectifs certainement 

méritoires en perpétuant les implantations anarchiques de parcs au 

détriment de territoires déjà plus que saturés devenus 

"méconnaissables" aux yeux de leurs résidents historiques en leur 

imposant qui plus est, toutes les nuisances reconnues et celles à 

venir dans leur quotidien ? 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023   ANNEXE 03 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 07/04/2023   ANNEXE 04 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur du projet 

 

"Les thèmes évoqués (cadre de vie, pas avantageux environnement, 

santé), ont été traités précédemment ou le seront dans la suite du 

document." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 09/04/2023   ANNEXE 05 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution claire, argumentée et édifiante sur le secteur de l'éolien 
avec en particulier des précisions sur les mécanismes économiques et 
financiers trop souvent occultés par les promoteurs. 
 

Réponses demandées en rapport avec la pertinence des observations 
apportées par le déposant. 
 

Porteur du projet 

 

"Composition 

 Les éoliennes (hors fondation) sont composées à 88.5% d’acier et 

de fonte, deux matériaux qui ont des filières de recyclage très 

performantes. La fondation est exclusivement composée d’acier et de 

béton, deux matériaux recyclables à 100%. 
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Le tableau ci-dessous montre la répartition de la masse pour une éolienne 

de 4.2MW à 180 mètres (modèle similaire à notre projet). 
 

 

 
 

Pour les fondations, 

 
 

 Malgré les efforts de la filière, certains matériaux sont encore 

difficilement recyclables. C’est le cas des matériaux polymères et fibre de 

verre qui constituent les pales, soit environ 8.63 % de la masse totale de 

l’éolienne. 
 

 En 2023, les pales sont souvent broyées et valorisées comme 

combustibles dans les cimenteries en remplacement des carburants 

fossiles utilisés traditionnellement. Mais l’innovation consiste à 

différencier la résine, qui brûle et fournit des calories récupérables, des 

fibres de verre incinérées. Ces dernières permettent d’obtenir une cendre 

riche en silice et en carbonate de calcium, susceptible de remplacer une 

partie du sable et de la craie normalement nécessaire à la fabrication du 

ciment. 

 La valorisation la moins noble consiste à broyer les pales et à les 

utiliser comme remblais. S’agissant d’un matériau inerte, cette 

valorisation ne pose pas de difficultés techniques particulières et 

n’engendre pas de pollution. 

 De manière anecdotique, ces pales peuvent être valorisées comme 

structures de mobilier urbain : abribus, jeux d’enfants, etc. 
 

 Certains fabricants travaillent à la conception de pales dont il sera 

possible de réutiliser les fibres de verre. Une des techniques consiste, dans 

un premier temps, à séparer les fibres de verre (ou de carbone) et l’époxy. 

Les fibres peuvent alors être recyclées directement par les filières de 

traitement existantes. La résine époxy, en revanche, doit subir un second 

traitement. Elle est alors décomposée encore plus finement grâce à des 

processus chimiques qui vont la casser en composants de base, proches 

des matériaux d’origine. Cette nouvelle matière sera ensuite utilisée pour 

créer de nouveau de la résine d’époxy. Il est à noter que ces innovations 

profiteront également à d’autres filières industrielles qui emploient 

massivement la fibre de verre, et en premier lieu l’industrie nautique. 
 

Fonctionnement 

 L’énergie éolienne est variable, car sa puissance de production 

varie en fonction de la vitesse du vent, mais elle produit de l’électricité la 

majeure partie du temps. 
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 À partir de 10 km/h de vent une éolienne commence à produire de 

l’énergie. Ensuite, sa puissance augmente proportionnellement, jusqu’à 

environ 50 km/h, vitesse à laquelle l’éolienne atteint sa puissance 

nominale (puissance maximale de production). 
 

 Au-delà de cette vitesse, la prise au vent des pales est diminuée 

volontairement, afin de rester stable au niveau de la puissance nominale. 

Ainsi une éolienne en France, produit de l’électricité en moyenne, 90% 

du temps. Les données de production électriques françaises sont 

disponibles en temps réel sur le site https://www.rte-

france.com/eco2mix/la-production-delectricite-par-filiere#. Une éolienne 

ne s’arrête que lorsque les vents atteignent des vitesses de 120 km/h, 

vitesse que n’est que très rarement atteinte. 

 Le chiffre de 25% correspond au facteur de charge et correspond 

au temps de fonctionnement théorique si l’éolienne était constamment à 

pleine puissance. 
 

 Il est faux d’annoncer que l’éolien est responsable de l’ajout de 

centrales thermiques, l’objectif de la France est d’ailleurs d’utiliser le 

moins possible de sources d’énergies d’origine fossile. 
 

 De plus, Il est important de comprendre que le système électrique 

de demain sera différent de celui d’aujourd’hui, les sources d’énergies 

hors électricité vont diminuer au profil de l’énergie électrique. 
 

 
Figure 1 RTE Futurs énergétiques 2050 

 

 

 

 Comme le mentionne RTE dans son rapport, la forte performance 

du parc français actuel sous l’angle des émissions est une réalité 

indéniable. L’Allemagne émet ainsi sept fois plus pour produire son 

électricité malgré un fort développement des renouvelables au cours des 

dernières années pour sortir du nucléaire, le Royaume-Uni émet deux fois 

plus et l’Italie presque trois fois plus. Ce point de départ favorable conduit 

parfois à ce que le bénéfice climatique du développement de l’éolien et 

du solaire en France soit nié. Or poursuivre le développement de l’éolien 

et du solaire conduit bien à réduire les émissions si ces capacités s’ajoutent 

aux centrales nucléaires existantes. 
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1) la production bas-carbone doit augmenter pour alimenter les besoins 

qui résultent du report des consommations utilisant aujourd’hui les 

énergies fossiles, 
 

2) pour augmenter ce potentiel par rapport à aujourd’hui, il n’existe pas 

d’alternative à court terme au développement des renouvelables (les 

nouveaux réacteurs que la France pourrait décider de construire, ne 

produiront de l’électricité qu’en 2035 au mieux), 
 

3) il est nécessaire de développer de manière anticipée la production bas-

carbone pour préparer l’arrêt à terme des réacteurs actuels et pouvoir ainsi 

conserver la performance actuelle sur le temps long. 
 

 Il n’a jamais été évoqué de remplacer le système électrique 

français par de l’éolien, mais la tendance sera un mix d’énergie décarboné, 

composé de nucléaire et d’énergies renouvelable. 
 

 Pour conclure, tous méga wattheure qui n’est pas produit par du 

renouvelable le serait par des énergies fossiles. 
 

Un non-sens économique 

 Il est vrai qu’au début de l’éolien, afin d’aider au démarrage de la 

filière, l’éolien bénéficiait de tarifs d’achat. 

 Avec la fin de ceux-ci (DCCR 2017), l’éolien est maintenant 

soumis au mécanisme de l’appel d’offre. Le dernier en date a établi un 

prix de 59.5 € du MW.h (le projet éolien de Crapeaumesnil sera concerné 

par le système d’appel d’offre). 

 Ce tarif est bien inférieur au prix marché moyen des derniers mois 

(220 € du MW.h). Avec l’augmentation des tarifs du marché de 

l’électricité, la filière permet même de rembourser les sommes 

précédemment perçues en soutien public. 

 Si les prix restent au niveau actuel, la filière devrait avoir 

remboursé l'ensemble du soutien public qu'elle a perçu depuis 2003 dès le 

quatrième trimestre 2024. 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/les-

eoliennes-vantent-leurs-merites-pour-le-pouvoir-dachat-des-francais-

1400245 
 

 La cour des comptes a publié un rapport en 2021 : « L’ANALYSE 

DES COUTS DU SYSTEME DE PRODUCTION ELECTRIQUE EN 

FRANCE » 

On y trouve un tableau montrant le cout de production du nucléaire pour 

l’année 2019. 
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 Le prix varie entre 68.4 et 50,7€ du MW.h. Ces résultats ne valent 

que pour le parc nucléaire actuel, les futurs EPR ne sont pas pris en 

compte. La Cour, dans son récent rapport sur la filière EPR, a présenté 

une estimation du coût de production prévisionnel de l’électricité fournie 

par Flamanville. Elle le situait dans une fourchette comprise entre 110 et 

120 €2015/MWh. De plus ce tarif ne prend pas en compte le surcout lié 

au plan grand carénage consistant à prolonger la durée de vie des centrales 

nucléaire de 10 ans. 

Selon ce rapport, 

"Compte tenu des prévisions actuelles par EDF des coûts 

d’investissement associés au Grand carénage, le coût de prolongation du 

parc existant atteindrait ainsi plus de 35 €2015/MWh » pour l’ensemble 

du parc, au moins 38 €2015/MWh pour le seul palier 900 et 30,5 

€2015/MWh pour le palier 1300." 
 

 Concernant le prix de l’éolien la cour des comptes estime le prix 

de l’éolien entre 50 et 70 € du MW.h. 
 

L’évolution future des coûts des EnR 

 Les paramètres de coût des moyens de production photovoltaïques 

et éoliens sont sur une trajectoire de réduction significative. Les 

hypothèses relatives à la poursuite de cette trajectoire sont déterminantes 

sur les coûts du mix à un horizon de long terme. 

 Dans le cadre de la préparation de son bilan prévisionnel de long 

terme "Futurs énergétiques 2050", RTE a soumis à la consultation 

publique en janvier 2021 un jeu d’hypothèses composé d’un scénario 

médian "de référence", dans lequel les paramètres de coût du 

photovoltaïque et de l’éolien terrestre baisseraient encore de près d’un 

tiers entre 2020 et 2050, et de pratiquement 50% pour l’éolien en mer, et 

de variantes hautes et basses autour de cette trajectoire. 
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 Ces variantes sont censées capter les risques et incertitudes liés au 

taux d’apprentissage, aux économies d’échelle, ou encore à l’acceptabilité 

des installations ou au coûts des matières premières. 

 L’étude ADEME "trajectoires 2020-2050" prenait quant à elle 

pour hypothèse une division par 2, en moyenne, des coûts des EnR 

solaires et éoliennes, mais en partant d’une base 2020 plus élevée. 

 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2021-12/20211213-S2021-

2052-analyse-couts-systeme-production-electrique-France.pdf 
 

 La présente personne semble affirmer qu’il n’y a aucun emploi 

créé dans l'éolien en France, c’est une calomnie de penser cela. 

La filière compte 25500 emploi direct au 30 décembre 2021 et est en 

perpétuel croissance. 
 

 
 

 Contrairement à ce qui est annoncé les entreprises de maintenance 

sont localisées en France. 
 

Les nuisances pour les riverains et la faune. 

 Les photomontages sont choisis par le paysagiste qui rédige 

l’étude et non le porteur de projet, ils correspondent à une méthodologie 

bien précise. 

Pratiquement la même photographie à la sortie nord de Crapeaumesnil est 

présentée à 360° dans la réponse à la MRAE. 
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Projets éoliens - conflits d’intérêts 

 EnergieTEAM Exploitation restera l’exploitant du parc pendant 

toute la durée de vie de celui-ci. 

Le marché de l’électricité est très résumé par M. FROIDEVAL, la réalité 

est beaucoup plus complexe. 

 Actuellement, le prix de gros de l’électricité dans l’Union 

Européenne est fixé par la dernière centrale électrique nécessaire pour 

répondre à la demande. 

 Cette méthode consiste à empiler les moyens de production en 

appelant en premier ceux qui ont les coûts d’exploitation les plus faibles, 

renouvelables et nucléaire, puis en dernier lieu les centrales aux coûts les 

plus élevés, en l’occurrence celles au gaz et au charbon. 

 Par exemple, la conjugaison d’une faible consommation et d’une 

forte production éolienne le 21 octobre 2021 à minuit avait engendré un 

prix du MWh proche de 0 euro en France, parfois même les prix peuvent 

être négatifs les heures de très faible demande. 

 Les producteurs éoliens vendent leur électricité sur le marché. 

Lorsque les prix du marché de l’électricité sont inférieurs au prix fixé lors 

de l’attribution du projet, l’Etat verse un complément de rémunération au 

producteur. À l’inverse, quand les prix du marché sont supérieurs, c’est le 

producteur qui verse la différence à l’Etat. 

C’est ainsi que ce complément de rémunération, abondé par les 

producteurs éoliens et photovoltaïque, représente 3,7 milliards d’€ pour 

2021 et 2022 (prévisions avec un prix moyen d’électricité à 200 euros). 

Ces 3,7 milliards d’€ ont permis à l’Etat de financer en partie la limitation 

des prix de l’électricité à hauteur de 4% et de soulager ainsi le pouvoir 

d’achat des Français. 

 Plus l’éolien va produire, plus il reversera à l’État la différence 

entre le prix de marché et le prix attribué lors de l’appel d’offre. 
 

 Les projets éoliens sont situés en zone rurale. Il est courant que les 

agriculteurs, ou un membre de leur famille, soient présents dans les 

conseils municipaux, pour autant c’est un sujet auquel nous prêtons 

attention. 

 En effet lors des deux délibérations pour ce projet, nous avons 

veillé à ce que les élus concernés ne prennent pas part aux votes. 
 

Communication mensongère de la société EnergieTEAM 

 Les éléments annoncés sur notre site internet ne sont en rien 

mensongers. La suppression d’une éolienne est bien une mesure 

réductrice (5 éoliennes au lieu de 6). 

Concernant les 15 000 foyers, il s’agit d’une équivalence. 
 

 Le chiffre annoncé de 46 GW.H correspond bien à la production 

envisagée, il n’a jamais été dit que les éoliennes fonctionneraient à pleine 

puissance toute l’année. Toutes les énergies étant interconnectées, quand 

l’une ne produit pas une autre prend le relai. 
 

 Les suivis des mesures sont réalisés par un bureau d’étude 

écologique, les résultats sont communiqués à la DREAL et font partie des 

documents réclamés par le service des installations classées. Les haies 

sont d’avantage prévues en accompagnement paysager. 
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 Nous ne disons pas que les renouvelables vont remplacer le 

nucléaire. Cependant, avec la migration des énergies fossiles vers 

l’électricité, le vieillissement du parc nucléaire et le fait que les prochains 

EPR n’arriveront pas avant 2035, le développent rapide des ENR devient 

inéluctable afin de subvenir à nos besoins énergétiques. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 24/04/2023   ANNEXE 06 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

La commune de Lassigny argumente clairement sa décision. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

"La commune de Lassigny est située à environ 5 km du projet, à cette 

distance le projet sera peu perceptible depuis les abords de la commune. 

Le photomontage 5 illustre cela, il est également peu probable au vu de la 

distance et des masques naturels que le parc soit visible depuis le cimetière 

allemand." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

"Il est peu probable"… au vu d'un simple photomontage. 

Il n'y a qu'une fois le parc bien installé que le constat sera possible. 

Que faire, alors, si la visibilité est avérée ? 
 

 
 

 



83 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023   ANNEXE 07 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Ni motivations ni arguments ne sont produits en appui de cette décision. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaire." 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 11/04/2023   ANNEXE 08 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
Contribution d'une commune de l'Aisne en réaction à une "trop grande 
concentration des parcs éoliens dans notre Région." 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

 "La commune étant située à plus de 70 km du projet, nous ne 

comprenons pas son intérêt à intervenir dans cette enquête publique 

hormis les services rendus entre associations anti-éoliennes." 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Peut-être l'expression d'une commune fortement concernée par la 

saturation de l'éolien en solidarité avec un territoire victime de la 

même situation. 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 09 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Question clairement posée de "bien vouloir faire procéder à la 
vérification de conformité du projet du parc éolien de la Planchette par 
rapport au SCOT." 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur du projet 

 

 "Le SCOT du pays des sources ne s’oppose pas au développement 

éolien. 
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"Les orientations du SCOT confirment la réalisation à minima des projets 

éoliens proposés sur le territoire et validés par les instances compétentes 

(commune de Conchy-les-Pots pour la zone 3 ; de Crapeaumesnil et 

d’Amy pour la zone 2 ; d’Avricourt, Ecuvilly et Candor pour la zone 1). 

D’autres sites pourront être retenus, pour répondre aux objectifs du 

SRCAE en matière de production d’énergie renouvelable, et suivant leur 

compatibilité avec le schéma régional de l’éolien." 

https://www.cc-pays-sources.fr/wp-content/uploads/2018/12/SCOT-3-

DOG-All.pdf 

Il est ajouté que l'implantation des éoliennes devra se rattacher à des 

lignes fortes du paysage (suivant la double infrastructure A1/LGV, le long 

d'autres voies routières au tracé rectiligne, calée par une ligne de 

boisement, etc.) afin de contribuer à une bonne insertion dans le site en 

vue lointaine. Les secteurs présentant une trop forte sensibilité paysagère 

ou environnementale (site Natura 2000, ZNIEFF, paysages 

emblématiques, etc.) tels qu’ils sont identifiés sur les planches 3a et 3c 

accompagnant le document d’orientations générales ne pourront pas 

recevoir de parc éolien." 
 

 Au regard des cartes mentionnées, le projet n’est pas situé dans 

une zone paysagère sensible. 
 

 

 Le parc n’est également pas situé dans une ZNIEF, zone Natura 

2000 ou autre zone naturelle protégée. 

 Le parc est donc compatible avec le SCOT du Pays des Sources." 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 



88 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 10 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Reproduction difficile du document. 
Pas de commentaires. 
 

Porteur du projet 
 

"Document difficilement lisible, pas de commentaire" 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 12/04/2023   ANNEXE 11 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis non formulé. 
 

Les citoyens et associations ad hoc se sont aussi mobilisés pour "porter 
à ma connaissance" le caractère historique et mémoriel du site que le 
projet ne respecte pas, en formulant clairement leur avis négatif. 
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Ces mêmes citoyens, associations, communes ont surtout profité de 
cette enquête publique pour tenter de "porter à la connaissance" de qui 
voudra bien écouter, de qui voudra bien prendre en compte et enfin qui 
pourrait bien agir face à l'envahissement anarchique de leurs territoires 
par les parcs éoliens et toutes les nuisances et désordres qu'ils subissent 
au quotidien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 
 

Non répondu. 
 

 
 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 12 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'une élue de la commune de Crapeaumesnil qui dénonce 
la situation du territoire générée par l'exploitation de l'éolien, l'ensemble 
des nuisances et désordres subies par les résidents, la faune, l'avifaune 
et autres milieux impactés. 
 

Mais c'est surtout l'édifiante pétition recueillant 98 signatures parmi les 
seuls habitants de la commune qui vient renforcer la contradiction avec 
l'appropriation de l'avis des administrés réputé "très favorable" au 
projet, utilisé en leurs noms dans certains courriers mentionnés supra 
(observation R01 du 28/04/2023). 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur du projet 

 

"On peut supposer que les résultats de cette pétition sont liés à un 

démarchage agressif des habitants par des locaux au discours alarmiste." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

On peut supposer que le porteur du projet n'apprécie pas une 

contradiction toute légitime, qu'il connaît bien lui-même les pratiques 

"du démarchage agressif" pratiqué à outrance par les promoteurs de 

l'éolien auprès des propriétaires fonciers et que le discours alarmiste 

tenu sur le projet n'est pas le fait de quelques locaux mais bien 

l'expression de 13.049 résidents contributeurs à l'enquête publique 

et qu'il est également tenu par des associations de citoyens comme 

par les services de l'État, la MRAE et l'UDAP que l'on ne peut 

considérer comme activistes. 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023  03 ANNEXE 13 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'une association qui aborde un grand nombre de points 
qu'elle remet en cause en présentant des arguments précis et détaillés. 
 

Présentation d'une pétition "papier" recueillant plus de 300 signatures. 
Présentation d'une pétition "numérique" recueillant plus de 12.500 
signatures. 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur du projet 

 

"Point 1 

 La ligne électrique Moyenne Tension (MT) de 20KV, n’est pas 

une contrainte rédhibitoire pour le projet. L’étude de danger, réalisée 

selon le protocole défini par l’INERIS, prend en compte uniquement les 

lignes Très Haute Tension (THT). Un éloignement réglementaire, d’une 

hauteur bout de pale majorée de 5 mètres, est demandé par RTE pour les 

lignes HT et THT, c'est-à-dire à partir de 90 KV. 

 Celle-ci pourrait être gênante uniquement au moment de la 

construction, dans ce cas elle pourrait être facilement enterrée. 
 

Point 2 

 Le dossier a été envoyé à la DRAC lors de l’instruction, suite à 

cette consultation celle-ci a émis un arrêté de prescription de diagnostic 

archéologique. Celui-ci sera effectué avant le début des travaux suivant 

les modalités de l’arrêté. L’arrêté de prescription est joint en annexe, pour 

information. 
 

Point 3 

 L’éolienne E1 est située à 315m du pipeline, une demande a été 

effectuée pour une étude GRT GAZ pour l’éolienne E1. 

 Selon les prescriptions du gestionnaire GRT Gaz, une distance 

d’éloignement minimum d’une hauteur d’éolienne en bout de pale, est 

acceptable. 

 Cette distance est très largement respectée par le projet. 
 

Point 4 

 Dans l’étude de dangers, le périmètre étudié pour le scénario 

d’effondrement n’est pas de 500 mètres mais d’une hauteur bout de pale. 

 Il n’y a pas d’incompatibilité entre les éoliennes et les différentes 

routes départementales d’un point de vue de l’étude de danger. 

 Il n’y a pas non plus d’incompatibilité réglementaire (une distance 

de recul de 75 m ne s’impose que dans le cadre des axes à grande 

circulation). 
 

Point 5 

 Le projet est situé en dehors des talwegs, les éoliennes sont situées 

sur des surfaces relativement planes. 

Une étude géotechnique sera menée en amont du chantier de construction. 
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Point 6 

 Il est courant que les parcs éoliens soient raccordés à des distances 

de 20 km ou plus du poste source. En effet, les postes sources sont peu 

nombreux sur le territoire et non pas tous de la disponibilité pour accueillir 

des puissances supplémentaires. De plus, le raccordement définitif n’est 

fixé définitivement par Enedis qu’une fois l’autorisation délivrée. 

C’est pour cela que le poste de Noyon ne reste à ce stade qu’une 

hypothèse.  
 

Point 7 

 Les 53 hectares calculés par l’association correspondent aux 

surfaces des parcelles signées par une promesse de bail emphytéotique. 

Une fois le parc autorisé, une division cadastrale retenant uniquement la 

fondation de l’éolienne et la plateforme est réalisée pour chaque éolienne. 

 Chaque division cadastrale ayant une emprise d’une trentaine 

d’ares. Le reste des surfaces n’accueille que des servitudes (surplombs, 

passage de câbles) et conservent leur usage agricole. 
 

Point 8 

 Mme DEJONGUE a réalisé une procuration à M. Marcel 

CHANEAC. 

 M. Cédric Boutin n’était pas présent à la délibération du 12 février 

2021. De plus, M. Cédric Boutin n’a signé aucune promesse de bail ou 

convention fermier dans le cadre du projet. Il n’a pas non plus de lien 

familial avec une personne concernée par le projet. 

 Il n’y a donc aucun risque de prise illégale d’intérêt. 
 

Point 9 

Une étude géotechnique est systématiquement réalisée avant la 

construction, celle-ci permet au bureau d’étude de dimensionner la 

fondation. Celle-ci permet également de déceler d’éventuelles cavités 

souterraines non identifiées. 
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Point 10 

 Les extraits de KBIS sont pourtant disponibles sur des sites 

internet comme InfoGreff ou société.com, pour une somme modeste. 

Ceux-ci n’apportent pas d’informations essentielles au projet autres que 

les capacités techniques et financières du demandeur qui sont présentes 

dans le dossier administratif. Nous le fournissons cependant en annexe. 

 La suite du document présenté par l’association semble remettre 

en cause l’ensemble des conclusions de l’étude d’impact. Pour rappel, les 

différentes études ont été réalisées par des bureaux d’études spécialisés et 

indépendants qui doivent être crédibles pour continuer à exister. 

Une position trop complaisante les excluraient à long terme des bureaux 

d’études reconnus par les collectivités locale et l’Etat. Leurs études ont 

été analysées et parfois critiquées par les différents services de l’Etat, ce 

qui a conduit à la fourniture de compléments en préalable à l’enquête 

publique. 

 Enfin, la mission régionale de l’autorité environnementale a émis 

un avis circonstancié sur la version finale du dossier. 
 

Hydrographie 

 Nous ne voyons pas en quoi l’hypothétique effondrement de 

l’éolienne viendrait polluer la source. Une éolienne ne contient pas 

d’élément polluant, hormis quelques litres d’huile pour les pièces 

mécaniques. De plus, aucune éolienne du projet n’est dans un périmètre 

de captage d’eau. 

 Il n’y a aucune subvention particulière à l’utilisation de l’éolien, 

la seule chose qui pourrait être considérée comme une subvention est le 

prix d’achat garanti de l’électricité dans le temps via un appel d’offre. Or, 

les derniers prix retenus pour l’éolien terrestre sont bien en dessous des 

prix marchés (59.5 € du MWh). 
 

 Dans un contexte de crise énergétique, la production d’électricité 

renouvelable à bas coûts constitue au contraire une manne pour l’Etat. 

https://www.euractiv.fr/section/economie/news/les-energies-

renouvelables-une-poule-aux-oeufs-dor-en-ces-temps-de-crise/ 
 

 Le démantèlement est règlementé (voir notamment l’article R515-

106 du Code de l’environnement), il est à la charge de la ferme éolienne. 

De plus, des garanties financières sont prévues en cas d’une éventuelle 

faillite. 
 

 Nous regrettons que l’association n’ait pas présenté aux 

signataires le véritable projet éolien porté par la Ferme éolienne de la 

Planchette. Celle-ci présente un projet de 10 éoliennes alors que le présent 

projet en comporte seulement cinq. Aussi, par sa présentation partiale, la 

pétition en ligne peut soulever des interrogations dans sa légitimité et sa 

représentativité. 

 Cette pétition ne peut donc être retenue comme représentative 

d’une opinion locale sur le projet présenté dans cette enquête publique. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 

Toutefois, le pétitionnaire rejette une nouvelle la contestation 

exprimée par pétitions en dénonçant une "présentation partiale" 

proposée aux populations associant le projet du parc de Canny-sur-

Matz. 

Pourquoi la notion "d'effets cumulés" prescrites pour les études 

d'impacts ne devrait-elle pas s'appliquer également à l'acceptabilité 

sociale et à l'avis des résidents qui seront bien contraints par 

l'ensemble des 2 parcs s'ils se réalisent ? 
 

 

 

Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 28/04/2023   ANNEXE 14 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pétition contre le projet recueillant environ une cinquantaine de 
signatures. 
 

Porteur du projet 
 

"Pas de commentaires" 
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Permanence DATE  PJ OBSERVATION 

CRAPEAUMESNIL 18/04/2023   ANNEXE 15 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse demandée. 
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Porteur du projet 

 

 "Il faut bien noter qu’il existe aujourd’hui environ 9500 éoliennes 

installées en France, à une écrasante majorité en zone rurale et environ 

54000 élevages laitiers bovins en France situés en zone rurale également, 

or seuls quelques cas font aujourd’hui l’objet de suspicion de perturbation 

électromagnétiques sans qu’aucun lien n’ait pu réellement être établi. 

 Un élevage situé en Loire Atlantique, à proximité d’un parc éolien 

(parc des quatre seigneurs sur la commune de Nozay) a rencontré des 

problèmes, des études ont été menées par l’Anses. 

Celle-ci n’a pas montré de lien entre les éoliennes et les problèmes 

d’élevage, mais remet en cause l’installation électrique des bâtiments qui 

seraient vétustes. 
 

 Sur le plan national, l'Anses demande l'établissement d'un 

"protocole standardisé d'évaluation, afin de traiter au plus tôt une situation 

semblable". 
 

 Ainsi les nouveaux parcs accordés en Loire Atlantique sont 

soumis à la réalisation d’un diagnostic sanitaire et au recensement des 

exploitations agricoles qui suivent un protocole établi par la chambre 

d’agriculture. 
 

 Un diagnostic sanitaire est effectué dans un périmètre de 1.5 km 

sur tous les élevages ainsi qu’un diagnostic électrique sur les bâtiments, il 

est également fortement recommandé de réaliser un diagnostic géo 

biologique. 
 

 Après une durée significative de fonctionnement du parc, si un 

problème est avéré un nouveau diagnostic peut être réalisé et mettre en 

avant ou non la responsabilité du parc éolien. 
 

 Il y a aujourd’hui plus de 1940 parcs en exploitation en France, les 

problèmes d’élevage restent des cas isolés. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2019SA0096Ra.pdf 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Cela amenant sans aucun doute, en conclusion du GT du 21 octobre 

2021, l'ANSES à recommander, 
 

"Recherche. 

- développement d'outils de simulation/modélisation de l'exposition 

des animaux aux agents physiques générés par les parc éoliens. 

- recherche fine de sensibilité des bovins et autres espèces aux 

agents physiques générés par les éoliennes et de leur impact sur leur 

santé et/ou leur production. 

- conséquences de ces agents physiques sur la santé des animaux de 

production avec la déduction d'analyses complémentaires 

exploitables sur les enquêtes d'impact de parcs éoliens sur les 

troubles de santé des animaux. 

- capacités auditives et visuelles des bovins, ainsi que leur sensibilité 

aux agents physiques dans des conditions contrôlées. 

- validation des protocoles d'évaluation du bien-être animal/de 

l'apparition de troubles du comportement, avec mise en place de 

caméras. 
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Surveillance. 

Un système de déclaration centralisé d'effets indésirables pourrait 

être développé, à l'échelle nationale (ou européenne), avec mise en 

place par exemple d'une plateforme de remontées des cas." 
 

Enfin, interpellé lors du salon de l'agriculture le samedi 25 février 

2023, par des éleveurs se disant victimes des ondes 

électromagnétiques, Emmanuel Macron "propose d’indemniser et 

aider à reprendre des exploitations dans d’autres endroits." 

Il apparaît ainsi que la santé animale comme humaine fasse encore 

aussi peu que possible l'objet de recherches motivées et efficaces… 
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  3-5-2)- Observations reçues par courriels: 
 

 
 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

01 28/03/2023   M. Thierry BEAUSSE 
 

@1 - BEAUSSE THIERRY 

Date de dépôt : Le 28/03/2023 à 14:21:10 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : signalisation lumineuses des éoliennes 
 

Contribution : Est-il possible de ne pas installer ces signalisations lumineuses qui flashent 1 

seconde toute les 3 secondes et qui donnent l 'impression d 'habiter à côté d'un dancing toute 

l''année. je n'ai jamais vu un avion passé alors je crois que c'est une application d'une 

réglementation sans discernement aucun des fiats et qui inondent la nuit de lumière flashy. 

Je propose de les mettre en route que si un avion approche.........ce qui n'arrivera jamais .... donc 

gain d'investissement, d'entretien et surtout évite la pollution lumineuse pour les habitants 

Ville : Dives 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis non précisé. 
 

La question est clairement posée. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Le balisage des éoliennes est certainement l’impact paysager le 

plus important qu’il convient de réduire. Il rend visible de nuit des éoliennes 

à plus de 10 km, alors qu’elles le seraient très peu de jour. 

 Malheureusement, il nous est impossible de ne pas le mettre en 

place pour le moment. En effet, cette visibilité est imposée 

réglementairement par la direction nationale de l’aviation civile et l’armée 

de l’air. Les représentants de la profession éolienne œuvrent fortement pour 

que les règles de balisage évoluent. Elles ont d’ailleurs évolué par l’arrêté 

du 23 avril 2018. En effet, ce dernier propose de ne baliser que les 

extrémités d’un ensemble éolien et non plus chaque éolienne. Des 

expérimentations sont actuellement en cours, pour que le balisage ne se 

déclenche qu’a l’approche d’un transpondeur. Cette technologie pourrait 

être prochainement validée par l’armé et l’aviation civile." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

02 28/03/2023   M. Thierry BEAUSSE 
 

@2 - BEAUSSE THIERRY 

Date de dépôt : Le 28/03/2023 à 14:22:43 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée - Objet : supports béton 
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Contribution : Que fait-on des supports béton lorsque les éoliennes seront en cours de rebut de 

fin de vie. 

Ville : Dives 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis non précisé. 
 

Item d'ordre général qui mérite toutefois d'être renseigné des 

éventuelles innovations récentes en la matière. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "La réglementation impose le démantèlement intégral de la 

fondation en fin de vie du projet. Le recyclage du béton est un sujet qui est 

maitrisé dans le génie civil et largement répandu dans les filières de 

démolition. Une fois enlevé, le béton est séparé de l’acier, concassé et 

réutilisé en granulat pour les structures granulaires à la place de granulat de 

carrière." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

03 28/03/2023   M. Thierry BEAUSSE 
 

@3 - BEAUSSE THIERRY 

Date de dépôt : Le 28/03/2023 à 14:24:10 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : pales éoliennes 
 

Contribution : Que deviennent les pales des éoliennes en fin de vie ? 

Ville : Dives 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis non précisé. 
 

Item d'ordre général qui mérite toutefois d'être renseigné des 

éventuelles innovations récentes en la matière. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Les éoliennes (hors fondation) sont composées à 88.5% d’acier et 

de fonte, deux matériaux qui ont des filières de recyclage très performantes. 

La fondation est exclusivement composée d’acier et de béton, deux 

matériaux recyclables à 100%. 

 Le tableau ci-dessous montre la répartition de la masse pour une 

éolienne de 4.2MW à 180 mètres (modèle similaire à notre projet). 
 

 

 

 
 

 

 



231 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

Pour les fondations, 

 
 

 Malgré les efforts de la filière, certains matériaux sont encore 

difficilement recyclables. C’est le cas des matériaux polymères et fibre de 

verre qui constituent les pales, soit environ 8.63 % de la masse totale de 

l’éolienne. 
 

 En 2023, les pales sont souvent broyées et valorisées comme 

combustibles dans les cimenteries en remplacement des carburants fossiles 

utilisés traditionnellement. Mais l’innovation4 consiste à différencier la 

résine, qui brûle et fournit des calories récupérables, des fibres de verre 

incinérées. Ces dernières permettent d’obtenir une cendre riche en silice et 

en carbonate de calcium, susceptible de remplacer une partie du sable et de 

la craie normalement nécessaire à la fabrication du ciment. 

 La valorisation la moins noble consiste à broyer les pales et à les 

utiliser comme remblais. S’agissant d’un matériau inerte, cette valorisation 

ne pose pas de difficultés techniques particulières et n’engendre pas de 

pollution. 

 De manière anecdotique, ces pales peuvent être valorisées comme 

structures de mobilier urbain : abribus, jeux d’enfants, etc5. 

 Certains fabricants travaillent à la conception de pales dont il sera 

possible de réutiliser les fibres de verre. Une des techniques6 consiste, dans 

un premier temps, à séparer les fibres de verre (ou de carbone) et l’époxy. 

Les fibres peuvent alors être recyclées directement par les filières de 

traitement existantes. La résine époxy, en revanche, doit subir un second 

traitement. Elle est alors décomposée encore plus finement grâce à des 

processus chimiques qui vont la casser en composants de base, proches des 

matériaux d’origine. Cette nouvelle matière sera ensuite utilisée pour créer 

de nouveau de la résine d’époxy. Il est à noter que ces innovations 

profiteront également à d’autres filières industrielles qui emploient 

massivement la fibre de verre, et en premier lieu l’industrie nautique." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

04 29/03/2023   GECITEC - GRAZIATO 
 

E4 - Giovanni Graziato 

Date de dépôt : Le 29/03/2023 à 16:47:25 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis sur le parc éolien 
 

Contribution : à l’attention du commissaire-enquêteur, 

Dans le cadre de l'enquête publique, je vous confirme l'intérêt que nous portons à la construction 

de ce parc éolien. 
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Ces marchés engendrent, pour la société Gécitec, une quote-part du chiffre d'affaires de 12M€ 

qui fait travailler 3 équipes de 4 personnes + un chef de chantier et un conducteur de travaux à 

plein temps pendant une année. 

Ces personnes étant des salariés embauchés "Gécitec", ceux-là génèrent le paiement d'impôts, 

de taxes et des contributions sociales entrant dans l'économie de la France 

En plus de l'investissement économique pour notre société, cela contribue à une réduction de 

consommation des énergies fossiles. Cordialement, Giovanni 

GRAZIATO Directeur des Etudes 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant ayant tout intérêt à la réalisation du projet. 

Pas de commentaires. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Il est vrai que la construction d’un parc éolien génère des emplois et fait travailler 

des entreprises locales notamment dans le génie civil." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

05 29/03/2023   Mme Patricia LANDRAU 
 

@5 - Patricia 

Date de dépôt : Le 29/03/2023 à 17:21:23 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Intérêt pour le parc éolien de Planchette 
 

Contribution : Dans le cadre de cette enquête publique, je vous confirme l'intérêt 

de notre société pour la réalisation de ce projet. Nous sommes prestataires pour ce 

type de projets et participons aux projets de ce type en installant des accès 

temporaires respectueux de l'environnement (pas d'empierrement ou de 

dénaturation des sites et des sols) De plus, ce type de projet fait travailler notre 

entreprise et nos équipes, ce qui participe à l'économie Française De surcroit, ce 

type de projet participe au renforcement de l'énergie renouvelable en France et à 

la réduction de la consommation des énergies fossiles. 

Ville : Seiches-sur-le-Loir 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant ayant tout intérêt à la réalisation du projet. 

Pas de commentaires. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

N'a pas répondu. 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

06 30/03/2023   M. Jean-Pierre BATON 
 

@6 - baton jean pierre 

Date de dépôt : Le 30/03/2023 à 07:37:03 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : opposition à l'implantation du projets éoliens de la planchettes 
 

Contribution : nous nous opposons à cette implantation de parc éolien, tout notre 

environnement est dégradé, c'est beaucoup trop nombreux, il y en a trop, c'est pas beau et c'est 

néfaste et dangereux pour la santé humaine et animal, pour l'environnement c'est insupportable, 

il y en a beaucoup trop, la région a déjà trop donné, allez les mettre ailleurs si cela est vraiment 

nécessaire, nous c'est le ras le bol, trop c'est trop. 

Ville : Lassigny 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction vive d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thèmes évoqués sont d’ordre général, ils seront répondus dans d’autres 

réponses." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

07 30/03/2023  01 Région HAUTS DE FRANCE 
 

E7 - HALBEHER Anna 

Date de dépôt : Le 30/03/2023 à 08:19:45 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Courriers éoliens CRAPEAUMESNIL 
 

Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint les courriers d'opposition pour le projet éolien NOIREMONT et FROISSY. 

 

Bien à vous, 

 

Anna HALBEHER 

Cabinet, Assistante de direction, Siège de Région 
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Pièce jointe 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Non pris en compte. 
 

Doublon de l'observation PV REGISTRE CRAPEAUMESNIL ANNEXE 01 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

08 31/03/2023   M. Jean-Pol YVER 
 

@8 - YVER Jean Pol 

Organisme : Retraité 

Date de dépôt : Le 31/03/2023 à 16:54:14 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition à l'implantation du parc éolien de Planchette 
 

Contribution : Nous aurions : 

- une saturation visuelle du paysage autour des villages de Fresnières, Amy et Crapeaumesnil. 

- un impact sur la faune et la migration 

- 62 monuments protégés sont dans un périmètre de 20 km 

- le projet est à 560 m des habitations, 400 m de l'Avre, 200 m des boisements ... 

- 399 éoliennes dans un rayon de 20 km (253 réalisées, 62 autorisées, 84 en instructions) et pour 

finir une haie de 500 m dans les rues de Crapeaumesnil pour cacher le spectacle... des éoliennes. 

Ville : Fresnières 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances imputables 

directement au projet, relevées par la DREAL, la MRAE ou encore 

l'UDAP. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "En réponse à la MRAE nous avons réalisé une étude de saturation 

théorique et réelle à l’aide de photomontages pris en entrée, centre et sortie 

de village. 
 

 L’étude montre que pour les villages de Crapeaumesnil, Amy, 

Fresnières, Beuvraignes, Tilloloy, Canny-sur-Matz, Lassigny, Avricourt, 

Verpillières et Roiglise, le risque de saturation n’est pas avéré. 

 De nombreux masques visuels empêchent la visibilité sur les parcs 

éloignés. 

 Concernant l’impact sur la faune et la migration, le projet se situe 

effectivement en marge d’un axe de migration. Celui-ci n’est toutefois pas 

l’axe le plus important ni le plus fréquenté de la région. 

 L’étude d’impact a confirmé cela, en effet de nombreuses espèces 

ont été comptées en période de migration (majoritairement en migration 

postnuptiale) mais dans des effectifs relativement faibles. 

 Enfin aucune des espèces observées en migration n’est considérée 

comme menacée en tant que migrateur ou hivernant en France. 
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 Rappelons également que les parcs éoliens ne constituent pas une 

barrière infranchissable pour la faune volante. Les oiseaux n’hésitent pas à 

traverser les parcs "aérés" (Pratz et al. 2009). 

 C’est le cas de notre projet pour lequel les machines seront espacées 

au minimum de … mètres. 

 Afin de s’assurer que le parc n’a pas d’impact négatif sur la faune 

volante, des suivis de l’activité et de la mortalité seront réalisés. 

 Si un impact est avéré, alors des mesures de réduction et/ou de 

compensations seront mises en place. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

"Les oiseaux n'hésitent pas à traverser les parcs "aérés" selon une 

supposée référence Pratz et al. datant de…2009 !!! 

L'angélisme de cette déclaration occulte délibérément l'état de 

saturation avancée actuelle du territoire qui n'autorise plus aucune 

option "d'aération" comme le démontre les contributions de 

l'association Éolienne60 et surtout celle de la Fédération des 

Chasseurs de l'Oise certainement très au fait de la vie faunistique 

autour du site d'implantation. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

09 31/03/2023   M. Pierre PALEFROY 
 

@9 - Palefroy pierre 

Organisme : privé 

Date de dépôt : Le 31/03/2023 à 18:59:17 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : ras le bol éoliennes 
 

Contribution : Nous somme la régions la plus implante en éolienne nous ne voulons plus de 

ses ventilateurs disgracieux et dangereux pour notre santé en autres. 

Les suisses n'ont qu'à installer ces énormes éoliennes chez eux. 

Ville : Amy 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

10 01/04/2023   ANONYME 
 

Date de dépôt : Le 01/04/2023 à 22:21:08 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet éolien Crapeaumesnil 
 

Contribution : Je ne suis pas du tout favorable à l'implantation de nouvelles éoliennes. 
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Nous sommes déjà entourés d'une énorme quantité sur les communes d'Amy, Beaulieu les 

fontaines, Roye et bien d'autres dans les hauts de France. 

Elles détruisent la nature, le paysage, la faune sans que nous y voyons un réel avantage sur les 

factures électriques. 

Les factures ne baissent pas, bien au contraire... 

Nous rencontrons d'énormes problèmes de réception TV depuis leurs installations. 

Allez voir dans d'autres régions de France. 

Tout est centralisé dans notre région et peu ou pas ailleurs. 

Ville : Amy 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction d'un résident qui dénonce les nuisances généralement 

imputées aux éoliennes mais en particulier celles liées à la mauvaise 

réception des chaînes de télévision. 
 

Que préconise le porteur du projet pour remédier à une telle situation 

dont la fréquence de signalement est significative. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Nous sommes aujourd’hui en pleine transition énergétique, la 

France souhaite renforcer son indépendance énergétique. 

Nous n’avons jamais eu autant besoin de production électrique, la 

production nucléaire, avec de nombreuses centrales à l’arrêt, n’a jamais été 

aussi basse. 

(Ces arrêts sont dus au plan grand carénage et aux problèmes de corrosion 

des circuits primaires des centrales entrainant des arrêts pour sécurité). La 

PPE (Programmation pluriannuelle de l’énergie) qui fixe les priorités 

d’actions des pouvoirs publics dans le domaine de la transition énergétique, 

a attribué en 2020 des objectifs pour la filière éolienne. 

 Pour l’éolien terrestre, la puissance installée devra atteindre 24,1 

GW à la fin de l’année 2023. A l’horizon 2028, ce seront 33,2 GW pour 

une option basse, et 34,7 GW pour une option haute, qui devront être 

implantés en France métropolitaine. 

 Pour l’éolien en mer, l’objectif est d’atteindre 2,4 GW de puissance 

à la fin de l’année 2023 et une fourchette de 5,2 – 6,2 GW en 2028. En 

France, la puissance éolienne totale raccordée était de 21 200 MW au 31 

décembre 2022. 

 La région Haut-de -France, est effectivement la première région 

avec une puissance installée de 5330 MW au 30 juin 2022. 

 Il est vrai que le nombre d’éoliennes n’est pas réparti de manière 

égale entre les régions. Cela s’explique notamment par les spécificités 

géographiques de celles-ci (habitats diffus, bocage, grande plaine, gisement 

de vent…), mais également la présence ou non de servitudes techniques 

(radar, contraintes aviation civile, zones d’entraiment de l’armée). 

 Pour autant la région Hauts-de-France n’est pas la seule à contribuer 

au développement de l’éolien, la région Grand Est contribue pour 4390 

MW au 30 juin 2022. 
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 Concernant la perturbation du signal TNT, bien que peu fréquente, 

celle-ci est possible. La loi oblige à rétablir la réception télévisuelle en cas 

de perturbation liée aux éoliennes. 

 Dans ce cas il faut se manifester en mairie pour que celle-ci nous 

remonte ce problème, notre équipe d’exploitation mandate un antenniste 

pour identifier le problème et proposer une solution (parabole, orientation 

de l’antenne …)." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

11 02/04/2023   ANONYME 
 

@11 - Dh un contribuable Anonymat demandé 

Date de dépôt : Le 02/04/2023 à 13:40:56 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : rejet du projet éolien 
 

Contribution : Nous sommes contre l'implantation du parc éolien. 

Beaucoup trop d'impacts négatifs dont les conséquences sont négligées par rapport aux bénéfices 

apportés... 
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La production d'électricité ne représente qu'un minuscule pourcentage par rapport à d'autres 

méthodes et en plus cela dépend de la météo et des saisons ! 

Conséquences et questions à prendre en compte, 

- saturation du paysage, impact sur l'environnement. 

- impact sur la faune, les élevages (production de lait diminuée ...). 

- impact sur la santé des habitants (ondes et autres ... ). 

- gestion et financement après 10 ans : qui paie ? qui démantèle et à quel prix ? 

Bref si on compare le coût total payé par le contribuable aux réels bénéfices que leur apportent 

ces éoliennes, ce parc éolien n'est pas acceptable. 

Ville : Lassigny 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Pas de commentaire." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

12 03/04/2023  01 Commune Beaulieu les Fontaines 
 

E12 - Mairie de BEAULIEU LES FONTAINES 

Date de dépôt : Le 03/04/2023 à 15:07:02 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : avis sur le parc éolien les planchettes 

 
 

 

Contribution : Bonjour, Veuillez trouver ci-joint la délibération du conseil municipal 

du 22 mars 2023 donnant avis sur le parc éolien des planchettes. 

Cordialement. Le secrétariat. 
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Pièce jointe 01 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Pas de commentaire." 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

13 04/04/2023   M. Bernard GIRONDÉ 
 

@13 - Girondé Bernard 

Organisme : Citoyen 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 08:23:50 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Une catastrophe sanitaire annoncée 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Chacun de nous connaît le danger que représente le mariage d’un courant électrique et de l’eau. 

Ce couple maléfique fait payer un lourd tribut au monde du vivant (voir les nombreux faits qui 

ne sont pas aussi divers que cela!) 

Pourtant, les élevages et les habitants de notre région sont invités à subir les nuisances liées à 

l’union de ce couple toxique (voir le livre de Sioux Berger "Le prix du Vent" qui documente ces 

nuisances effectives toujours à proximité de ces engins et dans des zones favorables 

géologiquement à la propagation) 
 

1) Les usines électriques que certains veulent nous imposer sont à l’origine de la création des 

"courants électriques vagabonds". Ce fait est reconnu et documenté scientifiquement. 

Ces courants électriques sont mesurables et bien sûr mesurés... Alors ? 
 

2) L’eau est très "conductrice". Pourquoi avec notre niveau de connaissance, nous imposer ce 

risque sur le territoire qui s’appelle "Pays des Sources", dans des villages qui se nomment 

Crapeaumesnil (la terre rurale du Crapeaumesnil en traduction approximative), ou Canny-sur-

Matz (village à la source du Matz) ?!! 

Pourquoi nous imposer ces usines électriques dans un territoire qui, à cause de la proximité de 

cette eau, pose de gros problèmes techniques aux maires qui réalisent le réseau d’assainissement 

? 

Pourquoi ? L’indépendance énergétique de La France? (dans ce cas, en fonction du nombre de 

mâts déjà présents chez nous et ceux à venir: une légitime fierté :la France, c’est nous !!). 

La réalisation d’un mix énergétique cohérent? La réduction des émissions de gaz à effet de serre 

et ses répercussions (climat, notre écosystème)? 

L’argent qui ruisselle? Des usines électriques les pieds dans l’eau… 

Le principe de précaution ne devrait-il pas prévaloir? 

Une catastrophe sanitaire annoncée? 

Monsieur le Commissaire enquêteur, vous êtes l’une des pièces essentielles d’un processus 

démocratique qui donne la parole aux citoyens que nous sommes. 

Merci pour cela. Bien respectueusement à vous. 

 

Bernard Girondé 

Ville : Piennes-Onvillers 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Il est vrai que les travaux de Sioux Berger en la matière sont édifiants. 
 

Le déposant évoque le phénomène des "courants électriques 

vagabonds", pourtant bien réel mais qui n'est jamais abordé dans les 

études réalisées. 
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Quel est l'avis du porteur du projet sur ce point ? 
 

Réponse demandée 
 

Porteur 

du projet 

 

"En premier lieu, le parc est implanté en openfield, l’hypothétique impact 

sur un élevage à proximité est donc limité. Ensuite, le courant électrique 

véhiculé dans les câbles enterrés est du 20 000 V, ce courant est le même 

que celui présent dans les villages. 

Concernant les problèmes sur l’élevage une réponse a été apportée à 

l’annexe 15." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Voir également les commentaires à l'annexe 15 du registre d'enquête. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

14 04/04/2023   Mme Marie Michèle CUNIN 
 

@14 - Cunin Marie-Michèle 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 18:50:12 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet Eolien de Crapeaumesnil La Planchette 
 

Contribution : Non à la construction de 10 éoliennes sur les communes de Crapeaumesnil et de 

Canny-sur-Matz, 

Non à la pollution visuelle et sonore. 

Non au matériel polluant et partiellement recyclable de ces monstres qui nécessite l'emploi de 

terres rares produites en chine. 

Non à une production d'électricité incertaine mais extrêmement couteuse...... 

Ville : Orvillers-Sorel 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une opposition clairement exprimée. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

15 04/04/2023   Mme Céline ROUSSY 
 

@15 - Roussy Céline 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 18:55:45 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet parc éolien planchette 
 

Contribution : Il y en a déjà beaucoup beaucoup trop sur le secteur !!! 

Je refuse l'implantation de nouvelles éoliennes. Le paysage est complètement dénaturé, les 

nuisances visuelles, sonores et sensorielles sont déjà omniprésentes donc arrêtons le massacre. 
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De plus, ce n'est pas écologique, et le prix de nos maisons est impacté, l'électricité ne baisse 

alors que nous subissons tous les effets !!? 
 

 

Non, je ne veux pas d'éoliennes 

Adresse : 4 Rue Principale 

Ville : Lassigny 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une opposition clairement exprimée. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

16 04/04/2023   M. Jean-Michel CUNIN 
 

@16 - Cunin Jean-Michel 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 19:00:33 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet Eolien de Crapeaumesnil La Planchette 
 

Contribution : Non à la construction de 10 éoliennes sur le territoire de Crapeaumesnil et de 

Canny sur Matz. 

Intermittentes, les éoliennes sont totalement inefficaces et même nuisibles. 

Ennemi du climat elle contribue à la diffusion de gaz à effet de serre. 

Couteuses, dangereuses pour la santé des hommes et des animaux, elles massacrent la beauté de 

nos villages ruraux. 

Adresse : 7 Rue Maillard 

Ville : Orvillers-Sorel 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

17 04/04/2023   Mme Claudie TORREKENS 
 

 

@17 - Torrekens Claudie 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 19:09:18 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Agir contre l’implantation des éoliennes 
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Contribution : Coûteuses pour les contribuables, inefficaces puisqu’elles ne tournent pas 

forcément quand on a besoin et que le stockage s’avère difficile voire impossible, polluantes 

visuellement pour nos campagnes et où en serons-nous dans 10/15 ans de ces machines obsolètes 

? C’est trop de désavantages pour une énergie d’appoint ! 

Ville : Plessis-de-Roye 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

18 04/04/2023   M. Mickael FOURNET 
 

@18 - Fournet Michael 

Date de dépôt : Le 04/04/2023 à 20:46:59 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis défavorable au projet éolien de planchette 
 

Contribution : Bonjour, je donne un avis défavorable au projet éolien de Planchette pour 

l'impact négatif que cause ce projet sur bien des points. 

Impact sur l'avifaune local est migratrices, sur la saturation visuel que va apporter ce projet sur 

un secteur déjà bien cerné des autres parcs éoliens, la dévalorisation des biens immobiliers ce 

trouvant à proximité mais surtout pour les sommes astronomiques investies dans ce projet pour 

une production d'énergie électrique plus que désastreuse car dépendante de conditions 

météorologiques adéquat à leurs fonctionnement. 

Donc le développement éolien n'est pas fiable pour nos besoins en énergie électrique toujours 

croissant. 

Ville : Gruny 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble de nuisances et de désordres généralement imputés à 

l'éolien. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "La puissance nucléaire n’a jamais été aussi basse, l’installation de 

nouvelles centrales prendra du temps (10 à 15 ans d’installation), de 

nombreux réacteurs sont de plus à l’arrêt du fait de problèmes de corrosions 

sur les circuits primaires. Il est primordial que la France accroisse sa 

capacité de production électrique. La situation de la guerre en Ukraine a 

permis de mettre en avant notre dépendance aux énergies fossiles et donc 

d’accroitre le développement des énergies renouvelables. 
 

 L’énergie éolienne a produit 37,5 TW.h en 2022, soit 9.1% de la 

production nationale. Cette production est loin d’être désastreuse et a 

permis notamment de passer l’hiver 2022 sans coupure. L’éolien est 

complémentaire des autres énergies renouvelables et notamment le solaire. 
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 En effet nous pouvons voir sur le graphique ci-dessous que la 

production éolienne est bien plus importante l’hiver, période où la 

consommation est plus élevée, et se complète avec le solaire. 

 

 
 

 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

19 05/04/2023   M. Pascal HÉRY 
 

Organisme : Particulier 

Date de dépôt : Le 05/04/2023 à 00:43:34 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Participation à l'enquête publique du projet éolien sur le territoire de 

CRAPEAUMESNIL 
 

Contribution : Je suis contre à tous les projets éolien, ou que ce soit. 

NON aux projets éoliens ! 

- Nuisances visuelles jour et nuit. 

- Destruction de nos paysages emblématiques. 

 
 

 

- Perte de valeur de votre patrimoine immobilier de 30 à 50% (Chambre des notaires). 

- Nuisance pour votre santé (troubles psychologiques et sonores) à cause des infrasons 

(Académie de Médecine) 

- Dégâts pour l’environnement avec un enfouissement pour l’éternité d’un bloc de 1500 tonnes 

de béton ferraillé 

- Coût et responsabilité du démantèlement sous-évalués. 

Ne faisons pas les mêmes erreurs que l'Allemagne ou alors, appliquons les mêmes règles qu'en 

Bavière qui applique le "10H", soit une distance de l´habitation égale à dix fois la hauteur de 

l´ouvrage pales comprises. 

Là au moins vous auriez une acceptabilité plus forte car en France, la règle peut être appliquée 

et elle est de 500 mètres des habitations et pour cela, on peut dire merci à Ségolène royal. 

Ville : Monchy-Humières 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble de nuisances et de désordres généralement imputés à 

l'éolien, sans cesse dénoncés par les déposants et pourtant sans effet. 
 

 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nuisances visuelles jour et nuit 

 La nuisance visuelle est un élément éminemment subjectif qui 

dépend, comme toute problématique paysagère, du ressenti personnel que 

l’on peut avoir d’une situation. Pour les balisages lumineux, ceux-ci sont 

réglementaires, des solutions sont en train d’être expérimentées pour les 

retirer (cf. Réponse au courriel 1). 
 

 La notion de "gâcher", "laideur" ou de "dénaturation du paysage" 

"destruction de paysage emblématique" recouvre souvent l’idée que 

l’Homme ne serait pas intervenu dans son évolution. 

 L’Homme dans sa quête d’énergie et de matériaux n’a jamais cessé 

de modifier le paysage. Au début du 18ème siècle avec l’exploitation du 

charbon, des mines industrielles sont apparues avec leurs terril. Puis en 

1880, l’électrification du pays commence faisant apparaitre de nombreuses 

lignes et poteaux électriques. Ensuite, d’autres moyens de production sont 

apparus, les barrages électriques, les centrales nucléaires qui ont participé 

aussi à la métamorphose du paysage français. Aujourd’hui ce sont les 

éoliennes qui s’installent dans nos paysages locaux, mais également partout 

dans le monde. 

 La zone d’implantation des éoliennes et les paysages aux alentours 

sont au contraire la résultante de pratiques agricoles (défrichement, mise en 

culture des terres en openfield) et de l’installation d’infrastructures (lignes 

électriques, routes, zones de lotissements, usines, silos) qui ont modelé les 

paysages. 

 Du fait de leur taille, on ne peut nier que les éoliennes sont 

largement visibles dans le paysage. En tant que source d’énergie 

décentralisée (par rapport à l’énergie nucléaire centralisée) elles sont 

également plus présentes dans notre environnement. Cette visibilité est 

réelle, mais est accompagnée d’effets positifs invisibles bien illustrés par la 

citation suivante : "Et puis, quelque part, ces éoliennes matérialisent et 

visualisent nos consommations et leurs impacts, ici avant tout visuels ; alors 

que la magie de nos interrupteurs fait oublier les pollutions, lourdes et 

irréversibles, associées aux productions électriques." 

 Les éoliennes sont caractérisées par certaines personnes comme un 

objet de laideur. Outre le fait que s’arrêter à ce type de considération n’est 

pas suffisant pour juger du bien-fondé d’une installation, il est à noter que 

ce jugement est subjectif. 

 En effet, selon d’autres personnes, elles seront considérées comme 

"aériennes", "légères", "gracieuses". Elles sont, à ce titre, utilisées comme 

représentations positives dans la publicité de grands groupes énergétiques 

(EDF, ENGIE, Total) mais également dans la communication d’entreprises 

qui n’ont pas de lien avec le monde de l’énergie (M6, HSBC, Chanel avec 

le défilé Karl Lagerfeld). 
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Perte de valeur de votre patrimoine immobilier de 30 à 50% (Chambre 

des notaires) 

 La variation du prix de l’immobilier est la résultante de la rencontre 

entre une offre (le parc immobilier disponible) et une demande (dépendant 

de l’attrait du village). Plus la demande est importante vis-à-vis de l’offre 

immobilière disponible, plus les prix seront élevés. 
 

 À contrario, plus cette demande sera faible, plus les prix pratiqués 

pour conclure des transactions de vente seront faibles. Plus un village sera 

attractif, mieux son parc immobilier sera valorisé. 

 L’attrait d’un village n’est pas uniquement dépendant du paysage 

vu depuis le village ou de ses alentours, mais il est également lié à d’autres 

facteurs comme, 

- La santé du bassin d’emploi local, 

- La desserte de la ville ou du village par des grandes infrastructures de 

déplacement (autoroutes, voies ferrées, présence d’une gare), 

- Les services que peut offrir une commune à ses habitants, présence 

d’école, de cantine pour l’école, possibilités de loisirs, la présence de 

certains types de commerçants, 

- La qualité de l’offre immobilière, est-elle en adéquation avec les besoins 

des acheteurs ou des locataires d’aujourd’hui ? (Présence de jardins, qualité 

d’isolation de l’habitat, aménagement et modularité de l’habitation), 

- Le cadre de vie et les nuisances éventuelles présentes dans le village 

(sources de bruits ou de pollution intempestives), attrait du village 

(enterrement des réseaux ou non par exemple), 

- La fiscalité locale. 
 

 Enfin d’un point de vue macro-économique les prix de l’immobilier 

sont également fonction de l’activité économique en général, du niveau de 

prix des intérêts, et de la confiance des acheteurs en l’avenir. 

 À notre sens, il y a donc de nombreux facteurs qui entrent en jeu 

dans la détermination du prix d’une habitation avant la présence ou non 

d’un parc éolien sur une commune. Une majorité de Français ayant une 

opinion favorable de l’éolien, la présence d’un parc voisin n’est donc 

généralement pas un frein à la volonté d’achat d’un bien immobilier. Il peut 

cependant bien évidemment exister des acheteurs que la présence d’un parc 

éolien rebute. 

 Les retombées locales engendrées par un parc éolien peuvent 

également influer positivement sur le prix de l’immobilier en permettant à 

la commune de modérer sa fiscalité ou de prendre en charge de nouveaux 

services pour ses habitants, ce qui peut avoir une incidence favorable sur 

l’attrait du village. 

 Il n’y a pas d’impossibilité de vendre une habitation ayant une vue 

directe sur les éoliennes. Il y a probablement des acquéreurs potentiels en 

moins, ou des acquéreurs utilisant cet argument pour tenter de négocier le 

prix vers le bas alors que la présence des éoliennes ne les gêne nullement. 

Rappelons à cet effet que plus de 70 % des Français riverains ont une vision 

positive des éoliennes. 

https://fee.asso.fr/comprendre/desintox/eolien-et-immobilier/ 

 

 

https://fee.asso.fr/comprendre/desintox/eolien-et-immobilier/
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 Un rapport de l’ADEME de 2022, analysant l’évolution des prix de 

l’immobilier à proximité des parcs éoliens, affirme que "l’impact de 

l’éolien sur l’immobilier est nul pour 90 %, et très faible pour 10 % des 

maisons vendues sur la période 2015-2020". Il ajoute que cet impact, 

lorsqu’il existe, est "de l’ordre de 1.5% sur le prix du m²", et "limité aux 

biens localisés à moins de 5km d’une éolienne". 
 

 Ce pourcentage est à mettre en parallèle avec la marge d’erreur sur 

l’estimation immobilière des biens en milieu rural, qui, toujours selon le 

rapport, peut atteindre 20%. Ceci amène l’ADEME à considérer que "le 

facteur éolien apparait, dans ce contexte, assez peu significatif", et qu’"il 

reste trop faible pour influencer une évaluation immobilière". 

 Il est d’ailleurs précisé que l’impact de l’installation d’un parc 

éolien est comparable à celui de l’installation d’autres infrastructures 

industrielles telles des pylônes électriques ou des antennes de 

télécommunication. 

 De plus, s’agissant des perspectives d’avenir, l’ADEME souligne 

que "cet impact n’est pas absolu, il est de nature à évoluer dans le temps en 

fonction des besoins ressentis par les citoyens vis-à-vis de leur 

environnement, de leur perception du paysage et de la transition 

énergétique." Le contexte énergétique et environnemental actuel pouvant 

ainsi laisser présager d’une tendance à l’amélioration de la perception de 

l’éolien par les citoyens et donc une réduction de son impact déjà faible sur 

le marché immobilier. 

 En résumé, l’installation d’un parc éolien a un impact très faible sur 

les prix immobiliers, qui décroit avec la distance et est nul au-delà de 5km. 

 Elle n’a pas d’effet sur le nombre de transactions immobilières. 

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-

stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html 
 

Nuisance pour votre santé (troubles psychologiques et sonores) à cause 

des infrasons (Académie de Médecine) 

 Les mouvements du rotor d’une éolienne provoquent des 

turbulences de l’air. Ils émettent donc des sons dans tous les domaines de 

fréquences. Les vibrations des pales et du mât génèrent effectivement des 

ondes de basses fréquences, dont des infrasons. 

 Les infrasons émis sont essentiellement sur des fréquences 

spécifiques entre 0,7 et 4,9 hertz (Hz) et à un niveau très comparable à celui 

des infrasons naturels avec lesquels la vie s’est développée sur terre. En 

effet les sources infrasonores sont nombreuses, qu’elles soient naturelles ou 

artificielles. 

Dans la nature, le vent, foudre … , dans les moyens de transport (voitures, 

camions, avions, trains), en milieu professionnel, des infrasons sont émis 

par les compresseurs, pompes, ventilateurs etc. Dans les immeubles de 

bureaux, les hôpitaux, etc., les systèmes de climatisation. Dans les 

habitations privées, des infrasons sont notamment diffusés par les hauts 

parleurs (dans des pièces fermées), les réfrigérateurs, machine à laver etc. 

 De nombreuses études conduites sous la direction d’autorités 

publiques que l’on peut considérer comme "sérieuses" (organisations 

gouvernementales, universités, académies de médecine, … ) concluent à 

l’innocuité pour la santé des infrasons produits par les éoliennes. 
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 En 2014, le National Health and Medical Council (Académie 

nationale de santé et de médecine) d’Australie concluait les résultats d’une 

étude en ces termes "Il n’y a pas de données fiables et cohérentes indiquant 

que les parcs éoliens causent directement des effets néfastes sur la santé 

chez les humains." 

https://www.nhmrc.gov.au/sites/default/files/documents/reports/systemati

c-review-wind-farms-eh54.pdf 

 L’autorité nationale canadienne de la santé (Health Canada) mena 

également une enquête qui dura 2 ans (entre 2012 et 2014) et à laquelle 

1238 ménages ont participé. Des données relatives aux émissions 

(infra)sonores des éoliennes étudiées ont été collectées pendant 4000 

heures. Les participants ont été soumis à des tests médicaux : niveau de 

stress (par la mesure du taux de cortisol dans les cheveux), pression 

sanguine, battements cardiaques au repos, qualité du sommeil, … 

 Aucun lien objectif n’a pu être établi entre l’exposition aux ondes 

(infra)sonores produites par les éoliennes et des troubles de santé. En outre, 

aucun effet sur le stress et la qualité du sommeil n’a été mis en évidence. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-

sante/radiation/sources-rayonnements-quotidien/bruit-

eoliennes/introduction-bruit.html 

 Aux USA, le très réputé Massachusetts Institute of Technology 

(MIT), considéré comme une des meilleures universités au monde en 

matière de sciences et de technologie, s’est également penché sur la 

question. En décembre 2014 il publia le résultat d’une étude sur les 

conséquences éprouvées par ceux qui résident près de parcs éoliens. 

Conclusion : "Aucune association claire ou cohérente n’est établie entre les 

sons émis par les éoliennes et toute maladie ou tout autre indicateur d’effet 

néfaste sur la santé humaine." 

 En France deux organismes ce sont prononcés sur ce sujet. 

l’ANSES, 

"L’expertise menée par l’Agence a permis d’une part de mesurer et 

caractériser en situation réelle les infrasons émis par des parcs éoliens et, 

d’autre part, d’analyser les données disponibles concernant les effets 

potentiels sur la santé liés à l’exposition aux infrasons et basses fréquences 

sonores. Dans ses conclusions, l’Agence souligne que les résultats de cette 

expertise ne justifient ni de modifier les valeurs limites d’exposition au 

bruit existantes, ni d’étendre les fréquences sonores actuellement 

considérées dans la réglementation aux infrasons et basses fréquences 

sonores." 

L’académie de médecine, 

"Au-delà de quelques mètres de ces engins, les infrasons des éoliennes sont 

très vite inoffensifs. Ils n’ont aucun impact sur la santé de l’homme" Et 

d’ajouter: "Cette peur des infrasons est entretenue, notamment sur Internet, 

par la référence à une publication de 1963. Ce travail ancien vient d’être 

analysé (..) La méthodologie employée était inadmissible et ses conclusions 

inacceptables, au regard des exigences actuelles d’un travail scientifique ». 

L’Académie conclut, "Cette crainte des infrasons produits par les éoliennes 

est donc sans fondement." 

Une étude finlandaise menée pendant deux ans apporte les mêmes 

conclusions. 
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https://www.challenges.fr/economie/les-infrasons-emis-par-les-eoliennes-

ne-nuisent-pas-a-la-sante-selon-une-etude-finlandaise_715959 
 

 Concernant l’enfouissement pour l’éternité du bloc de béton, nous 

avons vu précédemment qu’il était obligatoire de démonter intégralement 

celui-ci. 
 

 Le démantèlement n’est pas prévu pour être supporté 

financièrement ni par les collectivités publiques, ni même par le 

propriétaire du terrain et encore moins par le contribuable, quand bien 

même le propriétaire du parc éolien serait, par des circonstances 

extraordinaires, amené à faire faillite. 

 En effet, il convient de préciser que les installations éoliennes font 

partie des rares installations qui doivent provisionner pour le 

démantèlement dès la mise en service. 

 Le montant des garanties financières est déterminé par éolienne par 

la formule suivante : 50 000 + 25 000 * (P-2), où P est égal à la puissance 

nominale de l'éolienne en MW. 

Ce montant est actualisé conformément aux dispositions en vigueur. Ces 

sommes sont disponibles pour l'État en cas de défaillance de la Ferme 

Eolienne et de sa société mère, quel que soit le motif de la défaillance, pour 

assurer le démantèlement du parc éolien. La somme provisionnée est de 

525 000€ dans le cas de ce projet. 

 Ces garanties au profit de l'État doivent obligatoirement être 

constituées au moment de la mise en service du parc éolien et une 

attestation de constitution doit être transmise à la préfecture. En cas de non-

respect de cette obligation de constitution, la Ferme Éolienne peut être 

sanctionnée. Les sanctions peuvent aller jusqu'au retrait de l'autorisation 

environnementale du parc éolien. En plus de ces sanctions administratives, 

des sanctions pénales sont également prévues en l'absence de constitution 

des garanties financières. 

 Au cours d’un processus de démantèlement, le produit de la vente 

des matériaux recyclables issus du démantèlement (acier, cuivre) vient se 

rajouter aux 525 000 euros initialement provisionnés. 
 

 "Ne faisons pas les mêmes erreurs que l'Allemagne ou alors, 

appliquons les mêmes règles qu'en Bavière qui applique le "10H", soit une 

distance de l´habitation égale à dix fois la hauteur de l´ouvrage pales 

comprises. 

Là au moins vous auriez une acceptabilité plus forte car en France, la règle 

peut être appliquée et elle est de 500 mètres des habitations et pour cela, 

on peut dire merci à Ségolène royal." 
 

 Concernant les règles d'éloignement adoptées par d'autres pays 

membres de l'OCDE, l'ANSES avait conduit, dans le cadre de ses travaux 

une analyse des réglementations qu'elle a synthétisé dans son rapport public 

de mars 2017. En Allemagne, suivant les régions, les distances 

recommandées varient de 300 à 1 500 mètres, le seuil étant généralement 

pondéré en fonction de la densité du tissu résidentiel. Au Danemark et aux 

Pays-Bas, la distance minimale entre un aérogénérateur et toute 

construction à usage d'habitation est égale à 4 fois la hauteur de l'éolienne. 

En Suède, aucune distance n'est imposée par la réglementation. 
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 En Suisse, l'Office fédéral a édicté des recommandations à décliner 

sur la base d'un référentiel de 300 mètres pour une machine d'au moins 70 

m à hauteur de moyeu. La Belgique a pris des positions différentes selon 

ses régions, la Wallonie recommandant une distance minimale de 4 fois la 

hauteur des éoliennes (sans descendre en dessous de 400 mètres) et la 

Flandre fixant une distance minimale de 250 mètres. 
 

 La distance minimale d'éloignement des éoliennes vis-à-vis des 

habitations imposées dans la réglementation française est donc du même 

ordre de grandeur que celle appliquée par nos pays voisins." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Et pourtant, l'Académie de médecine aurait recommandé dès 2006 

qu'aucune implantation de machine ne soit faite à moins de 1500 

mètres d'une habitation, comme le relèvent les associations 

contributrices à cette enquête. 

Et pourtant, un "syndrome éolien" est reconnu par la juridiction d'Appel 

de Toulouse en juillet 2021. 
 

Donc, à droite, nous avons les déposants riverains ou résidents des 

territoires impactés par l'éolien qui tous expriment les nuisances et 

désordres qu'ils subissent factuellement dans leur quotidien. 

À gauche, nous avons le porteur du projet et plus généralement les 

promoteurs de l'éolien qui fourbissent le bien-fondé de leurs 

arguments à grand renfort de rapports, d'études, de normes ou encore 

de références aussi éloignés que possible de la réalité du terrain et du 

vécu imposé aux populations. 

Au centre, une acceptabilité sociale à peine évoquée comme critère 

recherché et pris en compte par le porteur du projet dans son choix 

d'implantation du site, mais aussi et surtout unanimement refusée par 

ces mêmes populations pour tout un ensemble de faits avérés dont les 

conséquences sur l'humain sont occultées. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

20 05/04/2023   Mme Inès OCHIN 
 

@20 - OCHIN Ines 

Date de dépôt : Le 05/04/2023 à 12:00:38 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Trop d'éoliennes ! 
 

Contribution : Je suis contre l'implantation de ces éoliennes qui défigurent notre environnement 

de vie et déprécient la valeur de nos habitations. 

Trop de nuisances visuelles, sonores pour nous habitants de ces villages, venus chercher le calme 

et la nature. 

Quitter les grandes villes pour venir vivre au milieu des éoliennes ! 

Voulez-vous que nos villages se vident encore? 

La présence d'éoliennes me fera partir moi et mes enfants de ce village. 

2 enfants qui quittent une école c'est aussi le risque de fermetures de petites écoles dans les 

regroupements scolaires ! 

Quant à la protection de la nature ! 
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À l'heure où les cours d'école de végétalisent en ville, nous mettons du béton et de l'acier dans 

les champs, des huiles pour faire tourner les pales. 

Comment cela sera recyclé quand nos enfants auront 40 ans? 

Que leur laisserons nous ? Une campagne poubelle? 

Ville : Plessis-de-Roye 

 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une réflexion intéressante sur les conséquences que les désordres 

imputables à l'éolien peuvent induire en milieu rural. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Il y a aujourd’hui plus de 9 000 éoliennes en France, qui pour les 

premières tournent depuis plus de 20 ans. 

La majorité des riverains cohabitent sans encombre avec celles-ci, tout 

comme la majorité des riverains ont une bonne image de l’éolien (sondage 

Haris Interactive 2018).https://harris-interactive.fr/wpcontent/ 

uploads/sites/6/2018/10/Rapport_Harris_Les_Francais_et_l_energie_eolie

nne_France_Energie_Eolienne.pdf 
 

 Sur l’ensemble des villages qui accueillent ces parcs il n’y a donc 

pas de désertification particulière. De plus l’arrivée d’une activité 

économique dans un village rural peu permettre de redynamiser 

économiquement celui-ci. 

En effet les différentes retombées fiscales peuvent contribuer à améliorer 

le village, le cadre de vie et donc l’attractivité de celui-ci. 
 

 Concernant la protection de la nature, cette thématique est très 

largement étudiée dans l’étude d’impact et regardée par les services de 

l’État. De plus une fois le parc en service, de nombreux suivis 

réglementaires sont réalisés et transmis aux services de l’État, en cas 

d’impact important, la préfecture exige de mettre en place de nouvelles 

mesures. 

 Comme nous avons pu le voir précédemment, l’installation d’une 

éolienne est réversible et recyclable à plus de 90%. Celle-ci sera 

intégralement démontée en fin d’exploitation, en aucun cas celles-ci ne 

resteront à l’abandon dans les champs." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

La référence récurrente à un sondage de 2018 qui décide que " la 

majorité des riverains cohabitent sans encombre avec celles-ci, tout 

comme la majorité des riverains ont une bonne image de l’éolien" n'est 

absolument plus crédible actuellement et s'inscrit dans le même 

angélisme évoqué supra. 

Pour rappel, 13.049 avis défavorables au projet ont été émis au cours 

de l'enquête publique… 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

21 05/04/2023   M. Patrice BASTIEN 
 

@21 - Bastien patrice 

Organisme : producteur de lait 

Date de dépôt : Le 05/04/2023 à 13:01:57 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : PARC éolien de PLANCHETTE 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur. 

Je vous adresse mes inquiétudes au sujet du parc éolien de Planchette. 

Celui-ci vient s'ajouter à d'autres projets qui à terme nous encerclent (visuellement) dans nos 

villages. 

La nocivité des infrasons de ce type d'éolien n'est plus à démontrer, je vous invite à vous 

documenter des travaux du professeur Marina ALVES PERREIRA docteur en biologie et 

science de l'environnement. 

L'impact sur le vivant est réel (pour ma part les VACHES LAITIERES). 

Il me semble que faire une pause dans le développement éolien dans nos région déjà saturer 

serait souhaitable. 

Comptant sur votre analyse pour faire valoir mon refus à ce type de projet, recevez Monsieur le 

commissaire mes salutations respectueuses. 

Patrice BASTIEN 

Ville : Orvillers-Sorel 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Les témoignages, les constats d'études sont de plus en plus nombreux 

à dénoncer les impacts dangereux de l'éolien (bruit, ondes) sur la santé 

animale et humaine. 

Le porteur du projet a-t-il connaissance, pour sa part, de telles études 

récentes démentant ces phénomènes ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Les différentes études sur les infrasons pour la santé humaine ont 

été présentées précédemment (cf. Réponse au courriel 18). 

 S’agissant de l’élevage, se référer à la réponse à l’annexe 15." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Même commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

22 06/04/2023  01 M. Jean-Yves BONNARD 
 

E22 - Jean Yves BONNARD 

Date de dépôt : Le 06/04/2023 à 19:01:29 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Courrier Patrimoine de la Grande Guerre + dossier documentaire 
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Contribution : M. le Commissaire enquêteur, Suite à notre entrevue de samedi dernier en mairie 

de Crapeaumesnil, je vous prie de trouver en pièces jointes un dossier documentaire sur la 

présence de vestiges de la Grande Guerre sur le secteur concerné par le parc éolien accompagné 

d'une lettre à votre attention. 

Je suis à votre entière disposition pour de plus amples renseignements. 

Cordialement, Jean-Yves Bonnard, Président de Patrimoine de la Grande Guerre 

 

 

Pièce jointe 01 
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 Le déposant produit une seconde pièce jointe mettant en évidence toute l'importance de 

l'enjeu patrimonial et mémoriel de la zone d'implantation du projet. 
 

 Les pages qui suivent en sont extraites et montrent l'inopportunité de la situation. 
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Pièce jointe 02 - extraits 
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Pièce jointe 02 - Historique 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Les travaux présentés par l'Association Patrimoine de la Grande 

Guerre renforcent de façon encore plus édifiante les remarques 

émises par la DREAL, la MRAE et l'UDAP sur la prégnance historique 

et mémorielle du territoire. 
 

Pourquoi cette situation, pourtant connue et reconnue, n'a-t-elle pas 

été prise en compte en amont du choix du site comme mesure 

d'évitement par excellence ? 

Quels arguments ont-ils pu conduire le pétitionnaire à maintenir sa 

position quant à la faisabilité du parc ? 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur 

du projet 

 

" Malheureusement ce n’est pas propre au site de Crapeaumesnil, 

mais plus largement l’ensemble du territoire du nord de la France qui est 

concerné par des vestiges de guerres et qui a été territoire de batailles. 

Quand bien même les combats ont été forts il n'y a pas une mémoire 

particulière associée au site, la commune ne possède pas de site mémoriaux 

de la grande guerre comme il peut y avoir à Thiepval. 
 

 La commune n’est pas non plus recensée dans la base de classement 

Unesco des sites funéraires et mémoriels de la première guerre mondiale 

https://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5884/. 

 Le site n’est également pas traversé par le circuit historique du bois 

des loges. https://www.cirkwi.com/fr/circuit/49943-crapeaumesnil-circuit-

historique-du-bois-des-loges qui est situé de l’autre côté de la route 

départementale. 

 Un diagnostic archéologique est prévu avant le démarrage de la 

construction, en cas de découverte fortuite de vestiges comme des restes 

d’humains, le chantier serait aussitôt stoppé afin de permettre des fouilles 

archéologiques dans le respect des défunts. 
 

 En cas de "mise sous cloche" du site lié à la grande guerre il 

conviendrait de stopper toute activité humaine et pas uniquement 

l’installation d’éoliennes." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Le cynisme de cette réponse est édifiant quant à la conception que 

peut avoir le promoteur de certaines valeurs humaines et pire encore, 

du respect que sont en droit de leur témoigner les populations 

concernées. 
 

Ne mérite aucun autre commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

23 06/04/2023   M. Patrick THOREL 
 

@23 - Thorel Patrick 

Date de dépôt : Le 06/04/2023 à 20:27:45 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 
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Objet : parc éolien de la planchette 
 

Contribution : en plus de dénaturer notre territoire , le parc éolien ne peut être que source à 

problème sur le long terme. 

L'installation d'un éolienne c'est 1500 mètre cube de béton 250 tonnes d'aciers des surfaces 

agricoles sacrifiées, une maintenance assurée essentiellement par des sociétés 

extérieures(Allemagne et Espagne principalement dont les dirigeants sont déclarés en Suisse aux 

niveaux des rentabilités). 

Au bout de 20 à 25 ans il faut renouveler les parcs descendre le générateur situé en très grande 

hauteur.... qui va en supporter le cout si ce n'est la commune qui se verra reprendre les bénéfices 

octroyés lors de l'implantation. 

De plus nous ne savons pas recycler les pales et les mats... l 'enfouissement n'est pas une solution 

et ce problème aura un cout énorme pour la société. 

Monsieur le commissaire, pourquoi l'Allemagne abandonne des champs d'éoliennes de plus de 

1000 unités et les laisse rouiller sur place ? 

L'électricité éolien doit être consommée directement pourquoi en France nous n'avons pas prévu 

de stockage de cette électricité comme sait le faire la Belgique. 

Pourquoi l'électricité en France est vendue à perte ?... 

L'Europe des Lobbyistes y est pour quelque chose. La France était 1ère en production nucléaire 

avec le prix le plus attractif pourquoi on veut faire plaisir aux ECOLOS si ce n'est pour acheter 

des voix alors que l'éolien ne représente qu'à peine 5 pour cent et nous a fait bondir nos factures 

d'électricité. 

Pour toutes ces réflexions je suis contre l'implantation de nouvelles éoliennes autour de Roye. 

Ville : Roye 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Beaucoup d'items sur les nuisances et les désordres imputés à l'éolien. 

Les populations impactées en sont de plus en plus informées et 

documentées par les médias télévisuels en particuliers, sans 

qu'aucune intervention objective ne soit faite en réponse. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"…en plus de dénaturer notre territoire , le parc éolien ne peut être que 

source à problème sur le long terme." 
 

 "Comme tout projet industriel l’éolien peut générer différents 

impacts, ceux-ci ont été étudiés dans le dossier d’étude d’impact, lorsqu’il 

y avait un impact des mesures ont été prises afin de les limiter au maximum. 

Pour les riverains du projet, les principales nuisances pourraient être 

portées sur les thématiques liées au cadre de vie. 

- L’odorat - une éolienne de dégage pas d’odeur. 

- Ouïe - Une éolienne a un niveau sonore calculable et vérifiable. 

L’éloignement des installations par rapport aux lieux de vie et la 

réglementation permet de se prémunir des problèmes sonores. La police des 

installations classées est de plus présente pour vérifier le respect de la 

réglementation dans le temps. 

- La vue - De par sa taille (180 m en bout de pale) une éolienne est 

nécessairement visible et dépasse la taille des constructions que nous 

connaissons habituellement. 
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Cependant elles sont situées à bonne distance des habitations et ce n’est pas 

tant la vision de l’éolienne que la perception que l’on s’en fait qui 

déterminera s’il y a nuisance ou pas. 

- La qualité de l’air - Une éolienne n’a pas de dégagement gazeux. 

Localement, la qualité de l’air reste donc la même. À l’échelle globale, la 

qualité de l’air est améliorée par la réduction des moyens de productions 

thermiques à l’échelle mondiale. 

- Risques liés aux installations - Les risques liés aux installations éoliennes 

sont nuls au-delà de 500 m et les incidents sont très rares. Seuls deux 

accidents ont été recensés en 2014 pour plus de 18 000 MW éoliens 

installés. Les accidents recensés n’ont, de plus, jamais impliqué des tiers. 

- Nuisance sur la santé - Le rapport de l’ANSES (Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) ne 

montre pas d’impact de l’éolien sur la santé. 

- Risque électrique/électromagnétique, les éoliennes produisent dans des 

gammes de tensions connues (20 kV) et à distance des habitations. Un 

relevé électromagnétique démontrerait que nos appareils du quotidien 

émettent des niveaux électriques plus importants. 
 

 

Figure 1 : Sources de champs électriques et magnétiques 

 L’analyse détaillée du cadre de vie nous amène donc à la conclusion 

que l’impact de l’éolien serait favorable ou neutre sur la majorité des 

aspects et qu’il se résumerait en fait à un seul aspect négatif, la vision de 

l’éolienne selon la perception que l’on en a. 

Cette perception peut elle-même être fortement influencée par les discours 

parfois anxiogènes des associations d’opposition. 
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"L'installation d'un éolienne c'est 1500 mètre cube de béton 250 tonnes 

d'aciers des surfaces agricoles sacrifiées." 
 

 "Il est vrai que l’installation d’un parc éolien entraîne à la fois une 

consommation de surfaces, terres agricoles le plus souvent, et de béton pour 

les fondations. 

 En effet, les fondations des éoliennes terrestres sont constituées de 

plusieurs centaines de tonnes de béton, qui assurent leur stabilité, via un 

ancrage au sol. Elles sont posées au fond d’une excavation conséquente et 

recouvertes de terre. 

 Pour un modèle équivalant au projet de Crapeaumesnil, la fondation 

fera 25 mètres de diamètre, pour une profondeur de 3 mètres. Le volume de 

béton sera de 1500 mètres cube. 

 Le béton étant un matériau inerte, les fondations d’une éolienne ne 

présentent pas d’incidences particulières, même sur des terres agricoles. 

L’usage du béton dans l’éolien est réversible, la réglementation oblige le 

démantèlement de l’intégralité de la fondation en fin de vie. Une fois 

enlevé, le béton peut être réutilisé comme matériau de génie civil, pour la 

chaussée de voies de circulation ou pour des comblements. Nous 

partageons le fait qu’il soit indispensable de maitriser ces consommations, 

l’impact de l’éolien mérite d’être comparé à celui d’autres sources 

d’électricité et d’autres secteurs consommateurs de béton ou responsables 

d’artificialisation de terres. 

 Actuellement, la consommation annuelle de béton pour la filière 

éolienne ne représente en France que 0,5 % de la production nationale, et 

l’éolien contribue à environ 1,5 % de l’artificialisation des terres. 
 

 

 De plus comme nous avons pu le voir précédemment, le béton et 

l’acier sont recyclés en fin de vie du parc. L’artificialisation du sol est 

réversible, en effet le parc est entièrement démonté en fin d’exploitation, 

ainsi le terrain est remis dans son état naturel. 
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"…une maintenance assurée essentiellement par des sociétés 

extérieures(Allemagne et Espagne principalement dont les dirigeants 

sont déclarés en Suisse aux niveaux des rentabilités)." 
 

 La France a commencé tardivement le marché de l’éolien, de ce fait 

il n’y a aucun constructeur français d’éolienne on shore (terrestre), ceux-ci 

sont effectivement européens (ENERCON : Allemagne ; VESTAS : 

Danemark ). Pour autant ces entreprises ont implanté de nombreux centres 

de maintenance en France pour être au plus près des parcs éoliens. 
 

"Au bout de 20 à 25 ans il faut renouveler les parcs descendre le 

générateur situé en très grande hauteur.... qui va en supporter le cout si 

ce n'est la commune qui se verra reprendre les bénéfices octroyés lors de 

l'implantation. De plus nous ne savons pas recycler les pales et les mats... 

l 'enfouissement n'est pas une solution et ce problème aura un cout 

énorme pour la société." 
 

 Effectivement le parc est démonté en fin de vie, il est simple et 

rapide de démonter un parc éolien. Comme nous l’avons vu précédemment, 

les modalités de financement du démantèlement sont réglementées et en 

aucun cas à la charge de la commune. Concernant les pales nous avons vu 

que des nouvelles solutions de recyclage était en cours d’élaboration. 

L’enfouissement de celle-ci est une hérésie, aujourd’hui celle-ci sont 

principalement incinérées. 
 

"Monsieur le commissaire, pourquoi l'Allemagne abandonne des 

champs d'éoliennes de plus de 1000 unités et les laisse rouiller sur place 

?" 
 

 L’Allemagne est loin d’avoir arrêté le développement de l’éolien. 

Au cours de l´année 2022, 2 403 MW ont été raccordés au réseau, soit 551 

éoliennes y compris le repowering (remplacement d´anciennes machines 

par des turbines plus puissantes et plus productives). En tenant compte de 

la mise hors service définitive de 246 éoliennes (266 MW), l´ ajout net 

s´élève à 305 éoliennes (2.137 MW). Cela signifie une légère amélioration 

par rapport aux ajouts nets des années 2019 à 2021 https://allemagne-

energies.com/2023/02/07/bilan-2022-de-leolien-en-allemagne/ 

 Le gouvernement allemand a fixé une puissance installée de 115 

GW à l´horizon de 2030 dans la loi sur les énergies renouvelables EEG 

2023, entrée en vigueur début 2023. Cette loi indique les volumes appelés 

pour les années 2023 à 2028 et permet ainsi de déduire la trajectoire de 

construction visée au niveau politique. En 2023, un volume appelé de 12,84 

GW est prévu, puis entre 2024 et 2028 de 10 GW par an. Le volume appelé 

sera augmenté à partir de 2024 au cas où le volume attribué au cours de 

l´année précédente ne serait pas atteint. 
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"L'électricité éolien doit être consommée directement pourquoi en 

France nous n'avons pas prévu de stockage de cette électricité comme sait 

le faire la Belgique." 
 

 Il n’y a pas qu’en Belgique où il y a des systèmes de stockage, la 

France réalise depuis de nombreuses années du stockage via ses STEP 

(stations de transfert d’énergie par pompage) qui consiste à remonter de 

l’eau dans des barrages quand il y a surplus d’électricité et de la relâcher 

pendant les fortes demandes. Des installations de power to gaz sont en cours 

d’expérimentation en France, cette technique consiste via à un électrolyseur 

de produire de l’hydrogène avec de l’électricité renouvelable. Celui-ci 

pourrait être injecté dans le réseau de GAZ. Des parcs batteries 

commencent également à voir le jour, EnergieTEAM exploitation a 

d’ailleurs un parc batterie en exploitation. 

 Enfin la production des énergies renouvelables aujourd’hui sert 

avant tout d’éviter d’avoir recours à l’électricité d’origine fossile (y 

compris celle importée), il n’y a pas encore de réel problème de stockage 

de masse de l’électricité hors certains dimanche ou jours fériés du fait d’une 

moindre consommation 
 

"Pourquoi l'électricité en France est vendue à perte ?... 

L'Europe des Lobbyistes y est pour quelque chose. La France était 1ère 

en production nucléaire avec le prix le plus attractif pourquoi on veut 

faire plaisir aux ECOLOS si ce n'est pour acheter des voix alors que 

l'éolien ne représente qu'à peine 5 pour cent et nous a fait bondir nos 

factures d'électricité." 
 

 Cette thématique est large et nécessite d’aborder plusieurs sujets 

pour y répondre. 

 Pour commencer il est important de comprendre que le nucléaire est 

une énergie dite de base. 

 En effet il ne serait pas possible techniquement de produire 100% 

de notre énergie avec du nucléaire, celui-ci n’est pas fait pour suivre les 

fluctuations de consommation. 
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 Il y a de fortes suspicions que les efforts d’EDF pour faire moduler 

à la marge la production nucléaire dans la journée est à l’origine des 

problèmes de corrosion sous contraintes qui ont mis à l’arrêt la moitié du 

parc nucléaire en 2022. 
 

 Pour l’éolien et le solaire le prix est connu et stable pour toute la 

durée d’exploitation car fixé par appel d’offre ce qui donne une visibilité 

nécessaire aux investisseurs. 
 

 Comme nous avons pu voir précédemment, le prix du marché de 

l’électricité est fixé par le moyen de production appelé en dernier ainsi que 

de l’offre et de la demande, les deux étant liés. 
 

 Le volume total d’électricité produit en France en 2022 a atteint 445 

TWh soit un recul de 15 % par rapport à l’année 2021 (522 TWh). Il s’agit 

du niveau le plus faible depuis 1992, alors que le parc nucléaire historique 

n’était pas encore totalement en service. 
 

 

 
 

 Ceci est dû à la faible disponibilité du parc nucléaire, dont la 

production a baissé de 82 TW.h, cumulé à des contraintes sur la production 

hydraulique -12 TW.h. Ces diminutions ont été partiellement compensées 

par l’augmentation de la production de gaz (+ 11 TW.h), par la croissance 

de la production solaire (+4 TW.h) et de l’éolien (+1 TW.h). 
 

 Pour la première fois depuis 1980, le solde des échanges français 

est importateur, avec un solde net de 16,5 TWh. Les prix du gaz ayant 

explosés avec la guerre russo-ukrainienne, le prix production d’électricité 

à partir de gaz s’est envolé et a tiré vers le haut le prix du marché de 

l’électricité. Une moindre consommation de gaz et une diversification des 

approvisionnement (LNG néanmoins plus couteux que le gaz russe) a 

permis de faire descendre ces prix sans pour autant revenir au niveau 

précédent. 
 

 La baisse du prix de l’électricité (ou l’absence de nouvelle hausse) 

passera par l’avenir par un développement accru des renouvelables, de la 

sobriété énergétique, et une meilleure performance du parc nucléaire afin 

de limiter le recours aux énergies fossiles toujours plus couteuses." 
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Source https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-02/Bilan-electrique-2022-synthese.pdf 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Réponses techniques argumentées. 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

24 08/04/2023   Mme Sabine BROCHOT 
 

@24 - BROCHOT SABINE 

Date de dépôt : Le 08/04/2023 à 09:36:13 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Enquête publique sur la ferme éolienne Planchette 
 

Contribution : Bonjour, Je suis habitante de Godenvillers (60420). 

Ma commune a, elle aussi décidé de dire oui à un projet éolien. 

Chez nous, ce sera 6 éoliennes de 200M de haut dont la 1ére à 680M des habitations. 

Je suis allée à la réunion publique de Canny, et en m'y rendant, je me suis dit mais quelle horreur, 

comment peut-on en arriver là ?! 

Il y en a partout. Il n'y a aucun respect des gens qui vivent dans cette campagne. 

Les habitants de Crapeaumesnil et de Canny ne doivent pas subir ça. 

En fait, je me rends compte qu'il n'y a que le mot argent qui ressort de ces projets, et le mot 

"CHUT, il ne faut pas trop en parler". 

Même les promoteurs mettent des clauses de confidentialité dans leur contrat. 

Si les éoliennes étaient si bien que ça, nous ferions une fête et nous les célébrerions ! 

Donc, j'en conclus que ce n'est pas si bien que ça. 

Il faut préserver nos campagnes, notre patrimoine, notre environnement et surtout notre qualité 

de vie que nous avons choisi en décidant d'habiter à la campagne. 

Je vous remercie de l'attention que vous allez porter à ma contribution. 

Bien Cordialement Sabine Brochot 

Ville : Godenvillers 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction significative d'une résidente qui "découvre", en parcourant 

une vingtaine de kilomètres sur son territoire, la saturation 

omniprésente des éoliennes. 
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Et qui en dénonce le moteur principal à son sens à savoir l'argent 

malgré l'omerta qui l'entoure. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Nous n’avons jamais eu autant besoin de production électrique, il 

est inéluctable de développer l’éolien. 

 MME Brochot a participé à la réunion d’information organisée par 

une association anti-éolienne. Son discours anxiogène rempli de 

désinformations n’aide en rien à l’acceptabilité de l’éolien." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Ainsi le promoteur s'arroge-t-il le droit de reprocher à une déposante 

légitime, sa participation à un événement organisé de façon tout à fait 

légale et démocratique ! 

Un événement qu'il reconnaît être "une réunion d'information". 

Une telle réunion d'information qu'il s'est bien gardé de proposer lui-

même aux populations concernées par son projet au cours des 5 

dernières années ! 

Parce que l'association a diffusé des informations contrariant ses 

desseins, comme elle a pu recueillir les avis émis librement par les 

participants, le promoteur la qualifie radicalement d'anti-éolienne. 

Enfin, parce qu'un discours qui dénonce les nuisances de la saturation 

éolienne générée par l'implantation anarchique de plus en plus de 

parcs et qui trouve son caractère "anxiogène" dans la réalité de la 

situation, ne peut relever que de la "désinformation". 

Une désinformation qui a tout de même trouvé écho, rappelons-le,  

auprès de plus de 13.000 contributeurs. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

25 10/04/2023   M. Philippe GAUNEAU 
 

@25 - GAUNEAU Philippe 

Date de dépôt : Le 10/04/2023 à 08:34:46 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition à la construction d'un nouveau parc éolien. 
 

Contribution : Comme vous avez pu le constater, nous habitons dans un joli petit village 

Fresnières où il régnait une certaine tranquillité avant l'arrivée de ce projet d'éolienne. 

C'est pourquoi ma femme et moi nous y opposons pour les conditions suivantes. 

- bruit qui entraîne les troubles du sommeil. 

- perte immobilière. 

- dégradation du paysage, un village médiéval ne doit pas avoir d'éoliennes autour de lui (Tour 

Roland). 

- encerclement de nos communes. 

- disparition des animaux sauvages constaté sur le parc de Roye. 

- problème de réception de la télévision et des ondes radio. 

- respect pour nos anciens combattants morts pour la France. 

Ville : Fresnières 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Des résidents qui dénoncent les nuisances et désordres du projet. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

26 10/04/2023   Mme Honorine HAGUET 
 

@26 - Haguet Honorine 

Date de dépôt : Le 10/04/2023 à 16:12:53 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Contre ce nouveau projet 
 

Contribution : Bonjour, Je suis contre ce nouveau projet sur notre territoire car, 

- Les éoliennes sont déjà beaucoup trop nombreuses sur notre territoire et celles-ci 

vont dégrader de nouveaux paysages. 

- Les éoliennes sont trop hautes et donc seront vues de loin. 

- Les éoliennes ont un impact sur la faune et la flore qu'il serait temps d'arrêter de négliger (ex, 

la surmortalité des chauves-souris près du parc éolien de Candor-Ecuvilly). 

- La fin de vie des éoliennes n'est pas assez pris en compte dans les projets, les blocs bétons sont 

laissés en place, les pales ne sont pas ou peu recyclées. 

- Les éoliennes ne seront pas génératrices d'emplois localement. 

Cordialement. 

Ville : Candor 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation des nuisances et désordres du projet. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

27 14/04/2023   M. Guillaume PINEL 
 

@27 - PINEL Guillaume 

Organisme : Maire de Marquéglise (60490) 

Date de dépôt : Le 14/04/2023 à 14:13:49 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis de la Commune de Marquéglise sur la création du parc éolien de la Planchette 
 

Contribution : Monsieur, au nom du Conseil Municipal de Marquéglise et en ma qualité de 

Maire de la Commune de Marquéglise, je vous communique l'avis de la position de notre 

commune vis-à-vis de la création d'un parc de 5 éoliennes d'une hauteur de 180 mètres sur le 

territoire de Crapeaumesnil. 
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Le Conseil Municipal n'a pas souhaité prendre de délibération concernant ce sujet, toutefois il a 

demandé qu'en ma qualité de Maire de Marquéglise, de vous informer d'un avis défavorable à 

la création de ce parc éolien. 

Effectivement notre Commune ayant déjà émis un avis défavorable pour la création d'un parc 

éolien sur les Communes de Gournay-sur-Aronde et d'Antheuil-Portes sous forme d'une 

délibération (10 voix contre et 1 abstention), notre Conseil Municipal estime que certaines 

espèces protégées d'oiseaux sont souvent menacées par la multiplication d'éoliennes sur les lieux 

de migration, chasse et nidification. 

Vous remerciant d'avance de prendre en compte l'avis de notre commune. Cordialement. 

Ville : Marquéglise 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Position claire d'une commune limitrophe. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

28 14/04/2023  01 Association ASEPA 
 

Organisme : ASEPA 

Date de dépôt : Le 14/04/2023 à 14:27:56 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis défavorable Copie du notre Courrier à Mme la Préfète 

 
 

 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Vous trouverez en pièce jointe la copie de notre courrier envoyé à Madame la Préfète de l'Oise. 

Notre contribution à cette enquête publique plus étayée vous sera transmise dans les délais. 

Nous vous remercions de l'attention que vous y porterez. 

Très cordialement, 

Mme ALLAN Présidente de l'Association de Sauvegarde de l'Environnement de Plessier-de-

Roye (ASEPA) 

Ville : Plessis-de-Roye 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Vox populi… 

L'ensemble des items récurrents ont apparemment été abordés lors 

de cette réunion d'information qui, par ailleurs, a tant fait défaut à la 

population au cours des dernières années écoulées. 
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Comme a été inévitablement abordée l'ambiguïté de la position du 

premier magistrat de la commune à la fois juge et partie, même s'il ne 

prend pas part aux délibérations en rapport. 
 

Il est surprenant, eu égard à l'opposition et la colère qui sont celles des 

habitants de Crapeaumesnil, qu'ils se trouvent associés à 

l'enthousiasme sans faille au projet transmis par courriers à l'initiative 

de la première adjointe, au Chef de l'État comme au ministère de la 

transition énergétique, sans en avoir été consultés. 
 

 

 

Que pense le porteur du projet de ce point qui "alerte" ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

"L’association fait des sous-entendus qu’il n’y a pas lieu d’être. 

Pour ce projet les compensations financières pour la commune sont d’ordre 

fiscal. 

Toute autre compensation financière serait de la corruption active. 

La loi d’accélération des ENR prévoirait la possibilité de financer des 

projets communaux locaux notamment pour les communes prévoyant la 

création de zones d’accélération sur leurs territoires mais les décrets 

d’application n’étant pas parus, il ne nous est pas possible de prendre des 

engagements." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

29 14/04/2023  01 M. Bruno LADSOUS 
 

@29 - Ladsous Bruno 

Date de dépôt : Le 14/04/2023 à 18:47:42 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Objet : Avis très défavorable 
 

Contribution : Bruno Ladsous, 22 rue de Jérusalem 62000 ARRAS 

ENQUETE PUBLIQUE PARC EOLIEN DE LA PLANCHETTE  

J’ai de nombreuses connaissances dans des villages proches et j’émets un AVIS TRES 

DEFAVORABLE, pour les raisons suivantes. 
 

- 1) Une proximité trop forte avec des habitations. 561 m de distance pour des machines de 180 

m de haut c’est insensé. Aussi le Préfet pourra-t-il refuser le projet par application dûment 

motivée de l’article L 515-44 du code de l’environnement qui lui permet d’augmenter cette 

distance minimale de 500 m en appréciant la distance au regard de l’étude d’impact. 
 

Que dit cet article L 515-44 CE ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033933299/2022-08-17 ? 
 

… cette distance étant appréciée au regard de l'étude d'impact prévue à l'article L. 122-1. 
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Elle est au minimum fixée à 500 mètres. L'autorisation d'exploiter tient compte des parties du 

territoire régional favorables au développement de l'énergie éolienne définies par le schéma 

régional éolien mentionné au 3° du I de l'article L. 222-1, si ce schéma existe. 

L'autorisation environnementale tient également compte, le cas échéant, du nombre 

d'installations terrestres de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent déjà 

existantes dans le territoire concerné, afin de prévenir les effets de saturation visuelle en vue de 

protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
 

- 2) Il existe dans ce secteur une saturation visuelle éolienne majeure Elle ne permet pas de 

protéger les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. 

Art. L 511-1 CE : … et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute 

personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 

inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des 

paysages … soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du 

patrimoine archéologique. 
 

Les observations de la MRAe sont à cet égard explicites, qui en outre regrettent que la variante 

retenue n’ait pas prévu la moindre mesure d’évitement ni de réduction de ces impacts, 

notamment les covisibilités intenses avec le patrimoine historique de ce secteur de la Picardie. 

L’attention de la Commission d’enquête est attirée sur le fait que la mention afin de prévenir les 

effets de saturation visuelle en vue de protéger les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 

figurant dans l’article L 515-44 CE précité résulte de la Loi d’accélération des énergies 

renouvelables promulguée le 10 mars 2023. 

Elle traduit une attention redoublée du législateur sur ces phénomènes de saturation visuelle. 

Cette saturation ne fait aucun doute, comme on peut s’en convaincre en consultant la carte 

figurant en pièce jointe accessible par le lien ci-contre https://fabwoj.fr/eol/#11/49.6554/2.6834, 

carte qui mentionne les éoliennes en services (couleur noire), celles autorisées (couleur orange) 

et celles de couleur rouge en projet incluant le projet de la Planchette. 
 

- 3) les impacts sur les chiroptères sont fortement sous-estimés, la MRAe en parle notamment 

en p. 13, recommandant avec raison de requalifier les impacts sur les chauves-souris, au regard 

des sensibilités élevées des espèces présentes, et des enjeux forts évalués dans les aires d’études 

immédiate et rapprochée. 

L’étude d’impact ignore totalement les recommandations de la SFEPM qui dans un rapport 

publié le 25 mai 2021 que l’opérateur ne pouvait pas ignorer précise que "La taille des rotors 

croît également en dimension pour une production plus grande d’énergie et atteint maintenant 

les 130 mètres de diamètre." 

Ces faucheuses nocturnes gigantesques, dont les vitesses maximum dépassent les 300 

kilomètres/heure, ne laissent que bien peu de chance à des mammifères qui évoluent à des 

vitesses lentes et semblent attirés par les mâts et les nacelles. 

https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Manifeste_Eolien-25mai2021-

SFEPM.pdf 

Les menaces les plus fortes pèsent donc ici, par des machines projetées dont le diamètre rotor 

serait de 136 m, sur plusieurs des espèces de chiroptères contactées, en particulier la Noctule 

commune dont il faut rappeler que "Les projections statistiques sur les populations de Noctules 

communes françaises donnent des baisses de 88% des effectifs en une quinzaine d’années et les 

éoliennes sont la première cause d’accidentologie pour ce taxon. 

https://www.sfepm.org/sites/default/files/inlinefiles/CP_Eolien-25mai2021-SFEPM_0.pdf 
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- 4) ce projet nouveau, insupportable dans ce secteur complètement saturé en éolien, ne respecte 

pas l’engagement présidentiel de Belfort (10 février 2022) d’étaler jusqu’en 2050 le doublement 

de la puissance éolienne terrestre de la fin 2020. 

Ce doublement inclut les projets autorisés mais non encore construits, de sorte que 33 GW sont 

ainsi acquis pour 37 GW visés en 2050 dans 27 ans, comme on peut s'en convaincre à lecture de 

la pièce jointe. 

 

Dès lors, au regard de ses impacts excessifs, ce projet est complètement inutile. 

J'émets donc un avis très défavorable. 

Ville : Arras 
 

 

Pièce jointe 
 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble d'arguments aux références juridiques qui mérite une 

prise en compte en rapport. 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "En premier lieu M. Bruno Ladous étant domicilié à Arras, il semble 

ne pas être concerné par le projet. 
 

Point 1 

 L’étude d’impact ne montre pas d’impact particulier majeur qui 

justifierait l’augmentation de la distance minimum de 500 mètres. 

 Le projet est d’ailleurs implanté en zone favorable ou favorable sous 

condition de l’ancien schéma régional de Picardie. 
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Point 2 

 La notion de saturation est subjective, la DREAL a mis en place une 

méthodologie pour réaliser une étude. Cette méthodologie est composée 

d’une étude cartographique théorique et d’une étude réelle réalisé à l’aide 

de photomontage 360 °. 

 Cette dernière a été mise en œuvre dans la réponse à la MRAE et 

montre que le risque de saturation n’est pas avéré. 
 

Point 3 

 Concernant la SFEPM elle demande à ce que les parcs soient 

équipés de système d’arrêt des chiroptères. 

 Ce système efficace permet de limiter au maximum l’impact sur les 

chiroptères. Il a été proposé en mesure que, l’ensemble des éoliennes de ce 

projet soient équipées de ce système. 

 Elle recommande une garde au sol de minimum 30 mètres afin de 

limiter l’impact sur les espèces volant bas. Le parc prévoit une garde au sol 

de 44 mètres pour les éoliennes E1, E4, E5 et E6 et de 63 m pour E2. 
 

Point 4 

 Nous ne voyons pas en quoi le présent projet remettrait en cause le 

discourt de Belfort du président. Son discourt montre la volonté de l’état de 

développer conjointement le nucléaire et les ENR. 

 À noter également le discours de Saint-Nazaire qui a suivi le 

discours de Belfort et dont le thème a été l’accélération du développement 

des énergies renouvelables. 

 Si on suit le raisonnement de M. Ladsous de prendre en compte les 

parcs en instructions, il manque au minimum 5 GW d’éolien qu’il convient 

de développer pour garantir l’approvisionnement énergétique des 

prochaines années." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

"En premier lieu M. Bruno Ladous étant domicilié à Arras, il semble ne 

pas être concerné par le projet." 
 

Les textes qui régissent l'enquête publique ne prévoient pas, à la 

connaissance du commissaire enquêteur, de restrictions particulières 

quant à la possibilité du public de venir s'y exprimer. 
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Chose que le promoteur refuse à un déposant arrageois résident à 81 

km du site d'implantation et qui a pris la peine d'étudier le dossier dont 

il s'est senti concerné. 

Que dire, alors, des sondages, études ou enquêtes toutes plus 

exotiques les unes que les autres (US, Canada, Australie…) dont la 

relation directe avec Crapeaumesnil reste à démontrer mais dont le 

pétitionnaire n'hésite pas à se prévaloir pour servir sa cause ? 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

30 17/04/2023   Mme Colette BOURGOIS 
 

@30 - BOURGOIS Colette 

Organisme : Asen Fresneville Liger 

Date de dépôt : Le 17/04/2023 à 19:43:36 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet éolien de la Planchette 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, 

Encore un projet, encore chez nous, encore à proximité de Roye, le Grand Roye sacrifié, c'est le 

projet de trop. 

Comment des propriétaires fonciers, exploitants agricoles et des élus peuvent-ils encore vouloir 

des éoliennes sans s'interroger sur le mal-être qu'ils imposent à leurs voisins. 

L'argent facile des fermages excessifs ou d'une fiscalité prometteuse ne justifie pas le saccage 

du lieu de vie de ceux qui n'auront qu'à subir. Ces gens sont-ils si aveuglés par l'argent qu'ils ne 

peuvent pas voir les impacts sur l'environnement, sur la qualité de vie, sur la santé des riverains. 

Ce projet s'inscrit dans une zone de concentration déjà sursaturée, dans une zone de boisement 

et de cavités qui accueille de nombreuses espèces de chiroptères et d'oiseaux, dans un lieu de 

mémoire. 
 

Quel respect pour la biodiversité, nos paysages, notre bâti, et nos aïeux ? 

C'est inacceptable, nous avons fait plus que notre part en Picardie. 

laissez-nous respirer ! Asen Fresneville Liger 

Ville : Fresneville 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réaction vive contre les nuisances et désordres imputables au projet 

qui viendraient aggraver encore la situation vécue par les riverains 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thèmes évoqués ont été abordés précédemment." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

31 17/04/2023   Mme Anne BLANQUET 
 

@31 - Blanquet Anne 

Date de dépôt : Le 17/04/2023 à 20:24:10 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 
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Objet : Parc éolien de Crapeaumesnil 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur? 

La société Energie Team se dit française, elle est en réalité une filiale du groupe suisse FEAG 

basé à Zoug paradis fiscal ! 

Ce projet impactera 27 communes sur un territoire déjà saturé. Les Haut de France contribuent 

largement à la production d’électricité par l’éolien sans que ses habitants en reçoivent le 

bénéfice. 

6 des 27 communes sont déjà en état de saturation d’encerclement selon les calculs de la 

DREAL. 

La proposition d’accompagnement du promoteur, de planter des haies sur les communes qui le 

demanderaient, est très insuffisante et peu généreuse, comment une haie pourrait-elle cacher des 

mâts de 180m de haut ? 

Les immeubles parisiens ne cachent pas la tour Montparnasse qui mesure 210m. 

Alors quelle espèce d’arbre pourrait faire écran ? 

La communauté de communes du Pays des Sources dont fait partie Crapeaumesnil, produit déjà 

145.4 GWh d’électricité issue de l’éolien, atteignant en cela l’objectif 2030 du PCAET. 

Il est temps de diversifier le mix électrique et d’arrêter la consommation de terres agricoles, 56 

hectares pour ce projet ! 

Je m’oppose à la réalisation de ce parc supplémentaire. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Ville : Plessis-de-Roye 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "La maison mère d’EnergieTEAM est effectivement basée en 

Suisse. Pour autant EnergieTEAM est basée en France, tout comme ses 110 

salariés qui y travaillent, et paye ses impôts en France. C’est également le 

cas pour l’ensemble des fermes éoliennes qu’elle possède. 
 

 Concernant la remise en cause des plantations proposées, si on suit 

le théorème de Thalès, un arbre de moins de 5m permet de masquer une 

éolienne à 500 mètres pour une personne située à 10 mètres de l’arbre. 
 

 Il ne semble pas à la lecture du PCAET du Pays des Sources et 

Vallée que l’objectif soit atteint. 

 Celui-ci annonce, 
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https://www.sourcesetvallees.fr/extranet/img/uploadckeditor/projet%20pc

aet%20psv_strategie%20et%20plan%20d'actions%202020-2025.pdf 
 

 À l’horizon 2050, le territoire vise une multiplication par 8 de la 

production d’énergie renouvelable par rapport à 2015. Ce développement 

permettra d’atteindre une production annuelle de 1 262 GWh au total et de 

se rapprocher fortement de l’autonomie énergétique du territoire. 

 Le tableau ci-dessous reprend les objectifs chiffrés du scénario 

territorial pour le développement des énergies renouvelables. 

 
 

 

 La diversification du mix électrique est bien en train de se faire, le 

solaire se développe également en parallèle." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

32 18/04/2023   Mme Nicole HÉRIN 
 

E32 - Nicole Herin 

Date de dépôt : Le 18/04/2023 à 14:25:24 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation non publiée 

Objet : Enquête publique Parc de la planchette 
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Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Habitante de Bus la Mésière, je déplore la destruction de notre cadre de vie suite à des 

implantations d'usines d’éoliennes très concentrées sur notre périmètre environnant et ce malgré 

une saturation sans cesse dénoncée. 

Les impacts sanitaires : courants vagabonds, syndromes éoliens reconnus sur les élevages, 

infrasons ne sont intégrés dans les projets au mépris de la santé publique. 

Les études de la MRAE réalisées beaucoup trop en amont n’intègrent pas les effets cumulés des 

nouveaux parcs. 

Le risque sanitaire est bien réel et viendra le temps de pointer les responsabilités des différents 

acteurs. 

Non à cette occupation de notre territoire au mépris de la population locale. 

Salutations distinguées Nicole HÉRIN 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Santé publique et risques sanitaires sont ici évoqués et peuvent-ils 

encore être occultés par les promoteurs de l'éolien mettant en avant 

des arguments péremptoires tirés d'études de l'ANSES ou de 

l'Académie Nationale de Médecine datées de 2017? 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Comme vue à la réponse au courriel 19, d’autres études réalisées 

par des institutions publiques d’autres pays apportent les mêmes 

conclusions que l’ANSES et l’académie de médecine. 

 Les pseudo études alarmistes proviennent de personnes fortement 

orientées contre le développement de l’énergie éolienne et leurs "travaux" 

ne sont pas reconnus par des centres universitaires ou des organismes 

officiels du fait de l’absence de tout protocole scientifique. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Quel mépris du promoteur qui dénigre systématiquement toutes 

démarches de la société civile qui ne sont pas acquises à sa cause !!! 

Il faut ainsi que ce promoteur, "pseudo" dépositaire de l'intérêt public 

autoproclamé soit véritablement à court d'arguments pour se réfugier 

derrière une telle censure. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

33 18/04/2023   M. Laurent LEVÊQUE 
 

@33 - Leveque Laurent 

Date de dépôt : Le 18/04/2023 à 21:19:16 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis sur le projet de parc éolien de Crapeaumesnil et Canny sur matz 
 

Contribution :  

J'émets un avis défavorable à l'encontre de ce projet de parc éolien. 

Cordialement. 

Ville : Plessis-de-Roye 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

34 19/04/2023   M. Bernard GIRONDÉ 
 

@34 - Girondé Bernard 

Date de dépôt : Le 19/04/2023 à 10:10:11 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Mode de calcul production électricité éolienne 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur,  

Le promoteur de ces usines électriques affirme dans sa présentation dans le cadre de cette 

enquête publique: 

"Aujourd’hui, le projet situé à l’est de la commune, sera constitué de 5 éoliennes d’une puissance 

de 4,2 MW chacune soit 21 MW au total. Ces éoliennes devraient produire environ 46 000 MWh 

par an, ce qui équivaut à la consommation annuelle en électricité (chauffage compris) de plus 

de 15 000 personnes." 

Comment ce promoteur arrive à de tels chiffres? Mode de calcul ? etc…etc. avec d’aussi 

nombreuses variables ??!!! 

J’aimerais comprendre et valider la méthode de calcul. 

À noter que ces affirmations sont relayées de la même façon abrupte dans la presse. 

Je suis contre cette opacité généralisée entretenue par ces industriels dont le moteur essentiel est 

le profit rapidement évacué dans un paradis fiscal. 

Bien respectueusement à vous. 

Bernard Girondé Piennes-Onvillers 

Ville : Piennes-Onvillers 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Question clairement posée. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Le chiffre annoncé reste une estimation, pour ce calcul, un facteur 

de charge de 25 % a été pris comme hypothèse. 

 Ainsi sur les 8700 heures d’une année, l’équivalant du 

fonctionnement de l’éolienne à pleine puissance sera de 2190 heures, 

multiplié par la puissance de 21 MW, cela donne une production annuelle 

de 46 GWh. 

 Les chiffres utilisés pour les prévisions à long terme des parcs sont 

les chiffres des P50 et des P90 qui sont des indices statistiques. 

- Le P 90 correspond à une probabilité de 9 sur 10 que le chiffre de 

production annoncé soit dépassé chaque année. 

- Le P 50 correspond à une probabilité de 5 sur 10 que le chiffre de 

production annoncé soit dépassé chaque année. 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

35 20/04/2023   M. Patrick MARTIN 
 

@35 - martin pat 

Date de dépôt : Le 20/04/2023 à 15:26:18 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation non publiée 

Objet : éoliennes de Crapeaumesnil 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, 

Quelques raisons de dire NON à ce projet. 
 

L'intérêt général ne peut s'affranchir de l'intérêt des particuliers au seul nom du progrès.(Sioux 

Berger). 
 

Comment saccager un paysage , tout cela pour faire du fric et engraisser des investisseurs avec 

des machines étrangères sans savoir comment les raccorder au réseau RTE et bien sûr payer par 

les utilisateurs que nous sommes ! 

Le projet est localisé dans un contexte éolien très marqué fait apparaître autour du projet des 

dizaines de machines. 

Dans un rayon de 20 km autour du projet: 30 parcs en fonctionnement pour un total de 253 

éoliennes, 9 parcs autorisés pour un total de 62 éoliennes, 15 parcs en cours d’instruction pour 

un total de 84 éoliennes dont projet de Canny-sur Matz, 5 éoliennes de 180 m à 2 km du projet 

de Crapeaumesnil. 

Implantation dans zone de respiration entre 2 parcs construits (parc des Trente – parc des 

Hayettes). 

Saturation et encerclement: Seuils d’alerte dépassés pour Amy, Crapeaumesnil et Fresnières. 

Pollution lumineuse: cumul et augmentation des indices lumineux sur plus de 20 km. 
 

Pourquoi être contre ce projet ? 

Distance insuffisante aux routes : 77 m de D160 entre Amy et Fresnières - D154 (Risque 

projection de pale/glace). 

Infractions au protocole EUROBATS: Distance insuffisante aux haies et boisements pour 3 des 

5 éoliennes. 

Dépassement des seuils de saturation et d’encerclement pour Amy, Crapeaumesnil, Fresnières. 

Dépassements des seuils acoustiques réglementaires: Fresnières – Ferme d’Haussu. 

Mesures ERC (Evitement-Réduction-Compensation) et Accompagnement insuffisantes. 

Absence d’étude sanitaire (effets sur la santé des riverains et des élevages). 

Pas d’emploi créé à Crapeaumesnil, ni dans les communes voisines le premier qui enclenche le 

processus est bien le propriétaire terrien, sans lui pas (encore) d’implantation d’office sur un 

terrain privé, attendons que ces machines ne deviennent pas d’intérêt publique ! 

Je doute que les photomontages aient été réalisés à partir des différents lieux de la commune où 

ces machines seront visibles, des photomontages faits loin de ce village pour noyer leur projet 

dans d’autres projets déjà réalisés ou qui vont bientôt voir le jour ! 
 

Autres sujets. 

Paysages Contexte éolien déjà très marqué Dans un rayon de 20 km autour du projet, 30 parcs 

en fonctionnement pour un total de 253 éoliennes 9 parcs autorisés pour un total de 62 éoliennes 

15 parcs en cours d’instruction pour un total de 84 éoliennes dont projet de Canny-sur Matz, 5 

éoliennes de 180 m à 2 km du projet de Crapeaumesnil. 
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Implantation dans zone de respiration entre 2 parcs construits (parc des Trente – parc des 

Hayettes). 

Saturation et encerclement: Seuils d’alerte dépassés pour Amy, Crapeaumesnil et Fresnières. 

Pollution lumineuse: cumul et augmentation des indices lumineux sur plus de 20 km. 

Patrimoine -Tourisme: 62 monuments protégés dont les plus proches sont le domaine de Tilloloy 

(à 3,7 km), Les églises Notre Dame de Lorette (4,1 km), Plessis-le-Roye (5,6 km) Roye-sur-

Matz (5,4 km), Ville de Noyon et sa cathédrale (12 km). 

Sites funéraires et mémoriels guerre 14-18 dont cimetière allemand de Thiescourt (à 8 km- Projet 

classement UNESCO). 

Monuments de mémoire: Cimetière et nécropoles de Beuvraignes (1,3 km) et Lassigny (5 km), 

Chemin de la "Ligne Rouge", ancienne ligne de front (1915-1916) entre Crapeaumesnil et 

Autrêches. 

Biodiversité. 

La destruction d’espèces protégées est interdite. Les éoliennes font fuir certaines espèces 

volantes, nicheuses ou migratrices. 
 

Elles génèrent des risques de collision et de barotraumatisme pour celles qui se déplacent dans 

la zone de battement des pales. 

Site à enjeux très élevés: 1 ZNIEFF de type 1 à 145 m du projet, 5 sites Natura 2000 à moins de 

20 km. 

Cours d’eau et zones humides à 400 m (source de l’Avre). 

Site favorable à la nidification de nombreuses espèces d’oiseaux (diversité des milieux naturels). 

Proximité de secteurs fréquentés par chauves-souris rares et menacées. 

Impacts initiaux sous-estimés. 

Risques d’impacts cumulés avec parc voisins imprévisibles et sous-estimés. 

Minimisation des infractions au protocole EUROBATS: E1, E4 et E5 à moins de 200 m de 

boisements, bridage insuffisant, absence de demande de dérogation pour destruction d’espèces 

protégées. 

Avis sévère de l’Autorité environnementale. 

Avis défavorable du Bureau Nature et Biodiversité de la DDT. 
 

Oiseaux, 60 espèces d’oiseaux nicheuses et migratrices, la plupart protégées, dont 47 espèces 

nicheuses sur le site du projet (Certaines inscrites sur liste rouge nationale/régionale ou à 

l’Annexe I Directive oiseaux : espèces nicheuses vulnérables, en danger ou en danger critique 

d’extinction en Picardie et/ou France, espèces quasi-menacées en Picardie et/ou France). 

Dont : Busard Saint-Martin, Busard des roseaux, Faucon crécerelle, Busard cendré, Caille des 

blés (nicheuse peu commune en Picardie), Alouette des champs, Tarier pâtre, Perdrix grise, 

Chevêche d’Athéna, Linotte mélodieuse, Bruant jaune, Pipit farlouse, Tourterelle des bois, 

Chardonneret élégant, Roitelet huppé… 

Implantation du projet sur un couloir de migration majeur à l’échelle régionale (Effet barrière 

du projet). 

Site traversé de corridors écologiques. 

Zone de rassemblement de Pigeon ramier, Grive litorne, Pluvier doré. 

Chauves-souris –17 espèces identifiées, toutes protégées = grande richesse. 

Des espèces à enjeu fort en Picardie et en France, en danger/vulnérable/Quasi-menacé/Sensibles 

à l’éolien : Grand Murin, Noctule commune (perte de 88 % des effectifs de 2006 à 2019), 

Noctule de Leisler (présence importante sur le site), Murin de Bechstein, Sérotine commune, 

Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle pygmée… 

2 sites majeurs d’hibernation à 8,9 et 12,5 km. 

Gîtes à proximité du projet (absence de recherche à moins de 2 km). 

Zone de migration de la Pipistrelle de Nathusius. 
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Zone de circulation du Petit Rhinolophe (espèce commune il y a 40 ans, devenue très rare en 

Picardie) 
 

Et encore le gouvernement a l'intention de faire débrider les éoliennes ( le bridage était fait pour 

réduire la nuisance sonore et protéger les chauves-souris et les oiseaux), ces animaux présents 

sur le territoire de Laverriere vont donc être sacrifiés. 

L'article L. 411-1 du Code de l'environnement prohibe la destruction de certaines espèces 

animales et végétales menacées. Cependant, les préfets peuvent accorder des dérogations à ce 

principe, notamment lorsque les trois conditions suivantes sont remplies. 

- le projet doit répondre, par sa nature et compte tenu des intérêts économiques et sociaux en 

jeu, à une raison impérative d'intérêt public majeur. 

- il ne doit pas exister de solution alternative satisfaisante. 

- la dérogation ne doit pas nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des 

populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

Qui se soucient de la santé des habitants et des animaux ? 

Cela ne sera pas la priorité de celui ou celle qui donnera ou pas l’autorisation. 
 

De gros problèmes le jour où un habitant vendra son habitation avec des machines à 560 mètres 

de ses fenêtres, la moins-value sera là pour lui rappeler la présence de ces engins. 

Bien d’autres points de désaccord viendront troubler la quiétude des habitants, le paysage sera 

a jamais détérioré mais qui va s’en soucier ? 

Des sols pollués par les 1500 tonnes de béton qui seront là à jamais !! 

En votre âme et conscience, vous donnerez un avis, favorable ou défavorable, je ne doute pas 

de votre intégrité, que cet avis aille dans le sens que nombre de citoyens souhaitent. 

Cordialement Patrick Martin 

Ville : Cempuis 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une description précise de la situation du territoire accompagnée de 

l'énumération quasi exhaustive des nuisances et désordres 

imputables au projet. 
 

Certains points méritent réponses à l'appréciation du porteur du 

projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"L'intérêt général ne peut s'affranchir de l'intérêt des particuliers au seul 

nom du progrès.(Sioux Berger)." 
 

 À ce stade de l’histoire, il n’y a plus qu’une alternative. 

 Ou bien la population prend sa destinée en main et se préoccupe de 

l’intérêt général, comprend les enjeux climatiques et énergétiques auxquels 

nous sommes tous confrontés ou bien nous restons ignorant et 

procrastinateur au détriment des générations futurs. 

 Il est tellement aisé de critiquer l’éolien tout comme le progrès en 

général sans jamais proposé de solutions. 

 Les autres thématiques ont été abordées ou le seront à la suite du 

documents. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Et si, tout simplement, toutes ces dénonciations de la mainmise de 

l'éolien sur certains territoires sans aucun contrôle, ne visaient pas à 

proposer autre chose pour en épargner les générations futures ? 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

36 21/04/2023  01 Commune d'AMY 
 

E36 - Mairie LE MAIRE 

Date de dépôt : Le 21/04/2023 à 13:12:16 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Enquête publique Parc Eolien de la Planchette 

Contribution : Bonjour Madame, Monsieur, Vous trouverez en pièce jointe la 

décision de la commune. 

Bien à vous. 

Secrétaire de Mairie 35Grande Rue 60310 AMY 
 

Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

37 22/04/2023   M. Sylvain GABREAU 
 

@37 - GABREAU Sylvain 

Date de dépôt : Le 22/04/2023 à 10:13:23 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis favorable pour le Parc Eolien de la Planchette 
 

Contribution : Dans la cadre de l’enquête publique, je vous confirme l’intérêt que je porte à la 

construction de ce parc éolien. 

En effet, étant salarié et employeur dans une entreprise du BTP, l’éolien représente une activité 

d’environ 15% à 20% de notre chiffre d’affaires annuel, et permet de faire travailler une équipe 

de 4 personnes plusieurs mois dans l’année. Ces personnes sont toutes salariées de l’entreprise 

et habitent le département de la Somme. 

De plus, l'éolien est une énergie renouvelable essentielle qui participe à la transition énergétique. 

Ville : Amiens 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant ayant tout intérêt à la réalisation du projet. 

Pas de commentaires. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur de projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

38 22/04/2023   Mme Amelle MANOUTY 
 

Date de dépôt : Le 22/04/2023 à 13:05:13 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Projet éolien 

Contribution : Mr le commissaire enquêteur, 

Multiplier et densifier ces usines à vent ne feront qu’accentuer les méfaits sur la biodiversité, 

l’environnement, et la santé humaine. 

Je dis non au projet éolien de Crapeaumesnil. 

Cordialement. 

Ville : Beaulieu-les-Fontaines 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

39 22/04/2023   Mme Catherine BAUDHUIN 
 

E39 - Baudhuin 

Date de dépôt : Le 22/04/2023 à 19:00:49 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Enquête éolienne 
 

Contribution : Bonjour j'habite Champien et je ne suis pas d'accord avec l'implantation 

d'éoliennes sur mon secteur. 

Cordialement. 

Catherine Baudhuin 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

40 22/04/2023   M. Christophe du PONTAVICE 
 

@40 - du Pontavice Christophe 

Organisme : GFF de la Fontaine l’Ermite 

Date de dépôt : Le 22/04/2023 à 22:22:24 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Parc éolien Crapeaumesnil 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

J’habite entre Paris et Plessier-de-Roye d’où ma famille est originaire et où je cogère un 

groupement forestier. 

Comme beaucoup ici, je suis fermement opposé à l’extension des projets éoliens autour de nos 

villages. 

D’une part, nous sommes quasiment encerclés et les paysages ont été ravagés par les champs 

d’éoliennes qui nous entourent. La route entre Lassigny et Roye est à ce titre particulièrement 

éloquente. 

D’autre part, il ne vous échappe certainement pas que notre zone regorge de vestiges de la 

première guerre mondiale, le front entre la Marne et la Somme s’y étant établi de l’été 1914 

jusqu’à l’Armistice. Je vous invite à venir visiter les ruines du château de ma famille ainsi que 

l’église du 15e siècle à Plessis-de-Roye et les tranchées de la colline du Plémont qui valent bien 

celles de Verdun. Ces vestiges commencent juste à être mis en valeur et les éoliennes risquent 

de mettre à mal les efforts de toutes les associations qui s’y emploient. 

Enfin, je partage avec les habitants de tous les villages victimes de la densification des champs 

d’éoliennes, un sentiment au mieux de profonde injustice mais bien plus souvent de colère. 

J’imagine que si vous habitiez Canny-sur-Matz, Fresnières, Lassigny… vous seriez de leur avis. 

Bien à vous, 

Christophe du Pontavice 

Ville : Plessis-de-Roye 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Une nouvelle dénonciation de la situation du territoire impacté par 

l'éolien. 

Le porteur du projet a-t-il bien pris en compte les particularités 

historiques et mémorielles du site avant d'établir son choix 

d'implantation ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Malheureusement ce n’est pas propre au site de Crapeaumesnil, 

mais plus largement l’ensemble du territoire du nord de la France qui est 

concerné par des vestiges de guerres et qui a été territoire de batail. 

 Quand bien même les combats ont été forts il n'y a pas une mémoire 

particulière associée au site, la commune ne possède pas de site mémoriaux 

de la grande guerre comme il peut y avoir à Thiepval. 

 La commune n’est pas non plus recensée dans la base de classement 

Unesco des sites funéraires et mémoriels de la première guerre mondiale 

https://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5884/. 

 Le site n’est également pas traversé par le circuit historique du bois 

des loges. https://www.cirkwi.com/fr/circuit/49943-crapeaumesnil-circuit-

historique-du-bois-des-loges qui est situé de l’autre côté de la route 

départementale. 

 Le site est situé dans des champs de grandes cultures, un diagnostic 

archéologique est prévu avant le démarrage de la construction." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Commentaire identique au courriel 22. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

41 23/04/2023   STALLES DE PICARDIE 
 

E41 - Stalles de Picardie 

Date de dépôt : Le 23/04/2023 à 15:32:25 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : EP Parc de la Planchette 
 

Contribution : Madame, Monsieur, 

L’association Stalles de Picardie (association loi de 1901) souhaite s'opposer au projet de parc 

éolien de Crapeaumesnil. 

Cette association œuvre depuis 1996 pour préserver, faire connaitre, étudier, valoriser, l’église 

abbatiale de Saint-Martin-aux-Bois et son riche mobilier. Elle est très inquiète face au 

développement anarchique des parcs éoliens sur le Plateau picard. 

L’église, visible de très loin, impressionnante par sa hauteur et sa verticalité, risque d’être 

entourée par des éoliennes de 180 m de hauteur :outre le projet de Crapeaumesnil, des parcs 

éoliens pourraient aussi voir le jour à Ravenel-Léglantiers, Frestoy-Vaux-Rubescourt, 

Assainvillers, Godenvillers-Tricot… 

Classé monument historique sur la première liste, en 1840, cet édifice du XIIIe siècle, est un des 

rares témoignages en Picardie de l’architecture gothique rayonnante. Il vient de bénéficier d’une 

restauration de son chevet, grâce à l’aide conjointe de l’État (DRAC), du département et d’un 

important mécénat. 
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La présence d’éoliennes nuira à la visibilité et à la compréhension de ce patrimoine, dont 

l’environnement sera défiguré : qu’en sera-t-il de l’effet de surprise du visiteur qui arrive vers 

le village et, de loin, découvre la silhouette de l’église qui domine le plateau picard ? 

L’implantation, à la fin du Xième siècle, de cette abbaye aux confins du diocèse de Beauvais 

(actuellement du département de l’Oise), n’est pas un hasard. Elle est liée à la nécessité de 

christianiser une zone isolée, à l’écart des voies de déplacement et des centres peuplés. 

L’encerclement de l’église par des éoliennes visibles de tous côtés ne permettra plus de 

comprendre cet aspect de l’histoire de l’édifice. 

Notre association donne donc un avis défavorable aux différents projets de parcs éoliens dans 

les environs de Saint-Martin-aux-Bois et particulièrement à celui de Crapeaumesnil. 

Kristiane Lemé - Hébuterne - Présidente de Stalles de Picardie 

Mairie de Saint-Martin-aux-Bois 60420c/ K. Lemé-Hébuterne 

58 rue du 11 novembre 80890 Condé-Folie 

site internet : www.abbaye-saint-martin-aux-bois.fr 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un argument historique et patrimonial qui vient, avec les vestiges des 

conflits mondiaux du XXème bien présents sur le territoire, remettre 

en cause le choix du site d'implantation du projet. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "L’abbaye de saint Martin au Bois est située à plus de 21 km du 

projet, le parc éolien à cette distance n’impactera pas celle-ci. 
 

 

 Pour avoir travaillé sur des projets plus proches nous pouvons 

rassurer l’association que les services de l’état regardent de manière 

attentionné l’impact sur cette abbaye, des parcs éoliens ont été accordés à 

une distance bien plus faible de cette abbaye." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 

http://www.abbaye-saint-martin-aux-bois.fr/
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

42 24/04/2023   M. François WEILL 
 

@42 - Weill François 

Date de dépôt : Le 24/04/2023 à 00:12:13 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Gâchis de notre région 
 

Contribution : Nos paysages de Picardie sont dévastés par cette nuée d’éoliennes qui semblent 

pousser et se multiplier sans limite. 
 

Nos communes gagnent de l’argent, les propriétaires de terrains agricoles qui ont 

systématiquement détruit leurs arbres font maintenant pousser, ça rapporte, ces ventilateurs 

géants. 

En revanche, nos concitoyens perdent beaucoup d’argent, ils s’en apercevront bientôt. 

Qui voudra acheter une maison d’où la vue porte sur cette floppée d’éoliennes, sur ces paysages 

dévastés ? La valeur des maisons dégringole d’au moins 30%. 

Je ne nie pas la nécessité de fabriquer de l’électricité sans produire de CO2. Mais l’éolien ne 

sera pas LA solution. Le solaire pourrait être beaucoup plus développé et ne détruira pas les 

paysages à perte de vue. 

Mais les industriels qui produisent les éoliennes ont réussi à mener par le bout du nez les mairies 

qui ne voient pas plus loin que le bout du leur, et les habitants qu’on aveugle à coup de promesses 

fallacieuses et de mensonges éhontés. 

C’est triste et c’est rageant, de voir la Picardie et tout le nord de la France ravagés par cette 

vague de laideur et de bêtise. 

On en reparlera dans 10 ans, mais il sera trop tard, le mal sera fait. 

Ville : Canny-sur-Matz 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Vision lucide et factuelle de désordres et nuisances imputées à 

l'exploitation de l'éolien, en particulier concernant la dépréciation de 

la valeur de l'immobilier dans les secteurs impactés. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thèmes évoqués ont été traités précédemment." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

43 24/04/2023  01 Commune de FRESNIERES 
 

@43 - GOUT Jean-Claude 

Organisme : Maire de la commune de Fresnières 

Date de dépôt : Le 24/04/2023 à 09:48:01 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Parc éoliens "de la PLANCHETTE" sur la commune de Crapeaumesnil 
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Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Je vous prie de trouver en pièce jointe la délibération n° 11/04/2023 du conseil municipal de 

Fresnières en date du 13 avril 2023 dans laquelle il est mentionné que les membres présents ont 

voté à l'unanimité contre le projet du parc éoliens sur la commune de Crapeaumesnil. 

Je vous prie d'agrée, monsieur le commissaire, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

Le Maire Jean-Claude GOUT 

Adresse : 15 Rue Principale 

Ville : Fresnières 
 

 

Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

44 24/04/2023  02 ACCCCB 
 

@44 - collet Fréderic 

Organisme : ACCCCB 

Date de dépôt : Le 24/04/2023 à 15:12:17 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation non publiée 

Objet : PROJET PARC EOLIEN DE PLANCHETTE SUR CRAPEAUMESNIL 
 

Contribution : Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

J'apporte mon soutien à M. LEBRUN, maire de Saint Martin aux Bois qui souhaite préserver 

l'abbaye de Saint Martin aux Bois de toutes implantations d'éoliennes dans sa perspective 

sachant que dont la commune a fait des efforts financiers très importants pour sauvegarder les 

vitraux flamboyants du chœur. 

L'extraordinaire élancement de cette église abbatiale, la beauté de ses constructions avait mérité 

une vive renommée à Saint Martin aux Bois : "c'est disait, le Roi Henri IV, la plus belle lanterne 

de mon royaume". 
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Je rappelle l'avis de l'UDAP (Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine) qui 

mentionne que le projet "ne respecte pas le périmètre de vigilance strict de 20 km retenu dans 

le schéma paysager éolien autour de l'abbaye de Saint-Martin-aux-Bois et de son SPR dont les 

vues lointaines et dégagées doivent être préservées de tout impact éolien" (avis du 20 juillet 

2020). 

Je vous demanderai donc de ne pas donner suite à ce projet qui contribuerait à dénaturer le site 

autour de la magnifique abbaye de Saint Martin aux Bois. 

Gardons cet espace encore préservée de toute implantation industrielle. 

NON AU PROJET EOLIEN DE CRAPEAUMESNIL. 

Bien cordialement Frédéric COLLET 

Président de l'Association pour la Connaissance et la Conservation des Calvaires et des Croix 

du Beauvaisis (ACCCCB) 

Ville : Hétomesnil 
 

Pièces jointes 01 & 02 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nouvelle contribution relevant l'incompatibilité du projet avec cet 

élément de patrimoine à préserver. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Comme répondu au courriel 21, le projet est à plus de 21 km, il respecte 

donc le périmètre de vigilance de l’UDAP de 20 km. A une telle distance 

le projet ne sera pas visible." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Pas de commentaire. 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

45 25/04/2023   Mme Laure BONAMY 
 

@45 - Bonamy Laure 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 09:17:01 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Parc éolien de Planchette sur la commune de Crapeaumesnil 
 

Contribution : Nous soutenons les projets éoliens, tant sur le plan environnemental 

qu'économique. 

L'intégration paysagère est plus réussie, on anticipe les nouveaux besoins en électricité et on 

accélère la transition énergétique. Économiquement, nous sommes dans une région où la 

concentration de parcs éoliens est très forte et par conséquent génère une activité importante 

pour les entreprises participant à leur création. 

En effet, ces projets valorisent les entreprises locales et leur permettent de pérenniser leur 

activité et leurs emplois. 

Ville : Longueau 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant dont l'intérêt économique occulte délibérément le rejet du 

projet émis par les populations impactées des nuisances et désordres 

qu'elles subissent déjà au quotidien. 

Déposant également dont les critères d'évaluation de l'intégration 

paysagère estimée "réussie", ne sont pas ceux reconnus tant par la 

MRAE, la DREAL ou l'UDAP que par la quasi-unanimité des 

contributeurs qui se sont exprimés. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

46 25/04/2023   M. Michel GUINIOT 
 

@46 - Guiniot Michel 

Organisme : Assemblée Nationale 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 10:49:26 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Message du Député au Commissaire-Enquêteur 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 

Député de la 6ème circonscription de l’Oise, concernée par ce projet, je tiens à vous affirmer mon 

opposition formelle et absolue au projet éolien de Planchette. 

De toute part de ma circonscription, et en particulier dans les alentours de Crapeaumesnil, je 

suis contacté par des citoyens qui manifestent contre ce projet dont les conséquences seront 

visibles, et nuisibles pour les habitants, ainsi que pour tout le territoire concerné. 
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À l’Assemblée Nationale, comme en circonscription, je porte la voix de mes concitoyens, 

mécontents de ce type de projet. Une pétition circule actuellement pour rappeler que les 

habitants, de même que les élus municipaux d’un certain nombre de villages aux alentours, 

trouvent ce projet révoltant. 

J'attire votre attention sur le fait de multiples avis défavorables ont déjà été émis, et que les avis 

favorables sont majoritairement conditionnés. 

J’ai eu l’occasion de m’exprimer en hémicycle sur un projet similaire, et je ressaisirai l’occasion 

autant que possible afin de faire cesser cette folie. Les différents impacts sur le territoire local 

sont bien trop importants pour ne pas être pris en considération, l’expression populaire ne peut 

être ignorée. 

Je reste à votre disposition pour vous rencontrer. 

Ville : Paris 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

"L’expression populaire ne peut être ignorée." 

Conclusion du déposant à son engagement clairement exprimé en 

faveur des citoyens de sa circonscription qui subissent nuisances et 

désordres de l'emprise de l'éolien sur leur territoire. 
 

Et pourtant… 
 

Il ressort de mes entretiens avec ces mêmes citoyens pour qui "tout 

est joué d'avance quoi qu'ils puissent exprimer", un sentiment de 

résignation ou de révolte très marqué, allant jusqu'à la défiance envers 

les promoteurs et surtout les décideurs (avec la complicité du 

commissaire enquêteur…) qui ont validé sans scrupules les 

implantations anarchiques saturant le territoire. 
 

Plus grave encore… 
 

Cette défiance se trouve maintenant fortement renforcée par la 

diffusion d'informations concernant les décisions de la juridiction 

d'appel de Douai "qui déjuge trop systématiquement" au profit des 

industriels de l'éolien, les décisions de rejet émises par les préfectures. 
 

Vouloir "faire cesser cette folie" recueillera sans aucun doute une 

approbation unanime. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Généralement les gens favorables ou se sentant peu concernées par 

un projet ne s’expriment pas. 
 

 D’autres personnes s’opposent par effet de suivisme des discours 

alarmiste des associations anti-éoliennes et sans vision d’ensemble de leur 

propre besoin en énergie qui est devenu un droit sans pour autant voir toutes 

les structures associées à la production, au transport et à la distribution de 

celle-ci. 

 Peu de personnes semblent vouloir changer leur mode de vie actuel 

dépendant de l’énergies et personne n’est prêt non plus à vouloir payer une 

électricité plus chère. 
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 Si l’idée de développer plus massivement les énergies 

renouvelables commence à infuser dans les esprits, nous reconnaissons que 

tout le monde n’est pas forcément prêt à accueillir des unités de production 

dans son village, qu’il s’agisse d’éolien de solaire ou de méthanisation ou 

encore d’unités de production plus traditionnelles (centrale thermique ou 

nucléaire). 

 C’est d’ailleurs malheureusement le cas pour la plupart des 

structures d’intérêt général ou public (centre d’enfouissements ou de 

valorisation de déchets, autoroutes ou voies ferroviaires, silos agricoles, 

lignes électriques). 
 

 L’urgence climatique et maintenant énergétique (fin du gaz bon 

marché provenant de Russie) font qu’on ne peut pas attendre une longue 

évolution des mentalités (qui ne va d’ailleurs pas forcément dans le bon 

sens, du fait d’un individualisme de plus en plus poussé). 

 Nous regrettons à cet effet que le projet de réduction de la facture 

d’électricité pour les habitants des villages accueillant des structures de 

production d’énergie renouvelables n’ait pas été retenu dans la loi 

d’accélération des ENR, ce qui aurait été une faveur supplémentaire 

d’acceptation. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

"Si l’idée de développer plus massivement les énergies renouvelables 

commence à infuser dans les esprits…" 
 

Bien sûr, cette idée "infuse" dans les esprits, mais la potion restera 

amère à faire avaler aux populations sacrifiées du fait du blanc-seing 

laissé par les pouvoirs publics à des entités en recherche d'intérêts 

privés avant tout. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

47 25/04/2023   M. Sébastien CREUZE 
 

@47 - CREUZE Sébastien 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 14:52:22 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition projet éolien Crapeaumesnil 
 

Contribution : Bonjour, 

Suivant l'avis de l'Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de l'Oise et celui du 

Bureau de l'Environnement, tous les 2 défavorables, et celui de la MRAE, qui émet de 

nombreuses remarques notamment sur la proximité avec les habitations, un paysage déjà 

fortement marqué par les éoliennes, un dépassement des seuils réglementaires en période 

nocturne pour l’ensemble des éoliennes et alertant entre autres sur les impacts de ce projet sur 

le patrimoine historique et la protection au titre du patrimoine de l’UNESCO des sites funéraires 

et mémoriels de la Première Guerre Mondiale, je vous signifie mon opposition formelle à ce 

projet éolien. 

Nous vivons ici à la campagne, incluant théoriquement des paysages de plaines à pertes de vues, 

que rien ne doit venir gâcher. Lors de balades, la vue et le bruit de ces éoliennes ne devraient 

pas pouvoir venir perturber les promeneurs (et plus généralement les habitants) et ces hélices ne 

devraient avoir aucun impact sur l'ensemble de la faune, y compris nos élevages. 
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Des communes sont déjà dans une zone de saturation visuelle déterminée par la DREAL en 

2020. 

Arrêtons cette pollution visuelle ! 

N’oublions pas également l’Histoire que représente notre région et qui me semble parfois mise 

de côté dans les diverses études. Comment peut-on laisser faire cela ? Rien ne peut justifier 

aujourd’hui de ne pas tenir compte de l'ensemble de ces éléments et de l’avis de la population 

française qui expriment de plus en plus fortement son refus envers cette soi-disant énergie verte. 

Ville : Orvillers-Sorel 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Inventaire quasi complet des nuisances et désordres imputables au 

projet. 

La conclusion du déposant résume efficacement la situation. 

"Rien ne peut justifier aujourd’hui de ne pas tenir compte de 

l'ensemble de ces éléments et de l’avis de la population française qui 

expriment de plus en plus fortement son refus envers cette soi-disant 

énergie verte." 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thèmes abordés ont été répondus précédemment, nous n’apportons pas 

de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

48 25/04/2023   
M. BERTHELOT 

GROUPE LHOTELLIER 
 

E48 - BERTHELOT Frédéric 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 18:36:29 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation non publiée 

Objet : Enquête publique Parc éolien de la Planchette 
 

Contribution : Madame, Monsieur, 

Par la présente, je souhaite apporter mon soutien au projet de la ferme éolienne de la Planchette 

situé sur le territoire de la commune de Crapeaumesnil. 
 

En effet, les investissements des acteurs des énergies renouvelables , venant essentiellement de 

l’éolien, permettent à notre entreprise de faire travailler 15 personnes à temps pleins uniquement 

dans notre agence. 
 

J’ajouterai que celui-ci nous permettra d’occuper une vingtaine d'acteurs locaux(agriculteurs, 

TP, intérimaire , personnel en insertion…) sur le site pendant 6 mois ! 

Le second volet de notre soutien concerne la nécessite de produire de l’énergie propre et de 

gagner en autonomie. Nous ne pouvons plus attendre, et les évènements des derniers mois 

doivent convaincre les derniers sceptiques. 

Merci et bravo à l’entreprise ENERGIETEAM pour son implication dans le développement des 

Energies renouvelables. 

Bien cordialement 

Frédéric BERTHELOT 

Directeur TP Territorial Groupe LHOTELLIER Abbeville 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis favorable. 
 

Déposant dont l'intérêt économique occulte délibérément le rejet du 

projet émis par les populations impactées des nuisances et désordres 

qu'elles subissent déjà au quotidien. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

49 25/04/2023   M. Mathieu BLANQUET 
 

@49 - Blanquet Mathieu 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 20:11:13 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Parc planchette 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, 

Les hauts de France sont saturés de ces machines qui produisent peu d’énergie et coûtent cher 

aux contribuables. 

Paysages et cadre de vie sont dénaturés sans bénéfice pour les riverains. 

Je suis contre ce projet de Crapeaumesnil. 

Salutations distinguées. 

Ville : Beaulieu-les-Fontaines 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

50 25/04/2023   Mme Mélanie CREUZE 
 

@50 - CREUZE Mélanie 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 21:41:16 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition 
 

Contribution : Afin de protéger nos paysages, déjà très fortement impactés par l'implantation 

de nombreuses éoliennes, de protéger la population par la trop grande proximité de certaines 

machines et les nuisances sonores qu'elles impliquent mais aussi de préserver notre Histoire et 

notre Patrimoine, je m'oppose au projet du Parc Eolien de la Planchette. 

Nous devons préserver notre environnement de cette énergie non verte et surtout intermittente. 

Rien ne peut justifier de continuer ce projet et l'ensemble des projets éoliens qui sature notre 

région et notre pays. 

Ville : Orvillers-Sorel 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

51 25/04/2023  03 
M. Claude BLONDEL 

Association ROSO 
 

@51 - BLONDEL CLAUDE 

Organisme : ROSO 

Date de dépôt : Le 25/04/2023 à 23:31:17 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation non publiée 

Objet : avis ROSO-ASEPA ENQUÊTE PUBLIQUE PROJET EOLIEN DE LA 

PLANCHETTE -COMMUNE DE CRAPEAUMESNIL 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Nous nous sommes rencontrés lors de votre permanence du vendredi 7 avril et nous vous 

remercions de votre accueil et de vos remarques. 

Le regroupement des organismes de Sauvegarde de l'Oise (ROSO) et l'association de 

Sauvegarde de l'Environnement de Plessier de Roye et de ses Alentours(ASEPA), vous 

adressent leurs principales remarques et avis et vous prient de bien vouloir les insérer dans le 

registre de l'enquête publique. 

Recevez, Monsieur, nos très cordiales salutations 

 

pièces jointes: -avis ROSO -ASEPA 

pièces jointes : liste page 25,en plusieurs envois, cause volume 

 

Ville : Monchy-Humières 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Il est à noter que certains documents et annexes sont repris dans la 

contribution de l'association ASEPA, traitée dans le PV registre en 

annexe 13. 
 

Afin d'éviter les doublons, le pétitionnaire répondra aux questions en 

rapport direct avec le projet ou, pour les questions d'ordre général, 

selon son appréciation. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Le document de l’association ROSO est brouillon, il est difficile à 

comprendre et donc d’y répondre. 
 

 Concernant le chapitre sur la compatibilité avec le SCOT, une 

réponse spécifique sur cette thématique est apportée à la réponse “R04 : M. 

JEAN-CLAUDE GOUT / ANNEXE 9”. 
 

 Nous rassurons l’association ROSO qu’un diagnostic archéologique 

est bien prévu avant le démarrage de la construction. Concernant l’étude 

écologique des prospections ont été réalisées pendant une année complète. 

Si une étude bibliographique est un préalable nécessaire pour avoir une 

idées des enjeux dans l’environnement proche d’un site, seules les études 

de terrains sont susceptibles de donner des indications sur la fréquentation 

du site en lui-même pour les différentes espèces recensées." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Il est vrai que la présentation de la contribution nuit à son efficacité. 
 

Pas d'autre commentaire. 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

55 26/04/2023  03 Association OÏKOS KAÏ BIOS 
 

@55 - BERGER pour Oïkos Kaï Bios Marie 

Organisme : association Oïkos Kaï Bios 

Date de dépôt : Le 26/04/2023 à 08:55:32 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : NON à ce projet éolien 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Notre association souhaite s’exprimer concernant l’enquête environnementale pour 

l’implantation de cinq éoliennes d’une hauteur de 180 mètres en bout de pale. 

Nous nous opposons à ce projet. 

Au manque de rendement de ces usines, nous ajouterons un bilan carbone négatif. 

Par ailleurs, les impacts négatifs sur le patrimoine naturel et architectural, sur la santé des 

citoyens et des animaux sont considérables. 

L’implantation de nouvelles éoliennes doit cesser ! 

Veuillez trouver en annexes notre contribution ainsi que les documents, 

- L’éolien et la loi, Document Oïkos Kaï Bios novembre 2022. EOLIEN, QUE DIT LA LOI ? 

QUELS PROJETS LIBERTICIDES SONT EN PREPARATION? 

- QUELLE PLACE POUR LES ÉOLIENNES DANS LE MIX ÉNERGÉTIQUE FRANÇAIS 

Février 2022. 
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Nous vous remercions de l’intérêt porté à ce courrier. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, nos salutations respectueuses. 

Pour OÏKOS KAÏ BIOS Marie Berger et Patricia Faure, cofondatrices. 

Association OÏKOS KAÏ BIOS 3, rue Branly 74100 AMBILLY 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Un ensemble d'informations précises et argumentées dont les 

références sont en contradiction avec les éléments produits au 

dossier. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Au manque de rendement de ces usines, nous ajouterons un bilan 

carbone négatif." 
 

 "S’agissant du bilan carbone du projet, se référer à la réponse 

apportée au courriel 56 ci-dessous. 

 Les autres thèmes ont été répondus précédemment." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

56 28/04/2023  04 Asso. ÉOLIENNE60 
 

E56 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint ma contribution à l'enquête publique citée en objet.(Participation de 43 

pages et 3 documents) 

Merci de noter mon avis très défavorable au projet 

Cordialement, 

Nathalie Leurent Association Eolienne60 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Impressionnante et édifiante contribution qui mérite un maximum 

d'attention et de réponses. 
 

Réponses demandées. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Pourquoi n’a-t-on pas réactualisé la numérotation des éoliennes ?" 
 

 "Le projet a été déposé à 6 éoliennes. A la suite des demandes de 

compléments de la DREAL, nous avons décidé d'en retirer une. 

Afin de ne pas créer de confusion pour les services instructeurs, les 

éoliennes ont gardé leurs numérotations initiales. 
 

"Celles-ci ne devraient-elles pas figurer systématiquement sur les 

documents proposés au public ?" 
 

 Les éoliennes sont présentées uniquement sur les cartes de la partie 

impact du projet. 

 L’état initial a lui pour but de faire un état des lieux du territoire 

avant la réalisation du projet. 
 

"Notons ici que ce projet industriel allemand, implanté sur une petite 

commune rurale française, n’apportera ni emploi, nu savoir-faire 

spécifique à la population locale. 

Est-ce satisfaisant ? 

Est-il normal que des sociétés étrangères, allemande ici, puissent 

s’implanter et modifier notre cadre de vie à grande échelle, sans arbitrage 

local ni consensus des populations ?" 
 

 Tout d’abord, la société EnergieTEAM n’est pas allemande, elle 

emploie en France aujourd’hui plus de 100 personnes, dont la moitié en 

Hauts-de-France, répartis sur nos agences d’Amiens et Oust-Marest. 

 Les constructeurs sont effectivement allemands ou Danois (Vestas) 

mais ont de nombreuses bases de maintenance en France. 

 De nombreuses entreprises locales sont également sollicitées pour 

la construction. 

 Les emplois de maintenance et de travaux publics nécessitent une 

attache à la région et sont ouverts à toute personne qui souhaite s’orienter 

vers ces métiers. 

 Ils participent à la santé du bassin d’emploi local. 
 

"Ces dépenses "surcout" sont-elles exceptionnelles et spécifiques au 

projet de Crapeaumesnil ?" 
 

 Les mesures sont bien évidements proposés sur chaque parc éolien, 

les mesures de suivis réglementaires sont les mêmes pour tous les parcs. 

 À ceux-ci s’ajoutent les mesures spécifiques au projet, plantation de 

haies, sauvegarde de busards… 
 

"Pourquoi ces études de sols ne sont pas chiffrées et comptabilisées de 

manière spécifique dans les couts à venir ?" 
 

 Ces études seront prises en compte au moment de la construction, 

le business plan présenté dans le dossier est très simplifié. 
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 Les couts des différentes études, du prix des machines, prestataires 

n’ont pas lieu d’être présentés au public. 
 

"Depuis le temps que l’on installe des éoliennes sur notre secteur, ne 

serait-il pas temps et utile d’avoir une étude précise sur ce point ?" 
 

 Le constructeur VESTAS a réalisé une analyse de cycle de vie sur 

une turbine VESTAS V136, modèles présentés dans l’étude d’impact du 

projet. La figure ci-dessous, montre les émissions de gaz à effet de serre par 

kWh d’électricité produite. L’étape de fabrication émet 8.8g/KWh, 

l’installation 0.1g /KWh, l’exploitation 0.2g/KWh et la fin de vie -3.4 

g/kW.h. 

 La fabrication de la tour représente 37% des émissions, la nacelle 

9%, l’engrenage et l’arbre principal 9%, la fondation représente 16%, les 

pales 9% et les câbles 3%. Ceux-ci sont les principaux composants 

contributeurs. 

 L’installation et l’exploitation représentent environ 7% des 

émissions. 

 Enfin, le démantèlement et le recyclage ont une contribution 

significative de -38%, fournissant des crédits environnementaux associés à 

la production évitée de fer, cuivre et aluminium. 

 L’émission dans l’air de dioxyde de carbone (CO2) est la principale 

substance contributrice, qui résulte de la combustion de combustible dans 

la production des matières premières de l’éolienne, le méthane représente 

6% résultant de la production des fibres de verres et d’acier. 

 Parmi les autres substances contribuantes, dans une moindre 

mesure, l’hexafluorure de soufre (0.0002%), provenant d’appareillage de 

commutation et le protoxyde d’azote (0.4%), provenant de divers processus 

de production, notamment la production de fibres de verre utilisées dans les 

pales. 
 

 

 L’estimation du temps de retour de l’installation au regard de 

l’émission des gaz à effet de serre. 

 La production estimée du parc est de 50 GWh par an, soit sur une 

exploitation de 20 ans, de 1000 GWh. 

Estimation des gaz à effet de serre pour une durée d’exploitation de 20 ans, 

- Fabrication (8.8 g/KWh) 8 800 T de gaz à effet de serre. 

- Installation (0.1g /KWh) 100 T de gaz à effet de serre. 

- Exploitation (0.2g/KWh 200 T de gaz à effet de serre. 
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- Fin de vie recyclage (-3.4 g/kWh) - 3400 T de gaz à effet de serre. 

TOTAL 5 700 T de gaz à effet de serre 
 

 Pour le projet du Crapeaumesnil ce sont environ 14 600 T de CO27 

qui seront évitées chaque année, soit 292 000 T de CO2 pour 20 années 

d’exploitation. 

 Ainsi le CO2 émis par la fabrication, l’installation et l’exploitation 

est compensé en quelques mois d’utilisation de l’éolienne. 
 

"Faut-il comprendre que la 1ere année d’exploitation consiste 

essentiellement à compenser l’impact environnemental du projet ?" 
 

 Non, le CO2 émis par la fabrication, installation et exploitation est 

compensé en moins de 6 mois. 
 

"Où est l’intérêt du citoyen consommateur dans ce type de projet ?" 
 

 L’intérêt de l’éolien n’est plus à démontrer, il permet au 

consommateur d’avoir une énergie locale, indépendante d’autres pays et 

compétitive. 

 Tous les consommateurs veulent de l’énergie abondante, bon 

marché, mais certains semblent peu soucieux de la manière dont celle-ci est 

produite. 
 

"Et L’intérêt de l’état Français ?" 
 

 L’intérêt de l’Etat est également multiple, il a fait le choix de 

développer les énergies renouvelables. 

 En effet, il a la volonté d’arriver d’ici 2050 à une énergie neutre en 

carbone. 

 Cela passe également par un transfert des autres sources d’énergies 

vers l’électrique. Notons également que l’Etat à conscience que le parc 

nucléaire est vieillissant et que les nouvelles centrales nucléaires 

n’arriveront pas avant 2035. 
 

"Quelle limite est fixée pour limiter le gigantisme de ses installations 

industrielles ?" 
 

 La réglementation n’impose pas de limite, les machines se sont 

améliorées au fil du temps, les éoliennes proposées sont aujourd’hui un 

standard. 

 Chaque éolienne produit plus d’énergie, cela permet d’installer 

moins de machines pour une production donnée. 
 

"Il s’emble donc que la distance prescrite soit ici loin d’être respectée ici 

? 

Comment l’industriel justifie-t-il la distance de son projet au canalisation 

de gaz concerné ?" 
 

 La règle avec GRT Gaz n’est pas une interdiction totale en dessous 

de 4 diamètres. Il s’agit d’une préconisation d’éloignement de 2 fois la 

hauteur bout de pale. En dessous de celui-ci, une étude de compatibilité est 

réalisée. 

 L’éolienne E1 est située à 315m du pipeline, une demande a été 

effectuée pour une étude GRT GAZ pour l’éolienne E1. 
 



450 

 

E23000017/80 

Ferme éolienne Planchette (60) – mars, avril 2023 

 

 Selon les prescriptions du gestionnaire GRT Gaz, une distance 

d’éloignement minimum d’une hauteur d’éolienne en bout de pale, est 

acceptable. Cette distance est très largement respectée par le projet. 
 

"Est-il satisfaisant d’envisager une dérogation sur ce point ?" 
 

 Le projet n’est pas incompatible avec la canalisation de gaz, nous 

avons déjà plusieurs parcs qui sont situés à des distances similaires. 
 

"Que faut-il comprendre de ses propos élogieux et prometteurs 

concernant Nordex ?" 
 

 Il n'y a rien de particulier à comprendre, la première version du 

dossier a été déposé en Nordex. Au moment des compléments du dossier, 

nous avons fait le choix de retirer l’éolienne E3 et de changer le modèle 

d’éolienne pour des machines Vestas. 

 Les deux modèles sont très proches du point de vue de la taille, la 

Vestas V136 a l’avantage de produire légèrement plus que la Nordex N131. 
 

"Est-on certain à ce jour que les machines seront de type Vestas ?" 
 

 Nous ne pouvons pas garantir que le constructeur Vestas sera retenu 

in fine pour ce projet. Les constructeurs ont des gammes similaires avec 

des performances proches, les machines ne sont commandées qu’une fois 

le projet accordé selon les prix proposés et les disponibilités. 
 

"Une difficulté d’approvisionnement est-elle ici en jeu ?" 
 

 Il est vrai que les constructeurs européens traversent une période 

difficile, l’éolien connait les mêmes problèmes que rencontrent les 

industriels en générale à savoir une envolée du prix des matières premières 

et l’arrivé d’une concurrence chinoise. 
 

"N’est-il pas temps de développer d’autre alternatives ?" 
 

 C’est le cas, il n y a pas que l’éolien qui se développe, d’autres 

énergies renouvelables comme le solaire la biomasse se développent, 

l’hydraulique plafonne du fait de fortes contraintes environnementales. 

 Concernant la baisse de vent, il y aura forcément des années où il y 

aura moins de vent que d’autres. 
 

"L’urgence, environnementale et financière, pour les populations de 

notre secteur ne consiste-t-elle pas à développer l’isolation des logements 

et à améliorer les systèmes individuels de chauffage ?" 
 

 Nous sommes tout à fait d’accord sur ce point, il est primordial 

d’accroitre les économies d’énergies. C’est ce qui est mis en place 

d’ailleurs par l’État avec le plan de sobriété. 
 

"Quels sont les seuils de vent à partir desquels les éoliennes du projet de 

Crapeaumesnil ne seront plus rentables ?" 
 

 Il est difficile de répondre à cette question car trop de paramètres 

sont inconnus pour le moment (prix d’achat des machines, cout du 

raccordement, taux d’intérêt), le prix de l’énergie vendu par appel d’offre 

est aujourd’hui est également inconnu. 
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"Le "modèle éolien allemand" est-il envisageable qu’il nous faille 

l’imiter au non d’un soi-disant retard de nos EnR ?" 
 

 Il n’a jamais été dit que la France suive le modèle allemand. 

L’Allemagne, pays beaucoup moins nucléarisé que la France a fait le choix 

d’arrêter cette énergie après l’accident de Fukushima. Notons que si 

l’Allemagne n’avait pas développé les ENR, son bilan carbone serait bien 

pire. 

 La tendance de la France est toute autre, la trajectoire visée est 

d’atteindre un mix énergétique global décarboné entre le nucléaire et les 

renouvelables. 
 

"Est-il urgent et pertinent d’implanter autant d’éolienne sur notre 

secteur, et à Crapeaumesnil en particulier ?" 
 

 Le déploiement de l’éolien est urgent aux vu des enjeux climatiques 

et énergétiques. Il faut le déployer là où il est possible d’un point de vue 

environnemental et technique ce qui exclut de larges pans du territoire 

français. 

 L’éolien est déployé en rapport avec les objectifs nationaux là où 

c’est possible. 
 

"Pour limiter les émissions de CO2, le véritable défi actuel ne conste-t-il 

pas plutôt à décarboner la consommation d’énergie, y compris à 

Crapeaumesnil et environs ?" 
 

 La décarbonation de la consommation d’énergie passe 

obligatoirement par l’électrification, seul vecteur énergétique non carboné. 

 Il faut de plus que la production de cette électricité soit décarbonée, 

les différentes sources possibles sont alors le nucléaire, l’hydraulique, le 

photovoltaïque et l’éolien. 
 

"Considérant qu’elle ne semble pas avoir l’intention d’installer une 

centrale au charbon ou au gaz sur son sol, la commune de 

Crapeaumesnil a-t-elle vraiment besoin aujourd’hui d’un parc éolien 

pour "améliorer la qualité de son air ?" 
 

 L’aménagement du territoire ne se pense pas à l’échelle de la 

commune, il faut voir le gain à l’échelle national. 
 

"Démantèlement. 

EnergieTEAM ne dispose d’aucune précision depuis 2012 sur ce sujet ? 

Combien d’éolienne EnergieTEAM a démantelé à ce jour." 
 

 Aujourd’hui les devis estimatifs et retours que nous avons des 

entreprises montrent que les garanties financières constituées sont 

suffisantes pour assurer le démantèlement. 

 EnergieTEAM n’a pas encore eu l’occasion de démanteler de parcs, 

les premiers parcs mis en service arrivant tout juste à la fin de leur phase 

d’exploitation. 

 Les premiers devraient être démantelés d’ici 2 ans. 
 

"Les contrats signés par les propriétaires fonciers ne mentionnent pas de 

clauses particulières sur la remise en état de leur terrain. 

De quelle durée sont les baux emphytéotiques ?" 
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 Les contrats mis dans le dossier sont des promesses de bail, celles-

ci ont une durée de 10 ans. Une fois le projet accordé, des divisions 

cadastrales sont effectuées et un bail emphytéotique est signé, qui lui a une 

durée 25 années minimum. 
 

"Les propriétaires fonciers de Crapeaumesnil ont -ils été conseillés par 

des experts indépendants lors de la signature de leur contrat ?" 
 

 La signature du contrat ne se fait généralement pas lors du premier 

rendez-vous, les propriétaires qui le souhaitaient ont le temps de consulter 

leur notaire ou avocat. 

 Le contrat que nous utilisons est issu d'une base créée par la 

FNSEA. 
 

"Ont-ils connaissance des éventuelles implications de leur signature ?" 
 

 Les propriétaires sont informés de la loi concernant la remise en état 

du site. 

 La loi oblige à retirer l’intégralité de la fondation, le démantèlement 

est à la charge de la ferme éolienne. 

 "L’arrêté du 22 juin 2020 modifiant celui du 26 août 2011 relatif à 

la remise en état et à la constitution des garanties financières, pour les 

éoliennes, prévoit, 

- Art. 29 − Les opérations de démantèlement et de remise en état des 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 

vent prévues à l’article R.515-106 du Code de l’Environnement 

comprennent, 

1. Le démantèlement des installations de production d’électricité, des 

postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour 

des aérogénérateurs et des postes de livraison. 

2. L’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, 

à l’exception des éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des 

fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d’une étude adressée 

au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total 

est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 

2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 

d’urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées 

sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres 

en place à proximité de l’installation. 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et 

des chemins d’accès sur une profondeur de 40 centimètres et le 

remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à 

proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est 

sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés." 
 

"Ce risque de conflit d’intérêt est-il connu et validé par les habitants de 

Crapeaumesnil ?" 
 

 Il y a eu deux délibérations pour ce projet, le maire n’a pas participé 

à aucun des deux votes. 

 Il n’y a donc pas de prise illégale d’intérêt. De plus ces délibérations 

précédemment prises ne sont pas des éléments de l’instruction du dossier. 
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"Ces derniers ont-ils été informés en amont de l’enquête publique et 

interrogé sur leur acceptabilité au projet ?" 
 

 Le projet a été présenté en 2018 aux habitants de la commune. Un 

courrier d’invitation avait été déposé dans chaque boite aux lettres de la 

commune. 
 

"Est-ce validé en concertation avec la propriétaire légale de la parcelle 

?" 
 

 Mme Chaneac a fait une procuration à M. Marcel Chaneac qui 

héritera de la parcelle. 
 

"L’installation des 5 éoliennes ne semble pas aller dans ce sens ?" 
 

 Les éoliennes du projet sont situées en tête du sous-bassin versant 

de l'Avre, à plus de 350 m à l'Ouest de la source de l'Avre (éolienne E6). 

 Les surfaces nouvellement créées étant peu étendues, le risque de 

ruissellement est minime. 

 De plus, la plupart des éoliennes et plates-formes seront implantées 

à distance des talwegs, sur des surfaces relativement planes. 
 

"Cette description sommaire ne donne aucune certitude sur les impacts 

du raccordement pour les milieux naturels et la biodiversité. 

Est-ce satisfaisant ?" 
 

 Il est nécessaire que le projet soit accordé pour obtenir une solution 

de raccordement d’ENEDIS. Les travaux sont également réalisés sous leur 

responsabilité. 

 Le raccordement suit généralement les accotements des routes, 

lieux où l'intérêt environnemental est réduit. 
 

"Par ailleurs, la prolifération anarchique des éoliennes engendre une 

multiplication de raccordement électrique dans les sols, à charge du 

contribuable via l’opérateur ENEDIS . 

Ces coûts induits par le projet ne devraient-ils pas être connus du public/ 

contribuable ?" 
 

 Le coût raccordement n’est à la charge du public, ENEDIS facturant 

la construction du raccordement à la société d’exploitation. De plus une 

taxe, la quote-part, est payée en fonction du nombre de MW installés afin 

de financer intégralement les renforcements structurants du réseau 

électrique. Le financement et la liste des travaux sont listés dans le 

S3RENR de chaque région. 
 

"Est-ce pertinent de "s’attaquer" à un espace naturel encore existant ?" 
 

 Les éoliennes sont installées dans de la plaine céréalière où se 

pratique une agriculture intensive et où l’intérêt environnemental est faible. 

 Les éoliennes ne viendront pas dénaturer les espaces boisées 

environnants. 
 

"Faut-il attendre l’advenue d’un accident pour s’alarmer davantage des 

risques ?" 
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 Les risques d’effondrement sont étudiés dans l’étude de dangers. 

 Sur les 9 000 éoliennes installées en France aucune n’est tombée sur 

une route. 
 

"Des cars scolaires circulent-ils sur cette portion de route ?" 
 

 La rd 160 relie Amy à Fresnières, il s’agit d’une route non 

structurante à moins de 2500 véhicules par jour. On peut supposer que des 

cars scolaires fréquentent cette route. 

 Pour rappel, il n’y a jamais eu de personne blessée ou tuée du fait 

de la proximité d’une éolienne à une route. 

 Cette remarque n’est là que pour distiller la peur. 
 

"Comment et par qui ces permanences publiques ont-elles été annoncés 

et organisés ? 

Les voisins proches de Amy et Fresnières ont-ils été invités ? 

Combien d’habitants ont participé aux 2 permanences ?" 
 

 Des courriers d’invitation ont été distribués dans les boites aux 

lettres, une vingtaine de personnes se sont déplacées sur deux jours, soit 

plus de 10 % du corps électoral. 
 

"Pourquoi de nombreux riverains signent aujourd’hui une pétition 

contre le projet ?" 
 

 On peut supposer que les résultats de cette pétition sont liés à un 

démarchage agressif des habitants par des locaux au discours alarmiste. 
 

"Enjeux sanitaires. 

Est-il justifié de poursuivre la fabrication et l’installation de machine 

toujours plus puissantes en sachant qu’elles ne respecteront pas les 

critères réglementaires ? 

Est-il raisonnable d’envisager un projet dont la production sera réduite 

par les nécessités de bridages ? 

Quel est l’impact du bridage sur le bilan financier du projet ?" 
 

 Les machines sont certes de plus en plus puissantes mais ont 

considérablement été améliorées acoustiquement. 

 Des plans de régulation acoustique des machines nous permettent 

aujourd’hui de respecter la réglementation tout en réduisant faiblement la 

production (en moyenne 5% du productible maximal). 

 Ces pertes sont intégrées dans les plans de financement du projet. 
 

"Comment tenir compte de la gêne de long terme ressentie par les 

riverains ? 

Les habitants sont-ils prévenus des nuisances sonores à venir ? 

Auront-ils un moyen de pallier ces nuisances ?" 
 

 Au-delà de l’information générale donnée aux habitants de la 

commune, les riverains les plus proches ont été contactés lors de l’étude 

acoustique afin d’avoir leur accord pour la réalisation de la campagne de 

mesures. 

 En cas de gêne ressentie par les riverains, nous invitons ceux-ci à se 

signaler, directement ou en mairie, une étude spécifique sera réalisée, les 

réglages acoustiques des machines pourront alors être ajustés. 
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"Effet stroboscopique (même questions)" 
 

 L’effet stroboscopique sera de moins de 4 heures au maximum par 

an soit quelques minutes par jour généralement au lever du soleil. 

 Les habitants de Crapeaumesnil étant situés à l’ouest, ils pourraient  

être concernés le matin en hiver par vent de nord/ nord -ouest. 
 

 

 Cette thématique a été présentée, de nombreuses études montrent 

l’absence d’impact sur la santé. 

 Il y a des éoliennes en France depuis les années 2000 et depuis les 

années 90 dans certains pays. Il y a dans le monde plus de 840 GW d’éolien 

soit plus de 280 000 éoliennes. 

 S’il y avait un risque avéré pour la santé, il est certain que ceux-ci 

seraient connus. 

 Les anti-éoliens maitrisent ce discours anxiogène en diffusant 

massivement des fausses informations sur cette thématique. 
 

 

 Nous avons conscience que le balisage peut être une gêne pour les 

riverains et sommes favorables à ne plus les utiliser. 

 Des essais sont en cours avec les services de l’aviation civile et de 

l’armée pour ne les activer qu’au passage d’avion (balisage circonstancié). 

 Il y a de fortes chances que ceux-ci ne soient plus nécessaires dans 

les années à venir. 
 

"Avis défavorables 

MRAE 

Cet avis de l’UDAP de la Somme a-t-il été formulé ?" 
 

 C’est à la charge de la DREAL de saisir les avis des différents 

services et d’en réaliser la synthèse. 

 La question de la saturation a été répondue plus haut. 
 

"Quel crédit peut-on accorder ici aux affirmations d’EnergieTEAM ?" 
 

 L’étude d’impact a été rédigée par un bureau d’étude indépendant. 
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 La nécessité de l’éolien a déjà été présentée et résulte d’objectifs 

fixés par l’État. 
 

"Saturation" 
 

 Les questions relatives à la saturation ont déjà été traitées. 
 

"Le promoteur juge que "la suppression des deux machines les plus 

proches d’Amy" constitue un effort suffisant, le choix d’une variante de 

projet constitue-t-il une mesure ERC probante ?" 
 

 Le choix de la variante d’implantation d’un projet fait partie de la 

démarche ERC. 
 

 

 La thématique sur les mesures ERC et notamment les haies a été 

répondue précédemment. 
 

 

 L’installation d’éoliennes plus basses aurait eu des conséquences 

néfastes pour le rapport bénéfice/impact du projet. 

 Des éoliennes plus basses auraient accès à une source en vent plus 

faible et moins régulière et donc une production d’électricité moindre. 

 Des éoliennes plus basses, à taille de rotor égal auraient une garde 

au sol plus basse et donc un impact plus important sur les chiroptères et 

l’avifaune. 

 Enfin des éoliennes plus basses ne diminueraient qu’à la marge 

l’impact sur le patrimoine autour du site. 

 Nous rappelons que le schéma régional éolien de Picardie n’a pas 

jugé qu’il y avait des enjeux patrimoniaux importants sur le site (absence 

de périmètre de vigilance lié au patrimoine). 
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"Biodiversité 

Ces enjeux ne suffisent-ils pas à écarter le projet ?" 
 

 Ce n’est pas parce que le projet est situé à proximité d’une ZNIEFF 

(zone d’inventaire et non zone protégée) que les enjeux présents sur le site 

d’implantation sont similaires, les milieux pouvant être totalement 

différents localement. 

 L’état initial n’a pas montré d’enjeux significatifs qui justifieraient 

l’arrêt du projet. 
 

 Concernant l’ensemble des questions qui remettent en cause l’étude 

d’impact, celles-ci ont déjà été traitées et analysées par les services de la 

DREAL. Les mesures ont été adaptées aux impacts. 
 

 La justification du non-respect d’EUROBATS a été présentée dans 

la réponse MRAE. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

La bonne compréhension de la réponse du pétitionnaire nécessite la 

lecture simultanée de la contribution de l'association afin d'éviter des 

incompréhensions induites par l'extraction de certains passages 

choisis comme questionnement. 
 

Impression de dialogue de sourd entretenue par l'absence totale de 

référence à l'acceptabilité sociale dans les arguments du porteur du 

projet. 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

57 18/04/2023   Mme M.C. GUIZARD 
 

@57 - Guizard Marie-Christine 

Date de dépôt : Le 26/04/2023 à 17:06:35 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Contribution à l'enquête publique 
 

Contribution : Je souhaite vous faire part de ma plus ferme opposition à ce énième projet dans 

le département de l'Oise. Notre département et notre région sont déjà trop largement défigurés 

par ces zones industrielles qui lui enlèvent son charme, sa ruralité, nuisent à la biodiversité, 

profitent à des intérêts financiers au détriment de la santé, du porte-monnaie et du cadre de vie 

des habitants. 

Chaque fois que la population est consultée, elle rejette massivement cette intrusion contre-

nature. 

Cette zone est déjà très largement envahie, trop c'est trop ! 

Znieff, espèces protégées, tourisme, patrimoine, tous les arguments ont été largement 

développés dans les contributions précédentes. Bétonner à tout jamais des zones agricoles 

nourricières est un contre-sens écologique absolu alors qu'on demande aux communes de réduire 

le plus possible l'artificialisation des sols ! 

Il ne s'agit pas d'écologie mais d’accaparement des finances publiques au profit d'intérêts privés. 

L'exemple allemand nous montre la nécessité des énergies fossiles en complément de l'éolien 

(gaz et charbon) donc une émission accrue de CO2, en totale contradiction avec l'objectif affiché 

! Les allemands envisagent de construire de nouvelles centrales au gaz. 
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On peut donc aussi ajouter la dépendance aux pays producteurs qu'entraîne le développement 

des usines éoliennes. 

Nous importons du gaz de schiste américain, est-ce écologique ? 

L'éolien n'est pas une solution d'avenir, nous avons déjà bien trop dépensé d'argent public pour 

alimenter ce marché qui me parait un leurre vu le bilan global réel. 

Ville : Saint-Martin-aux-Bois 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Remise en cause du modèle éolien et de son rejet par les populations 

impactées. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thématiques abordées ont été très largement répondues." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

58 26/04/2023   M. Robert GOEZINNE 
 

@58 - Goezinne Robert 

Date de dépôt : Le 26/04/2023 à 23:45:44 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Non à l'éolien 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Lorsque nos concitoyens choisissent d’habiter dans nos petits villages de campagne, ce n’est 

certainement pas pour se retrouver cernés par des éoliennes en particulier lorsqu’elles sont 

implantées sans aucune concertation et qu’elles dévalorisent leur immobilier sans la moindre 

compensation (baisse des taxes immobilières ou du prix de l’électricité par exemple). 

Comment peut-on aujourd’hui continuer à implanter des éoliennes lorsque l’on sait que le 

montant des subventions aux ENR (solaire et éolien) est équivalent aux coûts de construction 

du parc nucléaire français mais pour une part qui ne représente à peine 10% de la production 

électrique nationale, un facteur de charge moyen qui peine à atteindre les 25% pour une durée 

de vie d’environ 25 ans. 

À titre de comparaison, le facteur de charge du nucléaire français est de 70% pour une durée de 

50 ans minimum. Comment peut-on subventionner avec l’argent du contribuable (par le biais de 

la CSPE) un déséquilibre commercial (la majorité des sociétés impliquées dans la construction 

d’éoliennes sont étrangères) qui concurrence notre industrie nucléaire et nos barrages 

hydroélectriques et donc des emplois français. 

Les éoliennes, nouveau fer de lance des néo-écologistes, n’ont rien d’écologique. 

Tout d’abord, elles reposent sur un socle de 600 à 800 tonnes de béton armé quasiment 

indestructible. Les pales sont composées d’un mélange de béton et de fibres de verre qu’il est 

impossible de valoriser en fin de vie à l’heure actuelle. Preuve en est : aux États-Unis, les pales 

sont enterrées dans d’immenses fosses communes. Les images ont été largement diffusées sur 

les réseaux sociaux et sur Internet (https://youtu.be/QHnaQdReCDA). 

De plus, leur intermittence oblige le gestionnaire de réseau à avoir recours à des moyens 

pilotables (gaz et charbon) pour garantir la continuité de la fourniture d’électricité et éviter les 

black-outs. Ironie de cette technologie, c’est lorsque nous en avons le plus besoin en été et en 

hiver lors des anticyclones (grandes chaleurs ou grands froids) qu’elles ne tournent pas faute de 

vent. 
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Je vous invite à regarder cette courte vidéo de l’audition de M. Jancovici, expert en énergie, lors 

d’une commission sénatoriale de 2014, qui explique les différents déboires des pays (exemples 

allemand, espagnol et danois) qui ont fortement misé sur l’éolien 

(https://youtu.be/w9CJGuj0bHU). 

De même, le documentaire "Eoliennes : du rêve aux réalités" (https://youtu.be/Vf9EbpzDvoY) 

donne un bon aperçu de la façon dont s’est déroulé le sacrifice de notre fleuron national qu’était 

EDF sur l’hôtel de la libre concurrence européenne (obligation de rachat, loi ARENH, etc.). 

Les évènements géopolitiques de l’année passée ont apporté la preuve irréfutable que nous 

devons réduire au maximum notre dépendance au gaz. En développant l’éolien, le gouvernement 

fait exactement l’inverse. Aucun pays ayant choisi d'investir massivement dans l'éolien n'est 

parvenu à faire baisser significativement ses émissions de CO2. C'est même précisément 

l'inverse qui se produit. 

Je vous invite à regarder le "modèle" choisi par l'Allemagne 

(https://app.electricitymaps.com/zone/DE) en refusant l'énergie nucléaire et en développant 

massivement l'éolien et le solaire. 
 

Résultat : leur électricité est 6 fois plus émettrice de CO2 que la nôtre (moyenne sur les 5 

dernières années 2018-2022 de 462.4 gCO2eq/kWh contre 76.4 gCO2eq/kWh pour la France). 

Pour finir, la production électrique française étant déjà décarbonée à plus de 90%, la France n’a 

nul besoin d’éoliennes supplémentaires (Vidéo de M. Yves Bréchet 

https://youtu.be/L0ZX3moD_mQ 16min00s, mais que je vous invite à visionner dans son 

ensemble car il s’agit d’une mine d’informations quant à la non gestion de la production 

énergétique française depuis 10 ans). 

Avec l'expérience des 15 dernières années, nous avons le recul et les connaissances empiriques 

qui nous permettent de juger objectivement la situation. 

Toute personne allant à l'encontre du présent constat est mal informée ou trouve un intérêt dans 

son développement. 

Pour finir, j’estime que les pratiques de démarchage des promoteurs et de leur lobby sont 

absolument scandaleuses. 

Voici un exemple d’email envoyé à des élus présentant l’éolien comme une aubaine 

https://www.feeasso.fr/newsletter202212.html. 

J’ai également été victime de quasi-harcèlement par ces sociétés en vue de signer les promesses 

de baux. 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, vous aurez compris mon avis sur ce projet ainsi que sur 

tous les autres. 

En matière d’énergie, secteur stratégique relevant de la sécurité nationale, l’heure est au 

pragmatisme et non au dogmatisme. Les signaux économiques des événements de ces derniers 

mois ne peuvent être plus clairs avec l’explosion des prix de l’énergie (l’électrique en 

particulier). 

Il est urgent de stopper cette gabegie d’argent public. Il serait temps de mettre les politiques et 

les décisionnaires devant leurs responsabilités. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Commissaire Enquêteur, mes sincères salutations. 

Robert Goezinne 

Ville : Bailleul-le-Soc 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 

Nouvelle remise en cause du modèle éolien argumentée avec le recul 

nécessaire acquis au cours des 15 dernières années. 

À noter que certains liens proposés par le déposant sont inopérants. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
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Porteur 

du projet 

 

"Les thématiques abordées ont été répondues." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

59 27/04/2023   M. Bruno PRALAT 
 

@59 - PRALAT Bruno 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 11:56:19 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Enquête publique du Projet du parc éolien de Planchette 
 

Contribution : Après avoir été opposé à la précédent projet des 3 éoliennes (puissance 

maximale de 5 MW chacune ) sur l'extrême Nord-Est commune de LASSIGNY, et donc proches 

de FRESNIERES (Oise) et d'AMY (Somme), je ne peux que renouveler aux autres nouveaux 

projets limitrophes (CANNY notamment) en mettant en avant l'argument le plus fort de ma note 

transmise en 2019 au maire de Lassigny avec copie à l'ASEPA de Plessiers : 

- le risque désormais confirmé de prolifération par d'autres projets éoliens ceinturant le Nord de 

LASSIGNY, dénaturant le site géographique de LASSIGNY (au pied des collines d'Ile de 

France contrastant avec la fin du plateau picard) et incompatible avec le village médiéval 

historique (XIIème siècle) et touristique reconstitué sur 3 ha en 10 ans depuis 2011, soutenu non 

seulement par le département de l'Oise mais aussi par une subvention de l'Union européenne 

pour la reconstruction à l'identique de la Tour ROLLAND par une entreprise de Beauvais. 

Ville : Lassigny 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

L'existence et la situation du site évoqué par le déposant ont-elles été 

prises en compte par le porteur du projet ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Un photomontage a été réalisé à la sortie du village de Lassigny à 

proximité de la tour Roland (PM5). 

Le projet ne vient pas dénaturer cette tour reconstruite récemment." 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Est-il réaliste de vouloir rendre la prégnance des éoliennes dans un 

photomontage de quelques centimètres ? 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

60 27/04/2023  01 M. Jean-Paul BROCHU 
 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 12:54:36 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition au projet 
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Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je suis professeur en STI (sciences et techniques industrielles) et je sensibilise mes élèves à la 

notion d’énergies renouvelables associées au mixe énergétique. Je dispense aussi un cours relatif 

aux coûts, aux consommations d’énergies pour tout un chacun en abordant les choix de notre 

politique nationale (nucléaire en particulier qui constitue aujourd’hui 75% de notre production). 

Je connais donc bien le sujet de la production liées à l’éolien, ses avantages mais aussi ses 

inconvénients. 

J’habite dans les Hauts de France, plus précisément la commune de Fresnières. 

À l’arrivée des éoliennes sur le secteur de ROYE, il y a une vingtaine d’année, j’ai éprouvé une 

certaine satisfaction : "Nous avons trouvé la solution pour produire de l’énergie à moindre coût 

et totalement écolo ! ". À ce jour j’ai une tout autre vision de l’éolien et j’ai un discours beaucoup 

plus timoré, disant le mot opposé à toute nouvelle installation dans notre secteur géographique. 

Trop c’est trop ! 

Notre secteur, en limite de la Somme est totalement saturé d’éoliennes. 

Une énergie à moindre coût…NON. 

La mise en place d’un projet éolien est coûteuse et nous en payons le pris sur nos factures 

d’électricité (CSPE). Nous payons en fait les indemnités aux propriétaires fonciers et 

collectivités recevant ces projets. Plus de 100milliards dépensés pour une solution énergétique 

qui n’est pas pérenne ! Une énergie écolo…NON. 

Ces projets sont d’autant plus contestables au regard de la quantité d’électricité produite. 
 

Le facteur de charge d’environ 25% nous montre qu’une éolienne ne produit qu’un quart de son 

temps et l’éolien ne pourra en aucun cas se substituer à une production nucléaire ou thermique. 

L’éolien permettra-t-il de décarboner ? La réponse est non. 

La preuve en Allemagne aujourd’hui. Fermeture des centrales nucléaires et production d’énergie 

via le gaz ou le charbon extrêmement polluant, leur parc éolien ne leur permettant pas de 

produire en suffisance ! L’éolien est une solution alternative de production électrique qui ne doit 

pas pour autant s’implanter à tout va. 

Nous remarquons aujourd’hui de la part des promoteurs une volonté d’installer de l’éolien dans 

le moindre espace disponible des Hauts de France. Et pourtant le schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) montre que 

les objectifs fixés en matière d’implantation sont atteints. 

Nos territoires supportent le quart national en matière d’implantation et engendre la saturation 

des paysages régionaux. Le PCAET du Pays des sources l’indique également dans son rapport 

(décarbonation à l’horizon 2030) Ne pourrait-on pas temporiser, prendre un peu de recul et 

évaluer concrètement le bienfondé de ce forcing qui ne tend qu’à satisfaire des lobbies 

industriels ? 

Le rapport de la mission régionale d’autorité environnementale MRAE Hauts-de-France sur le 

projet de parc éolien de la société "Parc éolien de la Planchette" sur la commune de 

Crapeaumesnil (60) du 25 février 2022 est un véritable plaidoyer contre cette nouvelle 

implantation. Certes il satisfera les comptes des propriétaires fonciers mais l’impact sur notre 

territoire est conséquent. 

Je cite : "Il s’implante dans un paysage déjà fortement marqué. L’impact cumulé sur les parcs 

voisins est-il pris en compte ? 

Je site : "L’étude acoustique montre un dépassement des seuils réglementaires en période 

nocturne pour l’ensemble des éoliennes". Les riverains sont-ils informés ? 

Je cite : "Les impacts concernant le patrimoine historique et le projet de protection au titre du 

patrimoine de l’UNESCO des sites funéraires et mémoriels de la Première Guerre Mondiale, 

dont le cimetière allemand de Thiescourt, ne sont pas suffisamment étudiés". Les fouilles seront-

elles entreprises sur cette ligne de front terre du musée "ligne rouge" ? 
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Je cite : "Le projet de parc va accentuer la saturation visuelle du paysage notamment autour des 

bourgs de Amy et de Crapeaumesnil." Je pense que l’on peut ajouter Fresnières et Canny sur 

Matz. 

Je cite : "L’autorité environnementale recommande d’éviter l’implantation d’éoliennes à moins 

de 200 mètres des boisements." Projet écolo ? Respecte-t-on les espèces protégées référencées 

dans le secteur ? Un arrêté préfectoral du 14 janvier 2022 demande l’arrêt d’une partie des 

éoliennes du parc des Hauts Près situés sur les communes d’Avricourt, Candor, Ecuvilly du 1er 

juin au 31 octobre 2h avant le coucher du soleil jusqu’au lever afin de protéger des espèces 

protégées (Chiroptères). 

8 éoliennes sont concernées et implantées proches du bois d’Avricourt à proximité immédiate 

de Crapeaumesnil. Cela impacte directement la production d’électrique et pose la question de la 

légitimité de l’implantation dans un secteur fort boisé en proximité de ZNIEFF. 

Je ne peux citer tous les arguments mis en évidence dans ce rapport, ils sont édifiants. 

Enfin j’attire votre attention sur l’opposition des communes voisines. 

Les communes de Plessier de Roye, de Lassigny, d’Amy, de Fresnières ont délibéré contre 

l’implantation de ce projet. Aussi les habitants de Fresnières se sont exprimés et opposés à plus 

de 75% au travers d’une pétition. Je vous demande de prendre en considération ces arguments 

et émettre un avis défavorable à l’implantation de ce nouveau projet. 

Jean-Paul BROCHU 

Ville : Fresnières 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Plaidoyer qui dénonce le modèle éolien dans ses généralités et le 

projet en lui-même au travers des points négatifs soulevés par la 

MRAE. 

Ce témoignage montre l'évidente évolution de l'appréciation de 

l'éolien, bien accueilli il y a 20 ans et totalement rejeté à présent en 

raison en raison de son développement outrancier et anarchique "dans 

le moindre espace disponible des Hauts de France." 
 

Le déposant produit en pièce jointe l'avis de la MRAE figurant au 

dossier d'enquête. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thématiques abordées ont été répondues." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

61 27/04/2023  01 M. Bertrand DUPRÉ 
 

E61 - Bertrand Dupr 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 13:57:13 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Enquête éolienne 
 

Contribution : voir pièce jointe 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Le porteur du projet ne peut plus se prévaloir des dires de l'ANSES 

datant de 2017 pour occulter ce problème. 

Depuis cette et la multiplication des implantations de parcs, il semble 

que des études basées sur des témoignages suffisamment nombreux 

et significatifs aient été menées, confirmant les impacts divers de 

l'activité éolienne. 

Cela amenant sans aucun doute, en conclusion du GT du 21 octobre 

2021, l'ANSES à recommander, 

"Recherche. 

- développement d'outils de simulation/modélisation de l'exposition 

des animaux aux agents physiques générés par les parc éoliens. 

- recherche fine de sensibilité des bovins et autres espèces aux agents 

physiques générés par les éoliennes et de leur impact sur leur santé 

et/ou leur production. 

- conséquences de ces agents physiques sur la santé des animaux de 

production avec la déduction d'analyses complémentaires 

exploitables sur les enquêtes d'impact de parcs éoliens sur les troubles 

de santé des animaux. 

- capacités auditives et visuelles des bovins, ainsi que leur sensibilité 

aux agents physiques dans des conditions contrôlées. 

- validation des protocoles d'évaluation du bien-être animal/de 

l'apparition de troubles du comportement, avec mise en place de 

caméras. 
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Surveillance. 

Un système de déclaration centralisé d'effets indésirables pourrait être 

développé, à l'échelle nationale (ou européenne), avec mise en place 

par exemple d'une plateforme de remontées des cas." 

Un "syndrome éolien" est reconnu par la juridiction d'Appel de 

Toulouse en juillet 2021. 

Enfin, interpellé lors du salon de l'agriculture le samedi 25 février 

2023, par des éleveurs se disant victimes des ondes 

électromagnétiques, Emmanuel Macron "propose d’indemniser et 

aider à reprendre des exploitations dans d’autres endroits." 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Le sujet de l’élevage laitier a été répondu, de nouvelles études sont en 

cours dans l’ouest de la France (cf. Réponse à l’annexe 15)." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

62 27/04/2023   Mme Margaux LEMAIRE 
 

E62 - Margaux LEMAIRE 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 15:17:45 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis enquête publique 
 

Contribution : Bonjour, Je suis contre les projets éoliens de Crapeaumesnil et Canny sur Matz.  
 

 

En effet, j'habite à Amy et il y a déjà beaucoup d'éoliennes aux alentours. 

Où que l'on pose le regard, il y en a. 

Cela perturbe aussi la vision lorsqu'il fait nuit et notamment en conduisant. 

Cela représenterait donc une nuisance visuelle supplémentaire d'en avoir encore. 

De ma maison, j'aurais vue directe sur elles. 

Je crains également les nuisances sonores, voire sur la santé. 

Vous remerciant par avance de prendre en compte mon avis, 

Bien à vous, Margaux LEMAIRE 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Saturation du territoire, nuisances visuelles et sonores à vivre au 

quotidien… 

Incompréhension d'une résidente victime de l'implantation à tout prix 

"dans le moindre espace disponible des Hauts de France", mentionné 

supra. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

63 27/04/2023   Mme Christine DUPONCHEL 
 

@63 - Duponchel Christine 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 17:11:10 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Préservation de l'environnement 
 

Contribution : Les parcs éoliens sont déjà nombreux et défigurent les espaces naturels comme 

autour de Crèvecœur Le Grand. 

Épargnons nos campagnes. Merci 

Ville : Gerberoy 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

64 27/04/2023  01 M. Bernard DUMAS 
 

@64 - DUMAS Bernard 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 17:52:48 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : rejet complet de l'éolien 

Contribution : voir en pièce jointe 

Ville : Viefvillers 
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Pièce jointe 01 
 

 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Dénonciation de bon nombre d'items négatifs imputables à l'éolien, 

"scandale financier du siècle". 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thématiques abordées ont été répondues." 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

65 27/04/2023   ANONYME 
 

@65 - Anonyme 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 18:31:38 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Non au projet éolien sur Crapeaumesnil 

 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, 

Plusieurs mairies avoisinantes sont opposées au projet comme signalé dans les contributions. 

Cet argument devrait suffire à refuser ce projet. 

Les Hauts de France sont saturés et encerclés par des parcs éoliens. De plus, le projet sur 

Crapeaumesnil ne respecte pas les seuils acoustiques réglementaires. 

Pour avoir l'expérience de ce qui se passe dans la Somme sud-ouest, je considère que l'éolien 

terrestre est une source de conflits majeurs dans les villages et bourgades. 

Les gens réalisent tout d'un coup que ça clignote de partout, devant derrière à gauche et à droite. 

Et il est alors souvent trop tard pour se battre contre cette pollution lumineuse généralisée, 

d'ampleur inégalée. 

On ne peut pas continuer ainsi dans les Hauts-de-France. 

Tout le monde le sait. 

L'industrialisation programmée des paysages et la destruction de la biodiversité locale aboutiront 

tôt ou tard à une catastrophe. 

Ville : Conty 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nuisances subies au quotidien par une résidente qui craint "une 

catastrophe" annoncée. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

66 27/04/2023   Mme Chrystèle DEFERT 
 

E66 - Chrystèle DEFERT 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 19:46:19 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation non publiée 

Objet : Objet : « Enquête publique Parc Éolien de la Planchette » 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 

En tant que Déléguée Générale de l’Oise de l’association Le Souvenir Français, je tiens à vous 

exprimer mon opposition à ce projet éolien. 

Si ce projet de 5 aérogénérateurs (turbines éoliennes) de 180 mètres de haut s’implanterait sur 

le territoire de la commune de Crapeaumesnil, lieu précis de la bataille des Loges, cela serait 

intolérable. 
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Des combats ont eu lieu pendant la première guerre en 14-18. Des milliers de soldats ont perdu 

la vie dont une partie reposent dans les nécropoles militaires proches de Crapeaumesnil. 

Ces 

éoliennes seraient à 1300 mètres de la nécropole nationale de Beuvraignes CRAPEAUMESNIL 

: CIRCUIT HISTORIQUE DU BOIS DES LOGES. 

Le parcours de 6 km, le plus au nord des balades mises en place par le Musée Territoire 14-18, 

s'organise à l'est du Bois des Loges autour des villages de Crapeaumesnil, Canny-sur-Matz et 

Fresnières. 

L’itinéraire proposé vous emmène sur les traces de ces combattants français et allemands qui se 

faisaient face dans une éprouvante guerre de position. Au cours de ce circuit, on peut se recueillir 

devant le monument érigé en hommage aux Poilus et au sous-lieutenant Chapelant, blessé et 

fusillé pour l’exemple sur son brancard le 11 octobre 1914. 

Chapelant a été réhabilité par le Ministre délégué aux Anciens Combattants en novembre 2012. 

Ce haut-lieu de Mémoire doit être conservé afin de ne jamais oublier ceux qui ont combattu au 

péril de leur vie pour la France. 

Chrystèle DEFERT Déléguée Générale de l’Oise de l’association le Souvenir Français. 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Nouveau témoignage de l'importance historique et mémorielle du site 

d'implantation. 

Il en devient fort surprenant de constater que les propriétaires fonciers 

mais surtout les communes concernées directement par ce projet 

soient restés insensibles à cette situation dont l'enjeu devrait dépasser 

les considérations financières aussi incitatives puissent-elles être. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"La thématique sur la bataille des loges a été répondue au courriel 22." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

67 27/04/2023  01 M. Régis BOMY 
 

E67 - rgis bomy 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 21:23:02 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation non publiée 

Objet : Eoliennes 

 

Contribution : Voir pièce jointe 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Même commentaire que le courriel 61 supra. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Le sujet a été traité." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

68 27/04/2023   VENT DE DÉMOCRATIE 
 

@68 - Dannoot Marie Claude 

Organisme : Vent de Démocratie 

Date de dépôt : Le 27/04/2023 à 22:06:31 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Non aux éoliennes 
 

Contribution : Je suis la présidente de "Vent de Démocratie" de Tincourt Boucly.(80). 

Je refuse l'invasion massive d'éoliennes sur la commune de Crapeaumesnil pour plusieurs 

raisons. 

Les éoliennes tuent les chauves-souris. 

Il faut savoir qu'une chauve-souris a un jeune par an. Le Préfet de l'Oise a validé un arrêté en 

janvier 2022 pour stopper les éoliennes le soir(voir article courrier picard du 26 mars 2022). 

Je ne pense pas qu'il faut continuer à implanter des éoliennes pour nuire aux chauves-souris. 

Les oiseaux migrateurs doivent contourner les éoliennes m'a expliqué une société d'éoliennes. 

Mais avec plus d'installation, les oiseaux vont avoir trop de chemin à parcourir ce qui entraine 

leurs morts. 

Les éoliennes nuisent aux abeilles qui communiquent par infrasons. Les éoliennes émettent des 

infrasons qui empêchent les abeilles de communiquer entre elles donc pas de nouvel essaim 

(voir Facebook Sioux Berger). 

Les églises de Plessis-le-Roye et Roye-sur-Matz sont classées monuments historiques. Comme 

il faut préserver un périmètre sans éolienne autour de l'abbaye de Saint-Martin-aux Bois. 

On ne doit pas tout accepter sous prétexte d'écologie. 

Ce sont les sociétés d'éoliennes qui profitent de notre bêtise. Il n'y a rien de vert dans ces 

machines. 

Une question se pose quel avenir préparons-nous à nos enfants ? 

J'ai peur pour eux. 

Ville : Tincourt-Boucly 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

69 27/04/2023   M. Loïc BOCQUET 
 

@69 - BOCQUET Loïc 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 09:34:24 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 
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Etat : Observation publiée 

Objet : Registre numérique 

 

Contribution : Sur le secteur énoncé dans l'enquête, il y a déjà assez de champs éoliens. 

En fait, arrêtons de donner de l'argent aux communautés de communes, propriétaires et 

locataires et nous observerons une forte baisse des demandes d'installations. 

Il faudrait revoir la répartition de celles-ci sur la France car je pense que notre département en 

ai bien loti voire trop. 

Ce qui pose problème au niveau de la faune sauvage et climatique. 

Côté écologie, il est anormal de ne pas prévoir le recyclage en fin de vie car à ce jour des cargos 

entier partent pour l'Afrique pour les stocker en pleine nature. 

Pour conclure, le rendement énergétique n'est pas assez suffisant et soumis aux conditions 

climatiques. De plus, nous ne savons pas stocker aujourd'hui l'électricité. 

Ville : Saint-Mard 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

70 28/04/2023  01 M. Gil LEURENT 
 

@70 - Leurent Gil 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 10:25:06 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : projet éolien Crapeaumesnil 
 

Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, veuillez trouver ci-joint ma contribution à 

l'enquête publique qui marque mon opposition au projet. 

Cordialement, G Leurent 

Ville : Catheux 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Voir réponse au courriel 56." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

71 28/04/2023   Mme Christine LESNE 
 

@71 - Lesne Christine 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 12:31:40 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Monsieur le Commissaire enquêteur, 
 

Contribution : Les éoliennes: gros problèmes de mise en place dans les champs, aucun respect 

de la nature: les terrains, la faune..., aucun respect de l'avenir de nos enfants. 
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Rentabilité moindre: leurs capacités à fournir de l'électricité n'est pas suffisantes. 

En plus, on ne sait pas stocker cette électricité. 

Gros soucis pour le recyclage de ces appareils; est-il normal d'aller empoisonner d'autres 

populations, en dehors de notre pays ? 

QUI décide vraiment cette INVASION de notre pays, notre APPAUVRISSEMENT ??? 

Ville : Élincourt-Sainte-Marguerite 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Des questions sont clairement posées. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "On sait aujourd’hui stocker l’électricité, le défi de ces prochaines 

années sera de le déployer à large échelle. 

- Il y a les stations de pompage turbinage qui existent depuis de nombreuses 

années (stockage d’eau gravitaire). 

- Il y a des installations pilotes qui visent le stockage l’électricité sous forme 

hydrogène ou de méthane comme le projet Jupiter 1 000. Ces gaz étant 

utilisés ensuite dans les process industriels ou utilisés dans les centrales à 

gaz pour produire à nouveau de l’électricité. 

https://www.jupiter1000.eu/ 

- Le stockage chimique d’électricité dans des grands ensemble de batteries. 

- Le stockage d’électricité sous forme de chaleur à l’aide de pierres 

réfractaires, la chaleur servant ensuite à produire de l’électricité grâce aux 

machines à cycle de Rankin. 

STOLECT - Clean Electricity Storage 
 

 La question du recyclage a été présentée." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

72 28/04/2023   M. Georges BOCQUET 
 

@72 - BOCQUET GEORGES 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 15:50:01 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : AVIS ENQUETE PUBLIQUE 
 

Contribution : Les éoliennes donnent des sommes trop importantes aux agriculteurs. 

On les achète. C'est aberrant. 

C'est la facture d'électricité des particuliers qui paye. 

On fait miroiter des rentrées d'argent aux maires des communes pour qu'ils acceptent. 

En réalité, les communes ne touchent pas ces sommes. 

Ville : Crapeaumesnil 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
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Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

73 28/04/2023   VENT DEBOUT EN SANTERRE 
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Pièce jointe 02 
 

 Il s'agit d'une présentation au format Power Point qui a servi de support à la réunion 

publique du 01/04/2023 à Amy mais qu'il n'est pas possible de reproduire dans ce document. 
 

 

Pièce jointe 03 et 13 
 

 Document ne contenant aucune information. 
 

 

Pièces jointes 04, 05, 06, 07, 08, 09 
 

 Retranscription d'échanges "texto" ou documents ne présentant pas d'observations à 

formuler au porteur du projet dans le cadre du présent procès-verbal de synthèse. 
 

 

Pièces jointes 10 et 11 
 

 Reproduction de l'invitation à la réunion publique mentionnée supra. 
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Pièce jointe 12 
 

 
 

 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution d'investigation dénonçant l'absence entretenue 

d'information du public concernant le projet et mettant une fois encore 

en évidence la position ambigüe des élus de la commune de 

Crapeaumesnil. 
 

Réponse à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Les thématiques abordées ont été répondues." 
 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

74 28/04/2023   Mme Marie-Jeanne BOCQUET 
 

@74 - BOCQUET MARIE-JEANNE 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 16:05:53 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : AVIS ENQUETE PUBLIQUE 
 

Contribution : Je suis contre les éoliennes car elles modifient le climat. 

Lorsque l'on veut empêcher le gel dans les vergers, on installe des tours antigel qui, en brassant 

l'air, le réchauffent de 2° environ. 

Que penser alors des éoliennes de 180 m de haut? 
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J'ai constaté que lorsqu'il pleut, il ne pleut pas les même quantités sous les éoliennes et aux 

environs. Il y a donc bien une influence de ces éoliennes... 

Une telle quantité d'éoliennes sur un secteur proche devient intolérable. 

Pourquoi ce n'est pas mieux réparti sur le reste du département? Il y a du vent ailleurs aussi. 

Ville : Crapeaumesnil 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Des questions clairement posées. 
 

Réponses à l'appréciation du porteur du projet. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Il est vrai que la répartition géographique des éoliennes dans le 

département de l’Oise est inégale. Il n’y a pas d’éolienne dans le sud et peu 

aux alentours de Beauvais, cela s’explique par des contraintes techniques 

liées à l'aéroport de Beauvais et de Roissy." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

75 28/04/2023   Famille J.M. CHÉRAULT 
 

@75 - Famille Chérault Jean Michel 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 18:31:08 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation non publiée 

Objet : Non aux projet d'éoliennes de Planchettes 
 

Contribution : Nous sommes habitants et propriétaires dans la commune de Fresnières depuis 

3 générations. 

Il y a assez d'éoliennes aux alentours. L'écologie a bon dos, ce n'est qu'une question d'argent. 

Il n'y a rien d'écologique, que vont devenir les tonnes de béton, les mâts et les pales, les 

agriculteurs savent-ils que leurs destructions leur incombent. Nous voulons continuer à vivre 

dans la tranquillité. 

Nous sommes propriétaires d'une parcelle sur la commune de Crapeaumesnil, à même pas 100 

mètres d'une futur éolienne, nous n'avons même pas été averti de ce projet. Ma parcelle a été 

défoncée, par le passage des engins venus implanter l'antenne pour mesurer les vents, sans 

autorisation de ma part. 

Il faut respecter le devoir de mémoire (zone rouge), de plus, il y a un risque de remonter des 

bombes et obus à quelques mètres des habitations. 

La source de l'Avre sera à 200 ou 300 mètres d'une éolienne. Il faut penser aux amphibiens et 

batraciens. 
 

Dans le bois du Buvier, au Mont la Ridaine, se trouve une forte concentration de chauves-souris 

ainsi que des busards cendrés et Saint Martin (espèces en voie d'extinction) Nous sommes dans 

un couloir migratoire (oies cendrées, pigeons ramiers, hirondelles, ... ). 

Les éoliennes ont un impact sur la santé humaine et animale. 

Nous avons remarqué en promenant nos chiennes, qu'à l'approche des éoliennes de Balny, elles 

changeaient de comportement, elles étaient comme perdues, affolées. 

Nous sommes contre ce projet Pensons à nos enfants 

Ville : Fresnières 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Rejet du projet pour les raisons du choix de son implantation comme 

il a déjà été dénoncé dans la quasi-totalité de contributions. 
 

Le déposant évoque des dégradations constatées sur une de ses 

parcelles à Crapeaumesnil à l'occasion de l'installation d'un mât de 

mesures sans qu'il en soit informé et sans son autorisation. 
 

Demande est faite de vérifier ce point. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "À priori M. Chérault aurait dû être indemnisé pour les dégâts aux 

cultures, si ce n’est pas le cas nous invitons M. Chérault à revenir vers nous 

pour que cela soit fait." 
 

Commissaire 

enquêteur 
Dont acte. 

 
 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

76 28/04/2023   Mme Marie-Laure CHÉRAULT 
 

@76 - CHERAULT MARIE LAURE 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 18:38:35 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : non au projet éolien de planchette 
 

Contribution : Je suis opposée à ce projet qui va gâcher notre paysage, perturber notre calme, 

nos animaux, notre région. 

J'ai signé une pétition il y a plus de 15 ans sur la côte d'Opale en mer qui n'a jamais abouti. 

Heureusement ! 

Ma ville est entourée d'éoliennes à Roye de nord au sud de l'ouest à l'est notre vue est des champs 

d'éoliennes ! 

Non à ce projet dans nos si belles campagnes ! 

Ville : Roye 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

77 28/04/2023   M. Gérard BOUCAUX 
 

@77 - Boucaux Gérard 

Organisme : ASEPA 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 18:46:05 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Opposition à l'implantation des éoliennes à CRAPEAUMESNIL 
 

Contribution : Bonjour monsieur le commissaire enquêteur; 
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Je suis fermement opposé à l'implantation des 5 éoliennes de CRAPEAUMESNIL ainsi que de 

toute implantation à venir. 

La cause: Saturation du paysage, Nature défigurée ,bruit, gêne visuelle le soir. 

Trop c'est trop !!!! 

De plus nous sommes en zone rouge sécheresse avec toutes les contraintes pour les agriculteurs 

et les particuliers. 

N'est-ce pas une aberration de gâcher de l'eau pour faire un socle de béton de 800 tonnes pour 

une éolienne de 180m? 

Sachant qu'il faut 150 litres d'eau pour 1 tonne de béton c'est 120000 litres d'eau utilisés pour1 

éolienne. (600000 litres pour 5 éoliennes). 

Elle est où la transition écologique et énergétique ? 

Ville : Plessis-de-Roye 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

La question de la quantité d'eau nécessaire à l'implantation des 

machines a été dénoncée à plusieurs reprises. 
 

Le porteur du projet peut-il préciser ? 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "La quantité d’eau utilisée pour faire du béton est comprise entre 

150 litres à 200 litres d’eau par m3 et non par tonne. Pour un dosage de 

béton armé à 400KG /m3 la quantité d’eau est de 200 litres par m3. 
 

https://www.forumconstruire.com/guides/guide-guide-beton/dosage-

beton.php#:~:text=B%C3%A9ton%20%C3%A0%20400kg%2Fm3%20%

3A&text=kg%20de%20ciment750%20kg%20de%20sable,200%20litres%

20d'eau 
 

 Une fondation d’éolienne de notre projet à un diamètre de 25 mètres 

sur une hauteur de 3 mètres, cela nous donne un volume de béton de 1500 

m3 soit un volume d’eau de 300 m3 par éolienne donc 1500 m3 d’eau pour 

le parc. 

 Nos calculs arrivent à un chiffre même supérieur à ceux calculés par 

M. Boucaux. 

 Ce chiffre peut sembler important mais il est nécessaire de le 

comparer pour se rendre compte de sa grandeur. 

 À titre de comparaison, un habitant consomme en moyenne 54.3 m3 

d’eau par an. La consommation d’eau du parc représente donc seulement la 

consommation de 28 habitants. 

 De plus, comme nous l’avons mentionné au courriel 23, le bâtiment 

consomme 180 fois plus de béton que la filière éolienne. 
 

 Les autres moyens de productions électriques telles que les centrales 

nucléaires ou thermiques sont-elles bien plus consommatrices en eau, celle-

ci étant nécessaire à leur fonctionnement. 
 

Commissaire 

enquêteur 
Pas de commentaire. 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

78 28/04/2023   M. Jérôme BOCQUET 
 

@78 - BOCQUET JEROME 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 22:26:20 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : AVIS ENQUETE PUBLIQUE 
 

Contribution : Les éoliennes causent des problèmes de santé. 

Une personne porteuse d'un pacemaker ne peut plus se promener près des éoliennes (risque de 

crise cardiaque). 

Les éoliennes perturbent le monde animal (vaches laitières, chauve-souris et gibier). 

Ville : Crapeaumesnil 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
 

 

 

Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

79 28/04/2023   M. Hugues d'HAUTEFEUILLE 
 

E79 - Hugues d'Hautefeuille 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 22:44:38 

Lieu de dépôt :Par email 

Etat : Observation publiée 

Objet : EP parc de la Planchette 
 

Contribution : En tant qu’habitant de la Somme trop habitué à la présence d’éoliennes, je 

m’oppose à la réalisation de ce nouveau projet du parc de la Planchette pour de très nombreuses 

raisons et notamment les suivantes : 

- on est en dépassement des seuils de saturation et d’encerclement pour plusieurs communes 

(Amy, Crapeaumesnil, Fresnières) 30 parcs en fonctionnement dans un rayon de 20 km, 253 

éoliennes sans compter celles qui sont en construction ou en projet, c’est beaucoup trop, cela 

vous transforme un paysage au point que vous n’habitez plus le même endroit qu’avant, vous 

n’habitez plus chez vous ! 

- en terme de protection des chauves-souris, le projet est nocif et dangereux pour ces espèces 

(notamment Noctule de Leisler, Noctule commune, Grand Murin …), les distances sont 

insuffisantes par rapport aux haies et aux bois pour 3 des 5 éoliennes et ne respectent pas les 

règles Eurobats. 

Le projet ne devrait pas se faire. 

H d'Hautefeuille 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Pas de commentaire. 
 

Porteur 

du projet 

 

"Nous n’apportons pas de réponse à ce courriel." 
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Courriel DATE  PJ OBSERVATION 

80 28/04/2023  01 Fédération Chasseurs Oise 
 

@80 - Castaing Manon 

Organisme : Fédération des Chasseurs de l'Oise 

Date de dépôt : Le 28/04/2023 à 23:15:52 

Lieu de dépôt :Sur le registre électronique 

Etat : Observation publiée 

Objet : Avis négatif au projet éolien de la Planchette 
 

Contribution : Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver en pièce jointe l'avis négatif de la Fédération des Chasseurs 

de l'Oise concernant ce projet éolien. En effet, les 5 éoliennes du projet sont situées en ligne et 

coupent perpendiculairement un axe de migration majeur pour l'avifaune. 

 
 

De plus, 17 espèces de chauves-souris ont été recensées sur une vingtaine d'espèces présentes 

en Picardie et de nombreux axes de déplacements locaux sont présents au sein de la Zone 

Potentielle d'Implantation. 

Deux des 5 éoliennes se situent au cœur de la zone où se massent les enjeux et l'une d'elle est 

située sur un axe de déplacement. 

En cumulant les enjeux flore, faune et habitats, les 3/4 du site ont des enjeux modérés à forts. 

Rappelons que les différentes espèces d’oiseaux et de chiroptères présentes dans notre 

département ont d’ores et déjà perdu de nombreuses zones de passage et que ce projet se situe 

sur un axe de migration majeur. 

Certaines espèces recensées dont plusieurs espèces de chauves-souris sont rares et en danger en 

Picardie, il est donc urgent de préserver au maximum leur zone refuge. 

Nous vous remercions par avance de l’intérêt que vous porterez à cet avis négatif, 

Cordialement, La Fédération des Chasseurs de l'Oise 

Ville : Agnetz 
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Pièce jointe 01 
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Commissaire 

enquêteur 

 

Avis défavorable. 
 

Contribution de déposants avisés ayant une bonne maîtrise de leur 

territoire et dont l'analyse argumentée des enjeux du projet est bien 

différente de celle du pétitionnaire. 
 

Réponse demandée. 
 

Porteur 

du projet 

 

 "Le projet se situe effectivement en marge d’un axe de migration. 

Celui-ci n’est toutefois pas l’axe le plus important ni le plus fréquenté de la 

région. L’étude d’impact a confirmé cela, en effet de nombreuses espèces 

ont été comptées en période de migration (majoritairement en migration 

postnuptiale) mais dans des effectifs relativement faibles. Enfin aucune des 

espèces observées en migration n’est considérée comme menacée en tant 

que migrateur ou hivernant en France. 
 

 Rappelons également que les parcs éoliens ne constituent pas une 

barrière infranchissable pour la faune volante. Les oiseaux n’hésitent pas à 

traverser les parc "aérés" (Pratz et al. 2009). C’est le cas de notre projet 

pour lequel les machines seront espacées au minimum de 400 mètres. 

 Afin de s’assurer que le parc n’a pas d’impact négatif sur la faune 

volante, des suivis de l’activité et de la mortalité seront réalisés. Si un 

impact est avéré, alors des mesures de réduction et/ou de compensations 

seront mises en place. 
 

 En ce qui concerne les chiroptères, les espèces rares et en danger 

que vous citez ne sont pour la plupart pas sensibles à l’éolien du fait de leur 

hauteurs de vol (Rhinolophes, Murins, Oreillards). De plus les machines 

qui seront implantés auront une garde d’au sol d’au moins 40 m de haut ce 

qui est suffisant pour réduire grandement la mortalité. 

 Un plan d’arrêt sera néanmoins mis en place sur toutes les machines 

du parc, celles-ci seront donc arrêtées pendant les périodes d’activité des 

chiroptères (pour couvrir au moins 90% des contacts). Les suivis d’activités 

et de mortalité qui seront réalisés pendant les premières années 

d’exploitation permettront de vérifier l’efficacité des paramètres d’arrêts 

qui seront révisés le cas échéant." 
 

Commissaire 

enquêteur 

 

Réponse qui n'est pas en rapport avec la qualité de la contribution et 

qui ne tente qu'à minimiser les impacts du projet sur l'environnement 

concerné. 
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3-5-3)- Avis des communes de la zone d'étude du projet 
 

 

 
 

03 communes ont émis un avis favorable au projet. 

07 communes ont émis un avis défavorable au projet. 

17 communes n'ont pas délibéré dans le délai de 15 jours après la clôture du 

registre, malgré la demande faite dans les termes de l'article 12 de l'arrête préfectoral 

régissant cette enquête publique. 
 

 19 élus municipaux ont émis un vote favorable au projet. 

68 élus municipaux ont émis un vote défavorable au projet. 

03 élus municipaux se sont abstenus. 
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À noter que la commune de Crapeaumesnil n'a pas délibéré, précisant par 

courriel en date du 25 mai 2023, 

"le conseil n'a pas souhaité délibérer de nouveau sur ce sujet, suite à la pétition 

menée par une de nos élus, le conseil s'est juste exprimé lors du dernier conseil 

municipal sur ce sujet." 
 

 

 
 

La carte supra localise les communes et leurs avis sur l'implantation du projet. 

 

La prise en compte et l'analyse de l'ensemble de ce qui précède vont motiver mes 

conclusions et avis dans un document faisant suite à ce rapport. 

 

Fait à Amiens le 26 mai 2023 

D. Berneaux, 

Commissaire enquêteur 

 


